
DE LA CAUTION QUE LA 

si le fondé de pouvoir se repentoit d'avoir 
of'mandé, la ratification ne lomberoit sur 
rien; ce qui alls~i serOlt absnrde. C'est pour-
q"oi il est plus juste de dire qu'ancune de 
ces callS{>S n'empêche la ratifkalion. 

25. Le même au ii", 6 des Questions. 
Un phe redemande PH l'ab,wnce de sa 

fille un" det donnée par lui, et donne cau lion 
qu'ellf' ratifiera. La fîlle est Mcpdée avant 
de ralifier. 11 a rèpoodu que rad ion de 
5tipulatton n'p!aÎt point ollvf'r!e , rt que, 
qtJOiqu'd mt vrai qu'eile Il'avoit pas ratifié. 
le n,uri n'avoit cependüut aucun iutél êt 
que fa dot lui fût re.stituée, puisque même, 
aprf.s la mort de la fille, la. dot entière doit 
être ff'mise au phe. 

1. tJ 11 prOCl1rêUr avoit reçu de l'argent 
de celui qui pouvait Nre libéré par une 
prt'scriptioll, et il a Pl'omis que le maître 
rafifieloit. Ensuite la prescription étant 
achevée, le maltre a ratifié. 11 il. pensé 
que le débiteur peut agir contre le pro­
cureur quand Ulle fois il est libéré. La pretn'e 
en est que si l'on n'avait pas interposé de 
stipulation il aurait contre le procureur 
1a condiction; et en place de la condic­
tian a été substitué la stipulation de faire 
ntifier. 

CHOSE SERA UATIFH:E. 189 

absurdum. Rectiùs llaque dicitur, neu­
tram eorum C01usam impedire ratihabitio­
llcm. 

?-5. !dem lib. 6 Quœstionwn. 
Paler dot<"lll à se dafum absenie filia 

pelil, et ralam rem habituram eam ca,il; 
fa priu.; quàn, raium haberrt, mUI tm: cst. 
:r\cg,nit cC1mmitii ~tipuiulil'l1rm : quia et 
si Vf'rtlm sit ratum l'am nua h1!b'lisse, ni­
hil tamen muriti inlei'sit, dotem re:,titni, 
cl!lll patri, elÎam mortua filia, salVil 
esse dos debcat. 

g, 1. Procllralor, el'an ah eo res a1ienllm 
eXf'gf'rat, qui tempore libëran~lur, fatum 
rem domilJum habiturum cavi! : deinde 
post !empus liherato jam dehito!'{' , domi­
nus ratam rt'Ul hahet. Posse debi!orem 
agere cam prol'uratoi'e exiHlimaiil , cùm 
jil.m debitor hberatus sil, Argnmentl1ll1 l'pi, 
quàd si nulla stipuJatio interposita ~it, COll­

dictio locum adversu5 proeuratort'm ha­
hitura sit : in locum autem condicliollis 
interponi stipulationem. 
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1. fllpien au là;. 41 sur SabÙl. 

IL esl étaHi par Je droit civil qtle l!'s hé­
ritit'rs ne sont pas soumis 1tUX al'lions pé­
nal!'.'!, pas p!\b que If'S;W trps SlIcc!:"J.etJJ's. 
Cp" pourquoi on ne pl'ut J"s poursuivre par 
l'at.:hon de vol. !\luis 1 quoique cette action 

T 1 T U LUS P R 1 MUS. 
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1. Vlplanus li'h. 41 ad SaluiwfIi. 

CI V ILIS constilntio esl , pœnalibus ac­
tillhi htls hl"red es nvtJ lenerÎ, nec ereleros 
{luid(>1ll SlICCeSSOl'!'s. ldt,;irco nec fllrii con. 
velliri pmsrmt. Spd l{uamvis furtl adione 
non teueantur, attameu ac! e3..hibeudulll 
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DIGESTE, LIVRE 

musto, et in vinaceis ~ nam et tlvarmn et 
musli, et vinaceorulU nomine furti agere 
potest , sed et condici. 

S.15. Servus qui se liberum adfirmavit, 
ut sibi pecunia crederetur , furtl1m non 
facit: namqu3 hic nihil ampliùs quàm ido­
neum se debitorem adfirmat Idem est, et 
in eo qui se patremlarnilias fillxit , cùm 
esset fiiiusfamilias ,ut StIJi promptills pe­
cunia crederelur. 

S. 16. Julianus libro vicesimosecllndo 
dige5tOl'Um seripsit, si peclluiam quis à 
me accepe-rit , ut cn'dltori mec solvat : 
deimle cùm tantam pf'clll1iam eid"m cre­
dito ri deberet , suo nOUlllle solverit, tur­
tum eum Ûll'erf>. 

S. 17, Si TJliu8 alit'llam rem vendidit, 
et ab emptore accepit lmlllmos, !Jon Vl­

detur nUnJlllOrUlll lilrlll m t't'cisse. 
S. 18. Si ex duobus suciis omnium bo­

norum, unllS n'm pigllori acceperit, ea­
qlle sobrepta sît, Mfla scripsit emu 50­
lUill furti habere actionem , qui pignori 
accepit : 50ciuIll non llabere. 

S. f!}. Nf'que verbo , neque scrip!ura 
quis furlum taeit : hoc enim jure utimm, 
ut furtum sine conlrecta!Îone non fiat. 
Quare et üpem ferre, vel consiliul11 clare 
1Ulle HGcel, CÙl1l secuta conlrectalio est. 

$. 20. Si quis ~oimm: meum coë!!;i~set, 
et ln eqll<l5 silas T: )01'", dUllt,.xat )(!lfl?, 

id est, genùura: slIscipiendique fœtus gra­
lia, admisisset, l'mil non lenetut': nisi 
fUi a •• di l}lloque animum h"huit. Quod et 
IL:rennio Modeslino stndi050 meo de 
D,tlmatia cOllsulenti rescripsi, circa e<Jllos, 
quibus f]usdem rei graiia &ubjecisse quis 
equas S'las proponebatur, flll'li ila demùm 
teneri, si fur~ndi animo id fecisset : si mi· 
nus, in hltl!.lln agen,1ulU. 

§. ~I. Cùm Tilio honpsto viro pe­
cnnia'll credere vellem, subjecisti mihi 
aliurn 'l'ilium ~f!;enum, quasi ille esset 
loclJples , et lllHllmm acceptos C\lm eo 
dirblSii. Fur!j tenearis, quasi ope tua 
com,jlioUllt> tùr!um factum sit. Sed et Ti­
tius furh teuèbitur. 
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l,a même chose est 11 l'égard des ralsms et 

du moût, et du marc de "in; car, à raison 
de ces olliets, on peut se servir de l'action 
de vol ou de la condiction. 

15. L'esclave qui se dit libre pOUf qu'on 
lui \1rêle de l'argent ne fait pas un vol: car 
il allirme seulement qu'il est un débiteur 
valable. La même chose est pour celui qui 
a feint d'être père de famille, lorsqu'il éloit 
fils de famille, afin qu'on lui prêtât plus faci­
lement de l'argent. 

16. J ulieo au livre vingt- deux du digeste 
a écrit: Si quelqu'un ayant rrçll de moi de 
l'argent pour payer mOll créaneier; ensuite 
conmlC il devait Illi'lll~me autant li ce même 
cl'ranci(>l' , le lui a payé en son propre nom, 
il fait lHl vol. 

17- Si Tllins a vendu la chose d'autrui 
et qll'il ait rfÇU le prix de l'achetent') il ne 
parPÎt pas avuir volé cet argt"ut. 

1 ti. Si de deux associés pour tons les 
biens, un d'eux a reçu une chose en ~age 
et que celte chose ail été volée, M éla a 
èCI it que celui seul qui a reçn le gage a 
l'action de vol, et que son associé ne l'a 
pas. 

19' Ce n'est ni pal' parole ni par écrit 
que se tait un vol: car tel est le droit r('çu, 
que le vol ne se fait pas sans déplacement. 
Ge~t pourquoi et donner aide et dOlmer 
un consell devient lin délit, lorsqo'tmsuite 
il a été bût un déplacement. 

:w. Si quelqu'un avoit excité mon IÎne et 
qu'il l'ait poussé sur les cavales seulement 
pour lui hlÎre ùes pt't!ts, Î: n'es! pas tf'fiU 

de vol, à nwins qu'il n'ait eu aussi intf'ntion 
tle voler. Ce que j'ai répondu à HérE'n­
n\us-Modestill, mon allidé, qui me cun­
sultait de Dalmatie au sujet de chf"vaux, 
par 10squels on exposoit que qUf'lqu'ull a voit 
fait couvrir ses jurnens, qu'il étoit tenu de 
vol, s'il ravoit fait dans l'intention de \oler; 
qu'autrement on auroit contre lui que l'action 
d'api'ès le tait. 

21. Comme j'étais disposé à prêter de 
l'argrnt li Titius, homme à son ai~e, VOliS 

avez t~it paraître pour lui un aulre Titil1s, 
p,iUvre, comme s'il étoit l'autre ricLe-, et 
l'argent quîl a reçu vous l'avez partagé avec 
lui. Vous êtf's tenu de vol, comme le vol 
ayant ét~ tait par votre aide et par voire 
conseil. Ylais aussi ce Titius sera tenu de 
l'action de vol. 
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22. On vous a prêlé des poids plus pe~ 
sans lorsque vous achetiez ià poids. M éla hri t 
qu'il est coupable de vol li l'égard du ven­
deur; et vous aussi si VOllS ,'avez su. Car 
VOliS ne recevez pas par la volonté du ven­
deur puisqu'il se troupe sur le poids. 

23. Si quelqu'un a engagé l}lOll esclave 
d'eUaeer son nom d'un acte, par exemple 
de vente, Méta a écrit, et moi je pense 
que l'on a l'action de vol. 

24. Si quelqu'un a engagé mon esclave 
à copier mes registres, je pense que s'il a 
engagé l'esclave on a contre lui l'action 
d'esclave corrompu; et s'il l'a fait lui-même 
on a l'action de dol. 

25. Si un collier de perles a été volé, 
il faut dire le nombre des perles. Et aussi 
lorsque l'on poursuit un vol tàit sur du vin, 
il est nécessaire de dire combien de mesures 
on a détournées. Si l'on a volé ttes vases il 
faut en déclarer le nombre. 

26. Si mon esclave, qui avait la libre ad­
ministration de son pécule, a fait une tran­
saction, sans donation toutefois, avec celui 
qui lui avoit volé un effet de SOli pécule, 
cette transaction paroît valable. Car, quoique 
l'action de vol soit acquis€ au maître, ce­
pendant elle est dans le pécule de l'esclave. 
Et si la peine entière du double a été payée 
à l'esclave, il n'y a aucun doute que le 
voleur ne soit libéré. n suit de là que si 
par hasard l'esclave a reçu du voleur ce 
qui a. semblé 11 l'esclave le satisfaire, de 
même [a transaction paroît valable. 

27, Si quelq~'un fait serment qu'il n'a pas 
fait le vol, et ensuite qu'il touche à la chose 
volée, à la vérité l'action de vol est éteinte, 
mais il reste au maître la poursuite de sa. 
chose. 

28. Si un esclave dérobé a été institué 
héritier, le demandeur en obtiendra la l'asti· 
tution, ainsi que le prix de l'hérédité, si 
l'esclave est mort avant d'accepter l'héré­
dité par ordre de son maître. En deman. 
dant le mort par condiction il obtiendra la 
même chose. savoir le prix de l'hérédité. 

29- Si un esclave libre sous condition, 
ou un objet quelconque légué sous condi­
tion a été volé, et qu'ensuite la condition 
existe avant l'adition d'hérédité, l'héritier 
ne peut intenter l'action de vol; parce qu'il 
cesse d'avoir intérêt. Mais quand la con-

S. 22. Majora quis pondera tibi COln- De l'olOder:LIU 
modavit, ClUJl emeres ad pondus: furti c"mmoualls. 
eum venditori teneri Mela scribit : te quo-
que, si scisti. Non enim ex voluntute veu­
ditoris accipis, dlm erret in pondere. 

S. 23. Si quis servo meo persuaserit, Dee... ,'lui scrv(i 
ut namen suum ex instrumento, putà, emp' perSllaut. 


tianis totlerel : et JUeia scripsit, et ego 

puto, furti agendum.


S. 24. Sed si servo persnasum sit , ut 

tabulas meas describeret, puto, si quidem 

servo persuasum sit, servi corrupti agen­

dum : si ipse fecit, de dolo actionem dan­

dam. 


S. 25. Si linea margarilamm subrepfa DeFormalibelli. 
,it, dicendus est numerus. Sed et si de 
vina furli agatllr , necesse est dici quot 
amphorre subreptre sint. Si vasa subrepta 
sint, numerus erit dicendus. 

$;. 26. SI servus mens. qui habebat pe~ De re pecuHari. 
culii administrationem liber am , pactlls sit 
cum co non donationis causa, qui rem 
ejus peculiarem subripuerat , rectè tmn­
sactum videtuf. Qllamvis cnÎm domino 
qureratur furli aclio , atlamen in peculio 
servi est. Sed et si tota l'œua furli dupli 
servo Bolula sit, non dubiè fur liberabi­
tur. Cui cOllseqllens est, ut si fortè à fure 
acceperit servus quod ei rei sat:g esse 
videatur : similiter rectè transactum vi­
deatur. 

S. 27- Si quis juraverit se furlum non De ju.ejQraud,.. 
fecisse, deinde rem furtivam contrectet, 

flll'ri quem actio perimitur, rei tamen per­

secatio domino servatur. 


S. 28. Si Servus subrephJs heres insti~ De Rervo .,ub­
repto herede iDS'tutus fuerit , furti judicio actor conseque­ titu.to. 

tur etiam pretium hereditatis: si modo 
servus antequàm jussu domini adeat,mor. 
tuus fuerit. Condicendo quoque mor~ 
tuum, idem conseq!letur. 

S. 29, Si slatuliber subreptus l'lit, vel ne statuliher~, 

l'es sub conditione legata, deillde ante­ 'Vel re sub condi.. 
tione I~s.ta.qHàm adeatur, extiterit conditio, furti 

jam agi non potest, quia desiit interesse 
heredis. Pendente autem conditione, tanti 
œstimandus est 1 quanti emptorem potest 

28 .. 
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in\'enire. 

D4. Idem lt'h. 3S ad Edictum. 
Si quis f'X domo in qua neHlO erat, ra­

pueriL aclione de bonis raptis in quallru­
plulll con\'{'nielur, furti non manifesti, 
videlîcet si nemo eum dcprehenderit 
tollentem. 

55. Paulus llb. 59 ad Edictum. 
Qui injnrioo causa janullm effregit, 

qunmvis inde per altos res amotre sint, 
!lon tt'neluI' l'tU li : nam maleficia volun­
tas, el propo~itllm delinquenlis distinguit. 

$. 1. Si servus commodatoris ft'm sub­
Tipuedt , et s0lvelldo sit is cui subrep­
tum' est, Sabinus ait passe, el commûdati 
agi Curll eo, et contra dominum furti 
serri llomine. Sed si pecuniam quam 
daminus exegit, reddat , evanescere furli 
acliollem, Idem et si remittat commodati 
aclionem. 

:;.2. Quùd si servus tUllS rem tibi com­
modatam subripueril ,furtj tecllm actio 
non est, quia tuo periculo l'es sit, sed 
tantùm commoJati. 

S. 3. Qui a!ienis negotiis !,:E'rend is se 
obtulit, actîonem fu'li non lu:bet, Jicèt 
culpa ejus l'es perierit : sed actione nego­
tiol um geslorum ita damnandlls esl, si do­
minl1s actiüile pi ceda!. Eade!ll sunt in eo 
{lui pïo tutore r:egotia gerit, .-el in eo 
tutOrt~ qui dihgenlii.m pneslare debeat : 
veluti qui ex plt;rilm~ tuloribus lestanH'nto 
datis, oblata sati8(latioue sohls adlliinis­
trationem susc(pit. 

s' q. Si ex dona/ione alterius rem meam 
{cneas, et l'am subi ipiam : ita demùm furti 
te! agere lIlecum rosse Juliauus ait, si in­
tersît tna Iflim'H' p0ssessioIJ.em : ve!uti si 
hominem dOll3tUlll noxali judicio dtfell­
di~tif l'el œgrum curaveri,s, ut adl'ersus 
vi ..lI icanLcIll, justam retentiouem habitu­
JUI! sis. 
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dition est en suspens. la chose doit être 

estimée au prix. que l'on trouveroit si elle 

étoit vendue. 


54. Le même au liv. 58 sur l'Edit. 
Si quelqu'un en employant la force a enlevé 

d'une maison où il n'y avoit personne, il 
sera poursui vi par J'action des biens ravis 
au quadruple, et par l'action de vol nOll 
mamfeste, si personne ne l'a surpris quand 
il enlevoit. 

55. Paul au llv. 59 sur l'Edit. 
Celui qui par injure brise une porte, quoi­

que par suite d'autres enlèvent des effets, 
n'est pas coupable de vol: car les délits 
sont distingués par la volonté et l'inten­
tion du délinquant. 

1. Si l'esclave de celui qui prête a déwbé 
la chose prêtée, et que l'emprunteur à 
qui elle a été dérobée soit solvable, Sabin 
dit que l'on peut agir contre celui- ci en 
vertu du coItllnodat, ('t contre le maître de 
l'('sclave à raison du vol. Mais si le maître 
Tend l'argent qu'il a reçu, l'action de l'al 
s'évanouit. La même chose arrive s'il fait 
remise de l'action de commodat. 

2. Que si votre esclave vous vole une 
chose qui vous est prêtée, on l,aura pas 
contre ,'ous l'action de vol, parce que la 
chose est à votre péril, mais seulement 
l'action de commodat. 

3. Celui qui s'est offert à gerel' les affaires 
d'autrui n'a pas raction de vol, quoique 
la chose ail péri pal' sa taute; mais par 
l'action de gestion d'affaires, il sera condamné 
pour le dommage de vol, si le :mail re lui 
cède son action. La même chose est à ab­
s('ne1' à l'égard de celui 4ui gère les affai­
res comme protuteur, et même à l'pgard 
cl li luteur qui doit sa vigilallce , par expm­
p!ê~ celui qui, parmi plusieurs tuteurs don­
1 é:\ par le testament, ayant donné caution, 
s'tsf chargé seul de la tutelle. 

4. Si vous tenez ma chose de la dona­
tion d'autrui, et que je la vole, Julien dit 
que vous pouvez intenler contre moi l'ac­
tion de vol seulement, s'il est de votre inté­
Têt de retenir la possession; par E!x~mple si 
rohjt?t donllé est un homme, et que vous rayez 
détendu dans un jugement pour faute com­
mise, ou que vous l'ayez soigné en maladie, 
t'11 sprle que l'OUS ayez un juste motif de ré· 
tenlion contre celui qui le revemtiqueroit. 

http:p0ssessioIJ.em
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56. Ga'tUS au liv. 13 sur l'Edt't pravùlcial. 

Si le créancier se sert du gage il est cou­
pable de vol. 

r. On a répondu que celui qui a reçu 
une chose pour s'en servir, et qui ra prêtée 
à un autre, est coupable de vol. D'ou l'on 
voit assez qu'il y a vol, quoique l'on con~ 
vertise en son gain l'usage de la chose d'au­
trui ; et ce n'est pas une raison que de dire 
'1u'il ne fait rien pour son gain propre. Car 
c'est une espèce de gain que de faire des 
largesses du bien d'autrui et de s'acquérir la 
recollnoissance d'un bienlilit. D'où celui· là est 
coupable de vot qui dérobe quelque chose 
pour le donner à autrui. 

:/.. Un vo!eur surpris de jour, la loi des 
douze tables n'a permis de le tuer que s'il 
se défend avec une arme. Par le nom d'arme 
on entend une épée, un bàton, une pierre, 
et enfin tout ce que l'on a pour nuire. 

5. COŒme l'action de vol tend à la pour· 
suite de la pE'inf', tandis que la cnndiction 
et la revpndiuüiun vont all reCOU\Temeut 
de la chose, il paraît que la chose étallt 
l'ecouvrée ,on n'ell a pas moins l'actiou de 
val toute culière, mais qlle la revendica­
tion f:t la condic!ion 80111 éteintes: comme 
dans l'espèce contraire, après qu'on a pa.> é 
la peille dtl duuble ou du quad: upie, la 
l cvendicatiorl et la condiction l'esteilt en­
t.ères. 

4. Celui qui a prêté sciemment des ins­
tnlluens pour briser Hile pOlie ou ulle ar­
moire, Ol! qUI a prêté scÏemmi>nt une échelle 
IJuur monter, quoique dans le principe il 
11 ait donné aucun cunseil pour voler, ce­
pendant P~t coupable de Vi'!. 

5. Si llli tuleUl' qui gèle les affaires, ou 
Ull curateur ,~ trall~lgé avec le voleur] l'ac­
tioll ue \'01 lI'(\ltml. 

57. Flpien au lil!. 3 des Dùptdes. 
Lorsqu'un créancier I!"lllporte la cllose 

qui lui est engagée, il llf' paroît pas la 
dél)Î,u;cr pour vol, mai:; s'emparer de son 
gage. 

58. .Julien au liv. :n du. Digeste. 
Qllelljllefols le voleur, même sans être 

dègagé de l'obligation de sa peine, dans 
certaiull cas ebt obligé de nouveau; en sorte 

0 L S. au 
56, GmiJs lib. IS ad Edt'ctum provr'nc/ale. 

Si pignore creditar ulalur, furt! te ne­
tur. 

S. 1. Eum qui quid utendllm aç'rf'pÏl, ~i 
ipse alii comnwdaveril, fudi obligari l'es· 
ponsum l'st. Ex quo satîs :l[lparet furh,m 
Deri, elsÎ quis usum alieure rei in suum 
lucrurn COllvertat : nec rno\<ere quem de­
bet, quasi nihii lucri sui gratia faciaL. Spe­
cies euim lllcri est, ex alieno largiri, et 
beneficii debitorem sibi adquirere. Undè 
et is furti telletur, qui ideo rem amovet 1 

ut eum alii donet. 

S.2. Furem inlerdiù deprehensum non 
aliter occidere Il"_ dllodecim tabul..rulIl 

permi~it , quhm si telo se defendal. Teli 
alltem appellalione et ferrum et fustis 
et lapis, pt dellicjue Oll1lle quod nocendi 
causa habeiur, signiticatur. 

S, 3. Cùm furi~ actio ad pœnre pPfse­
cuhonem pt'rtineat , condiclio velo et 
vindicalio ad rtÎ reclIprrationem, apparet 
recppla re, Ilihilominlh salvam esse fudi 
ac!ionf'ni: vinclicatioHem vero et condic­
tioaern tolii: SÎCllt ex diverso post solu­
tam dllpli aut quadrupli pœnam, salva 
est vimhcatio et condictio. 

S.4. Qui ferramellta Bcïens commoda­
verit ad elfringendum ostium ",,,,1 "rllla­
fiuUl, l'el scalam sciens co:nl!lùdaverit 
ad ascendeudum, licèl null u ll1 eius con­
silium princÏpaliter ad furtulJJ facÎf'lid,.lU 
intervenerit, tamen furtÎ acltone teli<llur. 

S. 5. Si tutor qui negotia gerit, aut l:ll­
rûlor transegerit CUOl fure 1evauescît furti 
actio. 

57. Ulpianus lib. :; Disputatianum. 
Cùm creditor rem sibi pigneratam au­

fert, nùu videtur contrectare, sed pignûri 
sua inculllbere. 

58. Julianus li.". 22 Digestarul1l. 
Interdum fur etiam matH'nle pœnre 

ohligallOne, in tlt1ibusJam ca~ibus rursus 
ob1igalur) ut CUJU co .saepiù:; ejusdem rei 
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De rure ad ma­
gî,<; rra tlun de­
du.Lo. 

D~ re p~culiari. 

De tutore vel 
f!ufatore. 

nomine furti agi possit. Primus casus oc­
currit, si possessionis causa mutata es~et: 
veluti si res in dominipotestatem rediis­
set, eandemque idem subriperet, vel ei­
dem domino, vel ei cui is commodasset 
aut vendidisset. Sed et si persona do­
mini mutata esset, altera pœna obligatur. 

S· r. Qui furem deducit ad prœfedum 
vigilibus, vel ad pra'sidem, exislimandus 
est elegisse viam, qua rem persequere­
tllr. El si negolium ibi terminatum, et 
damnato fure reer'pla 1:"..,1 pecunia sublata, 
in simplum vidt'tur furti yuœstio sublata: 
maxill1è si non solùm rem furtivam tur res­
tituer" jussus fuerit, sed ampliùs aliquid in 
eurn jndex constitueri!. Sed etsi nihil am­
pliùs qllhm furtivam rem restituere jus­
sus fuerit, nec ampliùs aliquid in eum 
judex conslituerit, ipso quàd in pericu­
JUill majoris pœnœ deductus est fur, in­
telligendull1 est quœstionem furtî subi a­
tam es~e. 

S. 2. Si res peculiaris subrepta in po­
testatem servi redierit, sQlvitur fmli l'i­
lium, et incipit hoc casu in peculio esse, 
et à domino possideri. 

g. 3. Cùm autem servus rem suam pe­
cnl'larem furandi COIlsilio amovet, quan­
diù cam retinet, conditio ejus non mu­
fatur : nihil enim domino abest. Sed si 
alii tradiderit , furturu faciet. 

S. 4· Qui tlltelam gerit, transigere cum 
fure potest : et si in potesta'tem suam re­
degerit rem furtivam, desinit furtiva esse: 
quia tutor doruini loco habetuf. Sed et 
cil'ca curatoreru furiosi eadem dicenda. 
sunt : quia adeo personam domini susti­
net, ut etiam tradendo reln furiosi "alie­
nare existimetur. Condicere autelI1 rem 
furtivam tutor et curator furiosi eorum 
nominc possunt. 

S.5. Si duo servi tui vestem et argen­
tum subripuerint, et alterius Domine te­
eum de veste actum fuerit ~ alterius de 

que l'on puisse intenter contre lui p'usieurs 
lois l'action de vol à raison de la mêllle 
chose. Le premiel' cas qui se prÉsente est 
si la cause de la possession est changée, par 
exemple si la chose est revenue en la puis­
sance de son maître, et que le même ait 
volé la même on au même maître ou à celui 
à qui il l'avait prêtée ou l'avoit vendue. 
Mais quand même la personne du maître 
semit changée, la peiue sel oit due une se~ 
conde fuis. 

1. Celui qui traduit un voleur devant le 
préfet des gardes de nuit QU devant le pré­
sident de la province, doit être regardé 
comme ayant choisi la voie par laquelle il 
veut poursuivre sa chose. Et si l'affaire est 
terminée, et que par la condamnation dn 
voleur il ait retiré l'argent qu'il avoit perdu·, 
la qtl~sliou de vol paraît anéantie, sur-tOl:lt 
si non-seulement il a reçu ordre de resti­
1uer la chose volée, mais qu'encore le juge 
ait ajouté quelque chose à cette condam­
natiun. Mais quand même il ne seroit con­
damné à rien de plus qu'à restituer la chose 
volée, par cela même que le voleur a couru 
le risllue d'une plus grande peine, ou doit 
regarder la question de vol comme anéantie. 

.2. Si une chose appartenante à un pécule 
a été volée et est revenue au pouvoir de 
re~c1ave ,le vice du vot est ef:lacé, et la 
chose recommence à être dans le pécule et 
à être possédée par le maltre. 

3. Lorsque l'esclave déiourne une chose 
dépendante de S011 pécule dans l'intention de 
la voler, tant qu'il la relient sa condition 
n'est pas changée: car rien n'est enlevé au 
maître. Mais .s'il la liVl"e ft un autre il fait 
un vol. 

If. Celui qui gère une tnicHe peut transi.. 
ger avec le voleur, et ,,'il ramène en sa. puis­
sance la chose volée, elle cesse d'être fur~ 
tive; parce que le tuteur tient la place du 
maî.tre. Il faut dire la même chose du cu­
rateur d'un furieux" parce qu'il tient telle­
mentla place du maître, que même en livrant 
la chose du furieux il est cru l'aliéner. Le 
tuteur et le cnrateur d'un furieux peuvent 
eu leur nom redemander par condiction là 
chose furtive. 

5. Si deux esclaves à vous ont volé u:n 
llabit ft de l'argenterie, et qu'o,n ait, à raison 
d'un da ces esclaves, intenté contre vous 
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l'adion de vol pour l'hnbit, et qn'ensuite on 
l'intente 11 raison de l'autre pour l'argente­
rie, on ne pourra pas vous opposer comme 
fin de non-recevoir que déjà on l'a il1tenl~e 
pour l'habit. 

59' Atjenus au li". 4 du Digeste abrégé 
par Pual. 

Si quelqu'un a t~üt une excavation pour 
tirer dfl la crAie et en a enlevé, il est un 
volf'ur; 11011 pOUl' ,WOlf loui , mais pour avoir 
enlevé. 

Go. Julien au lzi).4 sur Urséius-Férflx. 
Si un vol a été fitit à un Bis de t:uuille, 

lorsqu'il sera devenu père de filmille il aura 
droIt cl intenter l'action. Et si une cho~e qu'il 
a n'çue il loyer lui a élé \'olée, étant devel1u 
père de famille il pourra de mème intenter 
action. 

61. Le mlme au liv. 5 sur MtillCius. 
Si celui qui avait pr€>lé uue chose' l'avoit 

dérobée, on ne peul intenter contre lui 
l'action de vol, parce qU11 a repris le sien, 
et que l'antre est déchargé du commodat. 
Ct"pendant cela ne doit s'entendre que si [e 
commodataire n'avoit aucune raison de rete­
nir la chose. Cal' s'il a fai t cl es dépenses né­
cel>saires sur la chose prêtée, il a intérêt 
de la garder plutôt par rétention que d'in­
tenter simplement l'action de commodat. 
C'est pour cela qu'il aura l'action de vol. 

62. AJrr.'caùt an llV. 7 des Questions. 
Une esclave fUf!;itive, telle qu'elle est, 

fait le vol d'elle-même, et en soustrayant son 
enfant eLe 1:'it eucore un vol. 

63. Le même au lzÎJ. 8 des Quesi/ons. 
Si un escJ,.ve cOlmnun a fait un vol à un 

de ses lllaÎlres, il est convenable que l'on 
se poun'oie par aclion de partage de com­
munauté, et que par arbitrage du juge il 
soit ordonné, ou que l'autre maître répare 
le dommage ou qu'il ahandonne sa part. La 
conséquence paroît être que quand ll1PIlle 
celui-ci aurait aliéné sa part, on pourrait 
Iïemblablement diriger son aciion contre l'a­
cht'tt'ur, el.l sorte qu'en quelque sorle l'adion 
noxale suive la personne. Ce qui cependant 
nedoit pasètre poussé jusqu'à direqucquand 
même il seroit devenu libre, on pourroit 
agir contre lui-même, par la mèmè raison 
que cela ne se feroit pas quand même il 

argento agetur, nulla exceptio dari debe­
bit 'ob eam rem, quod jam de veste ac.­
tum fuerit. 

59' Alfenu$ lib. 4 Digeslorum à Paulo 
ep!tomatorwn. 

Si cretœ fodiundœ caul!a speculll quis 
feci~set, et cret"m abstulisset, fur est: 
non quia fodi5set, sed quia abstulissct. 

Go. Julianus lib. 4 ad Urselum Ferocem. 
Si filiofiunilias fmtllm tactum esset, 

rectè Îs paterfamilias faclus 1:'0 l10mÎne 
aget. Sed et si res ei locaAa subrepta fnit , 
paterfamilias iactus, itidem agere pole. 
rit. 

61. Idem lib. 3 ex MiniClO. 
Si is qui rem commodasset, cam rem 

cl~m abstulisset, fur!Î cum eo agi non po­
test: qllia SUllln recepisset, et ille C0111­

modali liberatus esset. Hoc tamen ita ac­
cipiendum est, si llullas retinendi cau­
sas is cui commodata erat, halmit. Nam 
si impensas llecessariati in rem commoda­
ttlm Ïecerat , in!erfuit ejlls potius pel' re­
tentionem eas s~rvare , quàm ultro com­
modati agere. hleàque furti actionem ha­
bebit. 

62. 4fricanlls lib. 7 QW1!stzonum. 
Atlcilla fugiliva quemadmodùll1 sui fur­

tUln facere illtelligilur, ila partllm quo­
que contrectalldo, furtull1 facit. 

65. Idem lib. 8 QlIœstlollum. 
Si Ser\'llS communÎs uni ex dominis 

fur!um feceri!, UJillmllnÎ d'vidundo agi 
debere placet, el arbitn0 judleÎs conti­
neri, ut aul damllulU pnr''>!f>t, aut parle 
cedat. Cui COllsf-quens vidctur esse, ut 
eliam si alienavent suam parteHl , ~imj:i­
ter et cu;n e/llplore ap!;i possit, ut '11;0. 
dammodo noxalis actio :-:aput seqtJarIl r. 
Quod tamen nell eousque prodUl'l'lIdilm 
ait, ut etiamsi liber sil fadus, Cllm ipSO 
agi posse dicamus : sicllti non agl':'relur , 
etiam si proprÎlIs fuisseL Ex his igitur 
applirere , et mortuo servo nihil esse 
quod actor eo· nomine consequi possit: 
nisi forll: quid ex re furtiva ad sl>cium 

De ~"qui spe­
eUH! ff'ci t 1 et 
crclalll .bslulit. 

De ûliofamilia., 
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pervenerir. 

g. r. His etiam illud consequ'ens esse 
ait, ut et si is serVlIS, queni mihi pignori 
delleris , furtum mihi fecerit, agenda 
contraria pignoratitia comequar! uti si­
milite,!' ilHt damnum neci,las,aut pro lloxee 
ùedit:one;;) hominem relio'..Juns. 

!j. 2. idem dicendum de co quem con· 
venisset În causa redhibitiouÎs esse: uti 
(jlH'nl<tdmodùm accebbÎoIles et frllclus 
emploI' reslilllere cogitnr, ila et è con­
tmrio venrli:or quoqw" vel damnum de­
cidl'l'e, v[>[ pro noxœ deditiollP hominem 
relinquere cog_ttur: nisi quud in his am­
plins <,it. 

g. 3. Qubd si l'riens quis iglloranti fl1­
rem pigllOri ded'T,t. omllimodô damllUll1 
pliCstr,ré' cogcrdus est: id enim boure iÎ­
dei cOllv('nire. 

g. 't: Sed in aclione empti preccipuè 
speclwJ{:!um f'sse qnalcJll servufll ven­
d!tor rr.rromi~('fit. 

S. 5. Quml verô ail manJalÎ actionem 
altinft, dubitarc sc ait, Hum a'què di­
cendnfll sil onmimoùô damnunl rrœstari 
debere. Et quidem hoc amplius tin'lItl. 
in superioribus ('an~is sen,indum, nt 
~tiam si ignoravE'rit is qui c('rl UnI 11OmÎ­
nel11 cmi mandavel"it, furem esse: nihilo­
minùs tamen damlllllll decidi're ccgctur. 
.Juslissimè enim procuratol"C'm nlleg<tre, 
non ruisse se id damnum paSSUnlln , si id 
mand atum non sllscepissi.:'t. tique evi­
dentius iu causa d(,pQ~iti apparere : nam 
licèt aliflquin œqllum videatllr, non opor­
!cre cuiquam pins damui per sen'um e"e­
nire, quà:n qnanti ipse servus sit, mul/o 
tamen H'ql!ius esse, lIemil/i qf!icùun suum, 
qllod ejus CUOl (JlIO contraxel it, non 
etiam sui commodi causa stlsceperat, 
damnosl/m esse. Et ~iCBt in slIperiOl ibus 
contradihlls venditione, loca!ione, pi­
1'.nore dolilm ejus qui sciens reticuerit, 
puniendu.n esse dictmu sit : ita in his 
cu\pam ecrllln qnorum causa contraha­
tl1l' , ipsis polius damnosam esse debere. 
Nam certè mandan!is culpam esse, qu~ 
talem servlIm emi sibi malldaverit : et âi­

nliliter 
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etit été propre à l'alltre. D'où il p~roît que 

l'esclave étant mort il n'y ct rien que le de­

mandeur pLisse prétendre à ce titrE', à moins 

que par hasard t'associé n'ait profite en quel­

que l1Janii>re dt' la chosf' dérLbée, 


1. Il suit aUbsi delà qPC si l'esclave qlle 
vous m'avez düllÙé en gat;' m'a rait un vol, 
par l'aclion COlltrllire du g"ge j'obîiendr,â 
semblablCIllt'lll ou ljll€ vous me repariez le 
dommage, ou que pour j'"bandoll !loxal ,'ous 
me laissiez rhomnlP. 

7.. lt faut dire la lnrme chose d'tm escl:we 
de la redhibition duC{ud on éloit COllV('llU, 

ell sorte que de Ul('me que l'achetnn:' ('st 
ol.li',é de l'endlc Ifs accf':;siolls d les huits, 
le ~>pnlknr de son côté est obligé ou de 
réparer le donlluaf!c ou d'hbalùlonuer l'es­
clBI'e pélr fOirel de l'ac\icl1 noxale, à moins 
llu'on l,a:t une action plus cOn:iidérable. 

3, que si <jllP!qU'UI1 le sachant a donné 
en g<,,,c un voleur Il ct'loi (;"JÎ l'ignorait. 
il est b;:nu' de réparp.{" en hhemf'nt le dom­
ma;:;" ~ cal' ('ela f,t dir!é par la bonne r;)Î. 

~. ;\11 a::; (~ilnS l'al'lj"ll ,l'achat, il faut 8n1'­
t{mt rf'~at'd( l' de quelle qualité le vendeur a 
promis l'csc!a\'e. 

:'. <{uant il CP fI'li concerne l'action du 
m~J1(lat. il dit qu'il doule si l'e\1 doit dire 
égalf'ment que le d('l:m11lg~ sera entièrempnt 
garanti. '\Jais cela doit être ohsené enCOf'5 
l'lus que dans les espèces preCt\(lentC's ; en 
sOI'te (Ille quand même celui qui a donné 
COlllltlission d'acheter lin hcmme déterminé, 
anr(,it ignoré qu'il était un voleur, il n'en 
est pas n;oins lenu de n'parer tont le dom­
mage>. Car le mandataire a tl'~~-j115te rl1iwn 
de dire qu'il n'aurait pas souflert ce ciOU1­

m<!ge sïllle se fùt pas chargé de cette COUl­
mis,ion. E: cela paroit encore plus é\'idcm­
ment dans la. cause l~ll dépôt: car, quoique 
d'ailleurs il paroisse rquilah!e quîl Ile doive 
pas arriver à quelqu'lIu plus de dommage 
par Je moyen d'un e,qc!,n:e que n'cst :;rande 
la valeur de l'esclave, cependant il est plus 
juste encore que l'olIicc rendn par nous ho 
un autre pOUl' l'intérêt de Celui h qni OH le 
rrnd et non pour le nôlre propre ne nous 
soit pas dommageable. Et COlllme dans les 
coutr-;'l13 dout O'n a parlé ci-dessus, la vente, 
la. localion, le gage, on a llit que le dol 
de celui qui ~"chant la chose nr;iooibie a gilt'clé 
le silence doit être pUlli; de lllt-me dans ces 

derr.iet'~ 
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derniers contrats la faufe de ceux pour le 
profit desquels ou a contracté, doit être 
dommageable pour eux seuls. Car certaine­
menl c'est la faute du mandant d'avoir donné 
commission d'ache~er un tel esc!at'e, et sem­
blablement la faute de celui qui d épos!'. en 
ce qu'il n'a paB été plus diligent à avertir 
de quelle espèce étoit l'esclave qu'il dépo­
sait. 

6, A' l'égard du commodat, c'est avec 
raison qu'il faut décider autrement, parce 
<lu'on y trouve seulement l'utilité de celui 
qui a prié qu'on le laissât se servir. de la 
chose, C'est pourquoi celui qui a prêté, de 
même que dans le louage, s'il n'a point 
commis de dol, ne pourra pas perdre au·delà 
du pri." de l'esclave. Bien plus nous devons 
mettre encore moins de sévérité à inter­
préter la fraude; parce que, comme cela a 
été dit, celui qui prête n'a aucun intérêt. 

7· Je pense quit cela est vrai s'il n'y a au­
cune faute de celui qui s'est chargt\ du man­
dat ou du dépôt. Au reste, si le maître lui a 
confié de lui-même la garde de quelqu'ar­
genterie ou d'une somme d'argent, tandis 
(IU'aucun maître n'eût rien fait dt pareil, il 
hmt décider autrement. 

8.•le vous ai donné à loyer un fonds de 
terre, et selon la coutume, je suis convenu 
que les fruits me serviroient de gage pour 
le prix de la ferme. Si vous les avez se­
crètement portés dehors, il disoit qGe l'on 
pouvoit vous poursuivre à raison de vol. 
1\] ais même si vous avez vendu à un autre 
les fruits pendans, et que l'acheteur les ail en­
levés, il sera conséquent <la dire qu'ils al ri­
vent dans un état de vol: car les fruits, tant 
qu'ils sont attachés au. sol, sonl partie du fonds; 
c'est pour cela que le colu11 , parce qu'il 
paraît les Gl1eillir par la volonté du proprié" 
raire, fait les fruits siens: ce qu'on ne peut 
dire dans la présente espèce. En ellet, par 
quelle raison pourroient-ils devenir la pro­
priété du fermier, puisque l'aeh eteur les 
cueille en son propre nom? 

9' Un esclave etoit libre sous condition 
s'il donnoit dix: l'héritier l'av oit détend u en 
iugt'ment contre une action noxale. Pendant 
le cours de J'instance, l'esclave, ayant donné 
dix, est parv('llu à la hbt;rté. Ou examine 
s'il ne doit être renvoyé de la demande qu'en 
donnant au demandeur les dix qu'il avoit 
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militer ejus qui dpponat, quM non flle­
rit ddigentiol' cil ca moneudum, qualem 
sernUll deponeret. 

S. 6. Cirea commodatum autt"tn me­
rità aliud existimandurn : videlicet quM 
tune ejus solius commodum qui uten­
dum rogaverit, verselur. Haque eum qui 
commuclaverit, sicu! in locatione , si non 
dola ql1id fecerit, non ultra pretium servi 
quid amissurum. Quin etiam paulà re­
missius circa interpretationem rloli mali 
debere nos versari : ql10niam (ut dic­
tum sit) nuUa utilitas commodantis inter­
veuil! t. 

S: 7· Hœc ila pulo vera esse, si nulla 
culpa ipsius qui mandatuUl vel d!'positulU 
susceperit, illterceclat : cœlerùm si ipse 
ultro ei custodiam argenti tortè, vel num­
mnrum comrniserit , cum alioquÎn nihil 
unqllum domÎllLls tale quid fecisset, aliter 
eXlslimamlufil est. 

S. 1:>, Loeavi tibi fundl1m, et (ut ad­
solet) convenit, utji'uclus ob mercedem 
p'gl/ori mi/u' easent. Si eos clàm deporta­
veris, furti teculU agen" posse ait'bat. Sed 
el si lu alii li'uctus p"uùenles vendideris, 
et emptol' eos deporlaverit , cOllsequens 
erit ut in furlivam causalll eos incidere 
dicamus : f:'tpuim fi !lctus, quandtlt solo 
colzœreunt ,J/mdi esse: et ideà cohmum. 
quia voluntalt> domini eos percii~ere vi­
deat!!r, SilOS fi'udtls facere : quo;:! cerlè 
in pro[losÎlo 110n œqlle dicÎlur. Q'lIl enim 
ra!ione coloni fieri passint, cùm emptor 
eos SUD flomine wgat ? 

S. 9' Staluliberum qui, si decem de­
dent, liber esse jusSI1S erat, heres lloxali 
judieio defenderal. Pendente jlldido ser~ 
vus datis decem heredi , ad liberlalem 
pervenit. Qureritur, an non aliter abso­
lutio fieri debeat, quàm si dect'm qu:.c 
accepisset heres, aclori dedisset ? Reft:rre 
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existimavit, unde ea pecmaia data esset : 
ut si quidem alil.lndè quàru ex peculio, 
hœc saltem prœstet : quoniam qllidc>m si 
nondùm ad libertalem servus pervenisset, 
noxœ deditus ei cui deditus esset, datu­
TUS fuerit. Si verô ex peculio , quia num~ 
mos hcredis dederit, quos utique is pas­
surus eUlll non fuerit ei dare, contrà sta­
tuendum. 

64. Marcianus lih. 4 Regularum. 
De ~o qui fu- Furlum non committit, qui fugitivo 

sit, vo ner JJlU1W Hel' monslravit. 
lrat. 

65. Macer lib. '1 Publicorum judù:z'orum. 
De Înf.mi ... Non poterit prœses provinciœ effircre, 

ut furli damsatum non sequatur infamia. 

66 . .Neratius lib. l 'Membranarum. 
lie seno lq;ato. A Tilio Ilerede homo Seio legatus, 

ante aditam heredilatem Tîtio furtum fe~ 
cit. Si adila heredilate Seius legalum ad 
se pE'rtinere vo\ucrit , furli l'jus servi no­
mine aget Cllm eo Titius: quia neque 
tune, clun faceret furtum, ejus fuit: et 
ut maximè quis existimet, si serllns esse 
cœperit ejns cui furlum fecerat, tolli 
furti actionem, ul nec si alienalus si.! , 
agi passit eo nomine : ne post aditam 
quidem hereditatt'lll Titii factus est: quia 
ea quœ legantur, recta via ab co qui 
legavit, ad curn cui legata sunt, tran­
seunt. 

(,7' Ulpùmus lib. l ad Edictum /Ediït'um 
cu/'ulium. 

De pœoitenti •• Qui ea mente ahenum quid contrecta­
vit, ut lncrifaceret, tametsi mutato con­
silio id. llamina postea reddrdit, fUI' est. 
Nemo enim tali peccato pœnitentia sua 
noce us eSl>e desiit. 

68. Paulus lib, 7 ad Plautium. 
Dp vpn !ihone Si is qui rem pignol i de,lit, vendiderit 

l'illr.lI'is. eam: quarnvis dominus sit, furtum fiwit, 
si ve eam trad ide rat cft'ditori, sive spe­
ciali pJdione tanlùm obligaverat. lùque 
et Julianus pulat. 

X L V II, T 1 T ft E 1 J. 
reçus? II a pensé qu'il fallait distinguer d'où 
avait été dauBé Cft argent; ljue s'il venait 
d'outre part que du pécule l'héritier de­
voit le payer, parce que si l'esclave u'étoit 
pllS encore parvenu à la liberté, étant aban­
donné pour le délit, il l'auroit donné à celui 
à qui on l'aurait abandonné. Si au contraire 
il venoit du pécule, attendu qu'il auroit 
donné à l'héritier un argent que celui,ci 
n'aurait pas voulu recevoir, il falloit décider 
autrement. 

64. Marcien au IiI'. 4 des Règles. 
Ce 11'est pas cOlumeLtre un vol que de 

montrer le chemin à un fugitif: 

65. Macer au l(v. l/. des Jugemens publù:s. 
Le gouverneur de la province ne pourra 

pas faire que celui qui est condamné pour 
vol ne soit pas noté d'infamie. 

66. .Nératius au li". 1 des Feuilles. 
Titius héritier a été chargé du legs d'ua 

esclave en fanôur de Titius; cet esclave avant 
l'adition d'hérédité a fait un vol à Titins. 
Si après l'adition d'hérédité, Séius a voulu 
que le legs lui appartînt, Titius aura contre 
lui l'action de vol à raison de cet esclave; 
parce que, lorsqu'il faisoit ce vol, il n'appar­
tenoit pas à Titius; et quand même on 
objecteroit que si l'esclave a commencé d'ap­
partenir à celui à qui il avoit fait le vol> 
l'action de vol est anéantie; en sorte que, 
quand même il seroit aliéné dans la suite r 
l'action ne pourrait pas acquérir une exis~ 
tence; l'esrlave n'a point passé en la pro­
priété de Titius même après raditioll d'hé­
rédité; parce que les choses léguées passent 
directement de celui qui a légué à celui à qui 
elles ont été léguées. 

67' V/pien au liv. 1 sur l'Edt~ des Ediles 
curules. 

Celui qui a pris la chose d'autrui dans 
l'intention d'en taire un profit, quoiqu'ayant 
changé d'intention il l'ait rendue ensuite h 
son maître, est un voleur. Car personne, pal' 
son repentir, n'est absous dt: ce délit. 

68. Paul au li". 7 sur Plautius. 
Si celui qui a donné une chose en gRge 

ra vendue, quoiqu'il en soit le propriétaIre 
il tait un vol, soit qu'il l'ait livrée au créan­
CÎ"?r, soit qU'lIrait engagée par une simple 
conveution,. Et Julien peme de même. 
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1. Si celui à qui une chose a été dérobée 
me l'avoit léguée du temps qu'elle étoit 
chez le voleur, et qu'ensuite le voleur la dé. 
place, ai· je l'action de vol? Selon l'opinion 
d'Octavénus, à moi seul appartient l'action 
de vol, et l'héritier ne l'a point; parce que. 
de quelque manière que la propriété soit 
déplacée, il est certain que l'action de vol 
appartient au propriétaire. 

2. Celui qui par dol a cité en justice un 
muletier, les mules ayant péri pendant ce 
temps-là, est tenu de l'action de vol, selon ce 
que les anciens ont répondu. 

5. Julien a répondu que celui qui est pré­
posé à. une recette d'argent, si étant at:. 
franchi il contraint à lui payer est tellu de 
vol. La même chose suivra à l'égard du 
tuteur à qui l'on paye après la puberté. 

4. Si vous m'avez recommandé Titius 
comme un homme à qui je pou vois prêler, et 
que j'aie fiüt des infbrmations sur Titius, et 
qu'ensuite vous en arueniez un autre ccrn:1le 
étant Titius, vous fiütes un vol; parce qlla 
je crois que c'est Titil1s , sur·tout si celuÎ qui 
est amené connoit cette fausseté. Que s'il 
ne la connaît pas VOLIS ne ferez pas un vol; 
et celui qui l'a amené ne paroît pàs l'avoir 
aidé, puis4u'il n'y a pas de vol de commis; 
mais on donnera action d'après le fait contre 
celui qui l'a amené. 

5. Si j'ai !itipulé de. vous que vous ne 
mettrez pas d'obstacle à ce qu'un esclave 
Eros me soit donné avant les calendes; 
quoÎ4u'il soit de mon intérêt qu'il ne fût 
pas dérobé, cependant l'esclave étant volé 
vous n'êtes pas tenu par la stipulation, 
pourvu que vous n'ayez rien fait qui m'em­
pêche de l'avoir, je n'ai pas l'action de vol. 

69' Celse au liv. 12 du Digeste. 
En niant un dépôt, personne ne fait un 

vol: car la dénégation elle-même n'est pas 
un vol, quoiqu'elle en soit tout proche. Mais 
celui' qui acquiert la possession de la chose 
pour Id détourner, lait un vo\. Et peu importe 
quit ail au .doigf lin annea.u ou l'étai qui le 
renferme, lorsque le tenant en dépôt il a eu 
intention d'en faire sa chose propre. 

1. Si l'on vous a vulé ce que vous avez 
promis de rend l'e à certain jour sous une 
peine convenue, et que vous ayez été obligé 
de la payer, dans l'estimation de l'action de 
vot sera compris ce dommage. 

VOL s. ~27 

S. I. Si is cui res snhrepta sit, dum 
apud furem sit, It'gavera! eam mihi, an 
si postea fur· eam cOlltn'clf~t, furli aclio­
nem habeam? Et seclluJùm Odaveni 
sententiam mihi soli compt>tit l'li r~.i actio, 
cùm heres sua l:omine non hahpal: quia 
quacullqlle ralione d, 'Illiniu m IIi utatl1nl 
sit '. domino compekre {U1li actiunem 
constat. 

S. 2. Eum 'lili mulionem J'j\o r.1alo in 
jus vocasset, si iuterea Ululre pf'risst'ul, 
furti teneri veteres respolldel UIlt. 

S. 3. Julianus respondit eum qui [1<"cu­
niis exigemlis prrepOsi!llS est, si mal'u­
missus exigat , furti tenerÎ, <{llod ei con­
sf'ljuells e1>t dicere et in tutore cui post 
puherlalem solutum est. 

S. 4· Si lu Titium mihi commenda.l'e­
ris, quasi idoneum cui crederem, et ego 
in Tltium inquisii, deinde tu alimn ad­
ducas qUl~si Tilium, furtum facies: quia 
Titium esse hune credo, scilîcet si et iIle 
qui adducitur, scit. Quàd sÎ nescial , non 
facies furlum : nec hic qui addllxit , 
opem tulisse potest videre, cùm furtul1l 
factum non sit : sed dabitur actio in fac­
tum in eum qui adduxit. 

S. 5. Si stipulatus de te sim ,per te non 
fieri quominùs homo Eros intra kalendas 
illas mihi detur: quamvis mea Înteresse! 
eum non sllbripi , cum subrepto eo ex sti· 
pulatu non teneris : si tamen per te fac­
tum non sit quominùs mihi daretur. non 
tamen furti actianem me habere. 

69' Celsus lib. l ~ Digestorum. 
Inficiando depositllU1 , nema fad! fur­

tum : nec enim furt!lln esl ips,a inficiatio, 
Iîcèt propè furtum e~t. Sed si possessio­
nem l'jus apiscatur il1térvertendi causa. 
facit furtuUl. Nec refert in digito habeat 
annulum 1 an dactyliotlH~cam , quem cum 
deposito teneret, habere pro sua rlesli­
naverit. 

S. I. Si tibi sllbrepfum est, quod nisi 
di~ ceda dedisses, pœnam promisisti, 
ideoque sulferre eam necesse fuit. furti 
actione hoc quoque corestimabitul'. 
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S. ~"' Iurans apud furem adolevit : tam 
adùlescentis furtum f;ocil ille, quàm in­
fanlis, et unum tamen fiJftum est: ideo­
que dupli tenelur, quanti zmquam apud 
ewn plurimifiu't. Nam ql1àd semel dun­
taxaI fUi li agi cum 1'0 potest, quid refert 
proposila> qnŒ:slionÎ? Quippe si subreptus 
furi foret, ac rursus à l'ure altero eum 
recupt'rasset, etimn si duo {urta fecisset, 
non 3111phb (jnàm semel euro eo furti agi 
posse. Nrc dubila\erim , l/uin adolescen­
tis potius qunm intimtls restimalionem 
fieri (1pOiteret. El quid tam ridicllium 
est, q'l;,m meliorem furis conditionem 
esse propkr contwuatÎonem l"urti exiati­
mare? 

S. 3, Clim ~Pr\'l15 înemptus factus sit, 
non POSSé' C'mptorf'tn fll1'ti agere CHm ven­
ditore ob ici quod is SFrVUS po:;t elllp­
tionem, antt'l11lam redlleretur, subripuis­
set. 

S. 4· Qllàd [uri ipsi furlum fecerit fur­

tivus ~erVllS , eo nomine aCIÎonem cum 

dor:lillo furem habiturum placet: ne fa­

cinora t"lium sel vorum non solùm ipsis 

impUlJÏtatem pi'<'f'stent, sect dominis quo· 

que eorum quœstuÎ erunt. Pierumque 

enÎm t'jus generis serVorlllll furtis pecu­

lia eoruuclem augentur, 


!;, 5. Si colonlls post lustrum condue­
lionis allno ampliùs fÎ'uctus invita domino 
pereeperit, videndum ne l1l1Jssis et vin­
demiœ furti cum eo agi possit. Et mlhi 
dubium non ,'jdetur, <{uin fur, et si con­
sumpsedt rem subreptam, repeti ea ab eo 
posait. 

70. Marcûlus lib. 8 Diges/orum. 
Henrditariœ rei furtllm fieri Julianus 

negabat : nisi forlè pignori dederat de­
fuuctus, aut acccmmodaveral: 

7 I. Scœvola lib. 4 QUŒstionum. 

Aut in qua usmfructus alienus est. 


TL ."Marcellus lI'b. B Di'gestorum. 
His ellim casibus putabVit hereditaria­

rum rerum fierÎ furlum 1 et u5ueapionem 
impediri : idcircùque heredi quoque ac­
lioneUl furti competere posse. 

XLVII, TITRE Il. 
2. Un enfant dérobé est devenu adoles­

cent dans les mains du voleur. Celui-ci a 
fait Je vol autant de l'adolescent que de l'en­
fant, et cependant il n'y a qu'un vol; c'est 
pour cela qu'il est tenu dn douhle de la plus 
grande valeur qu'i1ait jamais eue depuis qu'il 
est volé. Car, de ce qu'on ne peut intenter 
qu'une fois l'action de vol, qu'est-ce que cela 
fait à la question proposée? puisque s'il 8roit 
été dérobé au voleur, et qu'il l'eùt repris, 
quoiqu'a eût fait deux vols, l'action contre 
lui ne pOl:lrroit être intentée qu'une fois. 
Et je ne doute point que l'on ne doive 
plutôt estimer l'homme clans son adoh'scence 
que dans son enfance, Car qu'y auroit-il de 
plus ridicule que de rendre le voleur de 
meilleure condition, parce que son vol a eu 
de la continuité? 

5. La vcnte d'un esclave étant résili15e, 
l'acheteur ne peut intenter l'action de vol 
contre le vendeur, à raison de ce que cet 
esclave, après la vente et avant d'èlre rellltu, 
aurait voié. 

4. Lorsque l'esclave dérobé a fait un vol 
au voleur lùi-mème ,il a plu que pour cela 
le voleur eùt action contre le m.lÎtre: de 
peur que les délits de tels esclaves ne fussent 
impunis et devinssent lucratifs à leurs maîtres. 
Car som'ent par les vols de cette espèce 
d'esclaves leur pécule s'enrichiroit. 

5, Si un fermier, après la révolution du 
temps de sa ferme, reste pendant plus d'une 
année malgré le mailre à percevoir les l'ruits, 
il faut examiner si l'on n'a pas action contre 
lui pour le vol de la moisson et de la vendan­
ge, Etil me paroît évident qu'il est un voleur, 
et que s'il a consommé la chose volée que 
1'011 peut la lui redemander. 

70, Marcellus au liv. 0 d!J Digeste. 
Julien disoit qu'on ne peut pas faire 

le vol d'une chose héréditaire, 11 moili,> que 
le dffullt ne rail donnée en gage ou ne l'ait 
prêtée; 

'71. Scévola au liv. 4 des Questions. 
Ou que l'usu{rllit n'appartienne il autrui. 

'72. Marcellus au liv. 8 du Digeste. 
Car il pensoit que dans ces cas ail peut 

faire le vol de choses héréditaires, et que 
l'usucaJ'lion est arrêtée, et qu'ainsi îaciiOll 
de vol peut être accordée à l'héritier. 
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'73. JCl1lolérws au ltil. 15 sur Cassius. 
Si celui à qui une chose a été pri't~e 

en a commis le vol, on peut intenter contre 
lui et l'action de vol et celle de commo­
clat; et si on s'est servi de celle de H)[, 
celle de commodat est éteinte; si on a fait 
des poursuites en vertu du commodat, on 
opposera à l'action de vol une fin de non­
recevoir. 

1. Lorsqu'une cho~e est possédée à titre 
d'héritÎ"r, l'action de vol n'appartient pas 
a.u possesseur, quoiqu'il puisse prescrire; 
parce que celui-là peut intenter l'action de 
vol qui a intérêt que la chose ne soit pas 
dérobée. Or il paroît que celui- là a intérêt 
qui soufffÎroit du dommage et non celui 
qui feroit un gain. 

74. Modestin au lill. 7 des Réponses. 
Sempronia a composé une requête comme 

devant la remettre au centurion, pour qu'il la 
transmit au tribunal: mais elle ne l'a pas 
donnée. Lucius l'a lue en plein tribunal 
Comme lui ayant été remise pour en COll­
noîlre. Je demande, dans cette espèce, où 
on ne l'a pas trouvée remise sur le bureau 
des juges, où on ne l'a pas donnée au centu­
rion, de quel délit s'est rendu coupable 
celui qnÎ a osé s(lustraire cette rf'qnÎ"Le de 
la maison de la personlle qui l'a dressée, 
et la lire eu plein tribunal? Modestin a 
répondu, si la ret1u€>te a été dérobée secré­
tement on a commis un vol. 

75. JflfJoléllUS au lil-'. 15 sur Cassius. 
Si cf'lui gui a reçu une chose en gage 

l'a vendue, lorsque l'on n'avoit tait aucune 
convention sur la vente du gage; ou si la 
deite n'étant pas payée. mais avant que 
le jour de la vente fùt arrivée il l'a vendue, 
il se rend coupable de vol. 

.,6. Le même au liv. 4 des Epitres. 
Je possédais de bOllne foi une esclave 

dérobée que j'av ois achetée d('ux pièces 
d'or; Attius me l'a volée. Le propriétaire 
et moi flOUS le poursuivons tous deux par 
J'action de vol. Je demande quelle estima· 
tian doit être admise pour l'un et l'autre? 
11 a été répondu qu'elle doit Ptr6 pour l'achi''. 
teur le dou ble de son intérèt, et pour le 
maître le double de la valeur de la femme. 
Et on ne doit pas être étonné que la 
peine du vol soit payée à deux per­
sonnes; parce que, quoiqu'elle soit pa,yée 

73. Jat'olenus lih. 15 ex Cassio. 
Si is cni commodata l'es erat, Lill tum De COlllmQJ.. tQ. 

ipsitlS adlnisit , agi {'um eo et furti et com­
modati polest : et si fnrti actl1ffi est, COln­

rnodati adio extingtljj ur : SI <:omUlodaIÎ, 
actioni furti exceptio objicitur. 

S· J. EjllS rei quœ pro herede possi­ De ~o qll(,d 
delur, J'ùrtl actio ad possessorem non per· :ner... t1,! PQ\:­JU'(I 

'.~deHH·. J..Jf! i:Qtine!, quamvis usucapere quis pnsh:t; 
(l<&vd iJll~r~lit~

quia furli agere pottos\. il! .".;' irde,esl n'JH 

non subripi. Interesse ",ùt, ni ejw; \'.,lc\ur , 

qui d amnunl passurus f;',;;. nOil r"!n~ '31'1 

lucrunl faCtuflls esse!. 


74. Modestz'nus lib. 7 Rf>,SpOllSarJm. 


Sempronia libellos composuit, quasi .0" !ij,.;l"prt> 

datura centurioni, ut ad o!Reium lrans- in"''''.• l, r~",I." 

. d d d' L" uS.mltterentuf : se non e IL UCIUS pro 

tribunali eos recitavit, quasi officio tra­

ditos. Quœro : non sunt inventi in oHicio, 

neque centurioni traditi, quo crimine 

subjiciatur ,qui ausus est libellos de domo 

subtractos, pro tribllnali legere , gui non 

sunt da ti ? Motlestinus ras pondit , si clam 

subtraxit, furtum commissum. 


75. JQ1lo1enus b'h. 15 ex Cassio. 
Si is qui pignori rem accepit, cùm de De pigt1ore. 


vr-ndendo pignore nihil cOl1venisset, ven­

didit : aut antequàm dies venditionis "~_ 

niret . pecunia non soluta id fecit, furli 

se obligat. 


76. Idem lib. 4 EpiStolarum. 
Furtivam ancillam boua fide duorum D. r4! Lona 

aureorum emplam cùm possiderem, sub­ lille po •• eua. 

ripuit mihi Aitius, curo quo et ego et 
dominus furli agimus. Quœro qualüa <cs. 
timatio pro utro~lue fieri debet? Respon­
dit: F:mptori du plo , quanti ejus interest, 
restilllurÎ debet; domirio autem duplo, 
gu.mti ea rnulier filerit Kce nos movere 
dC'bet, qnad duobus pœnil fûrti prœsta­
bitur : qtlii};1C~ cùm ejlJsdem l't;'i nomine 
pra'~tArur. emrJtori ejus possf'ssioni'\,domi­
no ipsius proprietatis causa pra'slanda est. 
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77. 	 Pomponius l/b.. 21 ad Quintum 
iVlucium. 

Si is qui simulabat se procuratorem 
Esse, efJecis~et, ut vel sibi, vel cui me 
del,'gavit promitterem, furti Cllm eo 
agere non posoum : quoniam llullum cor­
pus intervenisset, quod furandi anima 
contrectaretur. 

78. Idem lib. :38 ad Qwnlum Muclum. 
Qui re sibi commodala, vel apuel se 

deposita usus est aliter, atque accepit : si 
exislimavit se non invite domino id [a­
cere, furti non tenetur : sed nec depositi 
ullo modo tenebitur. Commodati an te­
nealur, in culpa œslimatio erit, id est, 
an non debuerit exi~tilDare id domÎnulll 
permissurum? 

S. 1. Si quis alteri furlum fpcerit, et 
id quod subripuit, alius ab 1"0 subripuit, 
cum posteriorI'.' ture dominus l'jus rei f'udi 
agere potest, fur prior non potest, idfO 
quod domini interfuit , non prio.is furis : 
ut id quod 5ubreptum,est , salvum esset. 
H.ec Quintlls MUl:ius ret~rt, et vera 
sont. Nam licèl intersil furis rem salnun 
esse, quia condictione tene'lul', tamen 
cum eo is cujus interest, furti hahel ac­
tionem, si honesta ex causa Înlerest. Nec 
ulimur Servii sentenlia, qui pulabat, si 
re'j subreptœ domiuus nemo ex~taret, nec 
exstaturus esset, turem habere furti ac­
tionem : non magis enim tUlle ejus esse 
intelligitur, quÎ lucrum IÎlcturus sil. Do­
minus igitur habebit cum utlOque fm'li 
actionem: ita ut si cum altero finti actio­
nem iuchoat , adversus alterum nihilomi­
nùs durel :~ed el condictionern, quia ex 
diversis factis tenentur. 
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à raison de la même chose, elle doit ce­

pendant être payée à l'acheteur à raison 

de sa possession, et au maître à raison de sa 

propriété. 


'J 7· PompolUus au liv. 21 sur QUÙltus­
iVUclUS. 

Si celui qui feignvit d'être procureur fondé 
a fait qùe j'aie promis ou à lui ou à t~elui 
à qui il m'a délégué, je ne puis le pour­
suivre pour cause de vol, parce qu'il ne 
se trouve là aucune cause qui puisse marquer 
lïnt.ention de voler. 

78. Le mbne au liv. 38 sur Quintus-Mucius. 
Celui qui s'est servi de la chose prêtée 

ou déposée entre ses mains, autrement 
que de la manière dont on est convenu; 
s'il a cru Je faIre sans contrarier lÏnten­
tion du maître, il n'est pas tt'llU de vol, 
ni même de dépôt en aucune sorlt'. Sera­
i·il ter.m par l'action de commoda!? L'es­
timation roulera sur la faute s'il a dû 
croire que le maître ne l'auroit pas permis. 

1. Si quelqu'un a fait un vol à un autre, 
et que ce qu'il a ainsi volé un autre le 
lui dérobe, le propriétaire de cette chose 
peut intenter l'action de vol contre le der­
nier voleur; mais le premit'r voleur ne 16 
peut pas, parce que le maître a intérêt, 
et !JO!l le premier voleur, que ce qui a été 
dérobé soit sauf. Voilà ce que dit Quin­
tus Mucius, et ct'la ('st vrai. Car quoique 
le voleur ait intérêt que La. chose soit sauve. 
parce qu'il est soumis à la. condiction, cepen­
dant celui qui a un véritable intérêt a coutre 
lui l'action de vol, pourvu que son intérêt 
parte d'une juste cause. Et 110US avons re­
jeté l'opinion de Servius, qui pensoit que 
s'il n'y avoit pas de maitre de la chose volée, 
et qu'il ne dût pas y en avoir, que ce 
voleur auroit l"action de vol: car la chose 
n'est pas mieux conçue être en la propriété 
de celui qui se pmj>lse d'ell fair~ un g:ün. 
Ainsi le mai Ire aura r,ontre l'un et l'autre 
l'action de vol; en sorte que s'il commence 
à agir contre l'un des deux son action n'en 
subsistera pas moins contre l'autre. 11 en 
sera de même de la couJiction, parce qu'ils 
sont obligés pour deux. faits différeus. 
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19' Le m~me au li". 15 des diffil'entes 
Lecons. 

Celui qui dérobe 'un sac contenant de 
l'argent est tenu de vol, même à rai.,on du 
sac. quoiqu'il n'ait pas eu l'intention de 
voler le sac. 

130. Papùu"en au lt'v. 8 des Questùms. 
Quelqu'un a donné une cllOse pour être 

regardée; si le péril regarde celui qui ra 
rc-;ue , lui-1l1ême pouna intenter l'action de 
vol. 

8 r. Le m€me au liIJ. ~ des Questùms. 
Si le débiteur a dérobé un gage, ce qu'il 

a payé par l'action de vol, il ne pourra 
aucunement le redemander. 

82. Le même au ttv. 12. des Questions. 
Si j'ai vendu et non livré un esclave, et 

que sans ma faute il soit dérobé, il est plus 
vrai que j'ai l'action de vol; et il paroît 
que j'y ai intérêt, parce que la propriété 
a été chez moi, ou parce que je suis tenu 
à céder mes actions. 

1. Lors donc que l'action de vol.est défé­
rée à raison de la propriété, quoiqu'elle 
ne soit accordée que si nous avons inté­
rêt, cependant mon utilité doit se rappor­
ter à l'estimation du corps, quand même 
je n'aurois pas d'autre intérêt. Ce qui se 
prouve par l'espèce des esclaves libres con­
ditionnellement , el d'uu legs fait SOIIS con­
dition. Autrement 1 en s'écartant de ce point, 
on ne peut facilement déterminer ur,e es­
timation. Cest pourquoi, parce 'ln'alors. la 
seule utilité fait l'estimation, lorliyue l'action 
de vol esldonnée indépeudarnment du droit 
de propriété, daus ces autres causes l'ac­
tion de vol ne peut se rapponer à l'esti­
mation du corps. 

2. SI j'avois agi pour me fdire représenter 
l'esclave qui nùwroÎt été iégué à mou choix, 
et qu'un autre ftsdal1e de fa succession eût 
été volé, 1héritier aUl:a l'action de vol contre 
le ravi~lieur, ayant illtérèt à la restitution. 
Peu importe au reste qu'on ait dû veiHer à sa 
garde. 

3. De qUf"lque manière que le ravisseur 
ait ('OHUIllS le vol, Il doit être jugé COUlille 

voleur Imu:ite"te. 
4· Mnls celui par la frande duqud on 

a ravi de vive lorce ne sera pas coupable 
de vol, mais du rapt de vive force. 

79. 	 Idem lib. 15 de varirs Lee­
tt'onihus. 

Qui saccum habentem pecuniam subri­
pif, furti etiam sacci nomine tenetur, 
quamvis non sit ci animus sacci subri­
piendi. 

So. Papinianus lib. 8 QuœsttÎmum. 
Rem Îllspiciendam quis dedit: si peri­

culum spectet eum qui accepit, ipse furti 
agere poiest. 

S J. Idem lib. 9 Quœstz·onum. 
Si debitor pignus subripuit, quod ac­

tione fudi sol vit , nullo modo recipit. 

~b. Idem lih. 12 Quœstiollum. 
Si venclidero, neque Irarlidero sernIm, 

et is sine culpa ll1eu subripiatur, magis 
est ut mihi furti competat 'actÎo : et mea 
videtur interesse, quia dominium apud 
me fuit, vel quoniam ad pnestandas ac­
tiones teneor. 

S. 1. Cùm autem jure dominii defertur 
furti actio 1 quamvis nou aliàs. nisi nostra 
inlersÎt, competat , tamcn ad restimatio~ 
nem corporis, si nihil ampliùs intersit, 
utilitas mea rderenda est. IdqtH' ct in 
staluhberis, et in legato sub conditione 
re!iclo probatur. Alioqmn diversum pro­
banlibus, statui laeilè 4uantitas non potest. 
Quia itaque tune sola utilitas restimatio­
nem faeit, cùm Cf'ssante dominio furti 
actio nascilur, in istis cau sis ad restima~ 
tionem corporis furli actio referri non 
potest. 

S. 2. Si ad exhibendum egissem, op­
taturus servum mihi legatum, et unU:i ex 
familia serVllS subreptus, heres fllrtj ha­
bebit actioncm. Ejus interesl : nihil enim 
refert, CUl' prrestari custodia d\:lbeat. 

S. 3. Cùm raptor omnimodô furtum 
facit, mauitestus fur existimandus est. 

S. 4· ls autpm , cujus dolo fU(~rit rap­
tU!l1, ftlrti quiJem non teuebitur, sed vi 
bonorum raptoruw. 

De ,.cco Ile­
cuni.m b.abeate. 

De re in.pi­
ciend. data. 

Depij;nore. 

De servo venAito 

Q'lld \lfnit hl 
ac:tiQuent f'n'ti. 

Dj! opticlulla' 
gata. 

De rapina. 
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~e fal~o "rO· g.5. Si Titius, cujus nomine peclluiam 
our.ture, et fll.lso perperam falsus procUiatol' acc<'pit, ra­

XLVII, TITRE Il. 
5. Si Titius, au nom ,~uqnel nn faux pro­

cureur a reçu un arg.' nt qui tù'toit pas 
dû, ratifie ce paiement, 'l' ihus 11 la \ erité 
aura l'action de g<'stion d'aff.lÎres, m:ii., celui 
qui a payé indùment aura coutre Titius la 
cou,lidiul1 de ,hase indue, et contie le faux 
procureur il aura l'action de vol en mf'me 
temps exi3tante. Mais s'il choisi: Titius. 
celui· ci pourra avec raison lui opp0:,er l'ex­
ception de dol pour qu'il lui (èJe la con­
diction furtive. Que si l'argent étoit dû et 
que Tttius ratifie, l'action de vol s'évanouit. 
parce que le débiteur est libéré. 

6. Un faux procureur fera encore un 
vol d'argent, si en' prenant aussi le nom 
d'un véritable fondé de pouvoir du créan­
cier il a trompé son débiteur. Ce qui est 
également vrai à l'égard de celui qui a 
assuré qu'il lui étoit dû de l'argent en sa. 
qualité d'héritier du créancier Sempronius t 
tandis qu'il n'étoit pas héritier. 

7. Celui qui geroit les affaires de Titius 
a payé en son nom à un faux procureur 
de son créancier, et Titius a ratifié. L'ac­
tion de vol ne naît pas pour Titius, parce 
qu'aussitôt que l'argent a été délivré, elle est 
née au profit de celui qui a payé: car 
Titius n'a jamais eu ni la propriété de 
cd argent, ni sa possession. A la vérité 
Titius aura la condiction de chose non due t 

et celui qui a donné l'argent aura la con­
diction furtive; laquelle, si Titius est con­
venu par l'action de geslion d'affaires, devra 
lui être cédée pal' l'arbitrage du je<ge. 

83. Le même au liil. 1 des Réponses. 
Celui qui a dérobé de l'argent à une 

viUe est coupable de vol et non de péculat. 

84. Paul au liv. 2 des Sentences. 
Un toulon ou tm tailleur qui à reçu des 

habits pour les nettoyer ou les raccom­
moder, si par hasard il s'en sert, parait 
en les touchant pOUl' cet usage en avoir 
fàit un vol; pa.rce qU'II ne paroit pas les 
avoir reçus pour cet objet. 

1. Des fruits ayant été volés sur un terrain, 
et le fermier et le maître peuvent intenter 
l'action de vol; p:trce que l'un et l'autre 
ont intérêt de pours;livre la chose. 

2, Celui qui a dérobé pour en jouir une 
esclave non prostituée, est tenu Je l'actie;n 

de 

herede. 

IJ~ pecuni. ci­
YÎlali 5\lbtracta. 

He fu\lQntl et 
.ardnatQre. 

De fruclibu. 
fuudi lecati. 

De ancill. Ii· 
bitlin~'ô cahsa 
iubrepta. 

tum habeat, ipse quidt'111 Titius negolium 
gestorum age! : el ei vero qui pfcuoiaru 
indebilam dedit, .uhersus 'l'ilium erit 
indebiti condietio , adliersus fiilsum pro­
cmaforem furtiva t1l11'abit : ..h'do Titio, 
non iuiquè per doli exct'ptiunem, uti 
prœstetur ei furtiva condidÎo , df'sidera­
bitur. QuM si peclIllia fu it debita, ra­
tum habente Titio, furti actio evanescit: 
quia debitor Iiberatur. 

S. 6. Falsl1S autem procurator ita de­
mùm furtum pecuniœ f1.tciet, si nomine 
quoque veri procuratoris, quem creditor 
habwit, adsumpto, debitorem alienum 
circumvencrit. Quod œquè probatur, et 
in eo qui sibi deberi pecullÎam , ut heredi 
Sempronii creditoris adseveravit, cÙln 
esset alius. 

S· 7· Qui rem Tilii agebat, ejus DO­

mine falso procuratori creditoris sol vit , 
et Titius ratum habuit : non nascitur ei 
furti actio , (jure statim cum pecunia so­
luta est, ei qui dedit nata est: cùm TlIii 
nummorum dominium non fl1erit, neque 
possessio : sed condictionem indebiti qui­
dem Titius hahebit: fl1r1ivam autem, qui 
pecuniam dedit, QUie si llegotiorum ges­
toruru actione Titius conveniri cœperit, 
arbitrio judicis ci prœstabitur. 

85. Idem lia. 1 Responsorum. 
Ob pecuniam civitati subtractam, ac­

liane furti, non crimine peculatus tene­
hIr. 

84. Paulus lib. % SentenlÎarum. 
Fullo et sarcinator, qui polienda et 5ar­

cienda \7estimel:lta accepit, si fortè his 
utatur, ex contrectatione eorum turlum 
fecisse videtur : quia non in eam causam 
ab co videntur accepta. 

S. J. Frugibus ex fundo 8ubreptis tam 
colonus quàm dominus turlÎ a.!!;ere possit: 
quia utriusque interest rem persequi. 

S.2. Qui ancillam non meretricem li­
bidinis causa liubripuit, furti actione te­

nebitur: 
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de vol; et s'il l'a caché, il est soumis à 
la peine de la loi Favia. 

3. Celui qui a dérobé des registres ou des 
billets sera tenu de l'actioll de vol pour la 
somme qui y est portée. Et peu importe 
qu'ils soient barr~s ou non, parce que c'est 
un moyen de plus de prouver que ce qui 
a été payé étoit dû. 

85. Nérat/us au Ü(!. 1 des Réponses. 
Si quelqu'un croyant mort un homme 

ViV'dllt, s'est emparé en qualité d'héritier 
de quelques-uns de ses ttIets, il ne fait 
pas ua vol. 

1. Celui contre qui vous avez intenté 

l'action de vol en l'ml llom, si vous in­

tentez contre lui une action de vol pour 

un antre objet dérobé par son esclave, ne 

pourra pas opposer l'exception de vol fait 

ensemble. 


86. Paul au lifl. 2 sur Nérat/us. 
Quoique la chose dérobée, si elle n'est 

retournée en la possession de son maître, 
ne puisse pas être acquise par usucapion, 
cependant si l'estimation totale du procès 
a été payée au maître, ou que celui-ci 
ait vendu la chose au voLeur, il faut dire 
que le droit de l'usucapion n'est plus in­
terrompu. 

87, Le même au lli,. 2 des Mlmuels. 
CèlnÎ qui a intéri't que la chose ne soit 

pas l'olée a l'action de vol, si aussi il tenoit 
Ja chose par la volonté du maître; par 
exemple celui ~ qui la chose est donnée 
à loyer. Mais celui qui de sa volonté seule 
gère des affaires comlUe protuteur, de même 
un tutellr, un curateur, si quelqlle chose 
est volée par leur faute, n'ol:lt point l'ac­
tion de vol. De même celui à qui, par stipu­
lation ou par testament, est dû un esclave 1 

qnoiqu'il ait intérêt, n'a pas l'action de vol; 
elle n'est pas non plus dOlluée à celui qui 
a cautionné un fermier. 
~8. Tryphoninus au IiI-'. 9 des DtScussions. 

Si la. chose dérobée ou possédée par force 
est reveuue au lIlaitre à son insu, elle ne 
parait pas revenue au pouvoir du maître. 
C'est pourquoi, si après une telle posses­
sion du maître elle a été veudue à un ache­
teur de bonne foi, l'usucapion ne pourra 
pas '1vuir sou cours. 

39· Puul att lio. r des Choses arrêtées. 
Le cré.1neÎer a l'action de vol po~r 1" 

Iome VU. 
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nebituf: et si suppressif, poona legis Faviœ 
coërcetur. 

S. 3. Qui tabulas cautionesve subri­
puit, in adscriptam summam fllrti ac­
tione tenebitur. Nec retert cancellatœ, 
neClle sint : quia ex his debitum maj;is 
solutum esse comprobari potest. 

85. Neratius lih. 1 Responsorum. 
Si quis ex benis ejus quem putabat 

mortuum , qui vivus erat, pro herede l'es 
adprehenderit, eum furtuill non fil cere. 

S. I. Ei curo quo sua nomine furti ac­
tum est, si servi nomine de alia re adver­
sus eum agatur, non dandam exceptio­
nem furti unà facti. 

86. Paulus lib. 2 Bd Seraltum. 
Qualnvis res furtiva, nisi ad dominum 

redlerit, usucapi non possit, talllell si eo 
Domine fis a~stimata fuerit, vel l'uri do­
minus earn vendiderit, nOll interpellari 
jam usucapionis jus dicendum est. 

87. Idem Nb. 2 .7J!lallualium. 
15 cujus interest non subripi, l'mti ac­

tionem habel, si et rem tenllit clomini 
vo!untate, id est, veluti is cui l'es locata. 
est. 15 autem qui sua voluntate, 'l'el etiam 
pro tutore negotia gerit, itèm tutor vel 
curator, ob rem sua culpa subreptam non 
habet furti actionem. Item is cui ex sti­
pulato , vel ex testamento servus debetUl', 
quamvis intersit cjus , non hiibet flll'ti ac­
tionem: sed nec is qui fidejussit pro co­
lono. 

88. Tryphonùzus lio. 9 Disputationum. 
Si ad dOlllHlUlll ignorantem pervenerit 

res fllrtiva, vel vi possessa, non videtur 
in poteslatf"m domini reversa. Ideà nec 
si post lalem domilli possessionem bona 
Bde ementi venierit, usucapio sequitur. 

89' Paulus Pb. 1 Decmtomm. 
Credüori uctiv furli in summam pigno. 
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ris, non debili competit. Sed ubi debitor 
ip:'e subtr<lxisset pignus, conlrà prùbatllr: 
ut in smnmam pecul1iœ debitre, et Ilsura­
rum ejus t'urti convenirelur. 

90. 	Idem lib. singulari de concurrentibus 
Aclionlbus. 

Si quis egerit yi bonorufl1 raptarlnu. 
etiam [urti agere non potest. QuM si furti 
elf!??'rît in duplum agere, potest et vi 
bOllorum raptoruID agere sic, ut non ex­
cederet quadruplum. 

9 r. Idem lib. singulari de PœniS paga· 
llorum. 

Si libertns patmno, vel clirns, vel mer­

cenarÎus ei qui t'l'm condt:xit, furtuIll fe~ 


cei it, furti aclio 110n nascitur. 


q2. Jm'olenus lib. () ex Posteriori/JUs 
• 	 Labeollis. 
Fll1!O actione locati de d0mÎno libera­

tus e~L Negat t'um furti reclè acturum 
Lal)fl1, Item si fUl'ti egissel priûs qu~m 
ex locato Cllm eo ageretllr, et antéqllàm 
de furio ju,'Iical'etur , locati adione libe­
ratus esset: et fur ab co absol vi debet. 
Qllùd si nihi! eormll antè accidisset, fu­
rem ci C'onde!1lnari oportere. Hœc idcin:ô, 
quoniam fUl li eatenùs habet actioncm, 
quateuùs ejns interesl. 

S. 1. :'I:emo opfm ant consilillm alii 
pl'trS1are potest, qui ipse furli faciend.i 
consilillID capcl'e non potest. 

03. 	Lubeo lih. 2 pùhunon à Paulo 
epitomatolliln. 

Si quis, CÙ;11 scirel qui:l sibi subripi, 
non pr0hibillt , non pote~ t f'uti agere. 
Paulus: lHlù cO;ltrà. Nam ~i (juis seit sibi 
l'api, et ({uia non P()!~st prohibere, quie­
,'it, [uri i agt're pottst. At si putuit pro­
hibt're, f,ec prohJlmit , nilli:omÎnùs fw-ti 
aget. Et Loc Jlludo pMrc,nlls qlloque li~ 
berlü, pt lS cujus Il.agna \'('ft'cundia, ei 
quem ÎIl prœsflltia PUdvf aJ resislendum 
iwpt:dit 1fUllum fd.cere solet. 

XLVII, TiTHE II. 

\aleur du gage et non de la deite. l\fal~ 

quand c'est le Mbiteur lui·n:ême qui a dé­

rohé le gage, c'est le contraire; en sorIa 

que l'action sera pOUf la somme due et ses 

intérêts. 

90. 	Le même au hv. unique des Actions con­

courantes. 
Si quelqu'un a intenté l'action des biens 

ravis par f'Orce, il Ile peut encore intenler 
celle de vol. Que s'il a cllOisi l';/,ction au 
double pour le vol, il pEut encore intenter 
l'action des biens ra\'is par force, de ma­
nière il. ne pas excéder le qlladruple. 

91. 	Le même au là,. ua/que des Pemes de 
ceux qui ne sant pas militaires. 

Si un vol a été fait par un affranchi à 
son patron, par un client, ou par un mer· 
cenaire 11. celui qui le loue, l'action de 
vol n'est pas accordée. 
92. 	Javolénus au liv. 9 sur les dernières 

ŒUl 1res de Labéon. 
Un foulon a terminé avec le maître pOlll' 

le loyer de son ouvrage. Labéon dit qu'il 
n'aura pas l'action de vol. De même, s'il 
a intenté l'action de vol avant que l'on 
agît contre. lui en vertu du louagE', et que 
pendant l'instance sur le vol il ait été ren .. 
v('yé de la demande li. raison du louage ~ 
cl le voleur doit aussi être ahsolls à son 
fgard. La rai~on en est que l'action de vol 
ne lui ûl'p trtient que sîl a intél'êt. 

1. On' Ile peut donner aide ou conseil 
è d'unti·es sur le vol, quand on ue peut 
soi ·même en avoir l'intention. 

93. Labéon 	GU li11. 2 des Choses probables 
abrégées par Paul. 

Si quelqu'un sachant que quelque chose 
lui est enlevée ne s'y est pas opposé, il ne 
peut intenter l'action de vol. Paul: c'est 
le eon!r~ire. Car si quelqu'un sait qu'une 
chose lui est enlevée, et ne pouvant pas 
l'E'mpêcher s'est tenu en repos, il peut in­
tenler l'action de vol; et Jnème s'il a pu 
l'empêcher et ne l'a pas fait, il n'en aura 
pas moins cette action. C'est de cette ma­
llière que le patron ft l'égard de son at:. 
franchi, et celui à qui le grand respect 
(!U'on lui porte empêche d'oser lui résîs­
t~'r en présence ont contume de faire dei 
vols. 
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94. l"llpien au liv. 38 sur l'Edit. 

Il faudra se souvenir que maintenant la 
plupart du temps le vol se poursuit Cl imi­
nellemenl, et que celui qui poursuit signe sa 
dénonciation, 110n pas que ce jugement soit 
public, mais parce qu'il a paru que la té­
mérité de CrS délinquans df'voit Nre ré­
primée par m,e punition e;.traordinairc; 
lllais celui qlli "oudra n'cn pourra pas moins 
agir clvilellleill. 

T 1 T REl 1 1. 

D U VOL DES 1\1 AT É R 1 A U X, etc. 

1. lI/pion au lil!. 3; sur t'Edit. 

L" loi des d')l1Ze tabll's ne permet pas 
tle déiac!-.er d'une n;ai,un ni d'une vigile 
llll morceau dt: IJOis voié qu'on y .wloi! 
em:)~;l.ré, llÎ mème de le fc'vendîtJuer. Ce 
(jUC la loi a tiut HI f'C prévoya!lf'e, dc> p('ur 
que socs ce prétl'xle les éJînces ne lüs­
seut dt-tl uits , ou que la cu\!ore d,~s vignes 
Ile ml troublée, i\l ... is contre celui qui se­
l'oit cOll~'aiIlcu d'avoi! fail celte union, elle 
dOllne l'adioll au double. 

r. SUl\'S le nom de pou Ire sont contenus 
tous lc:s matériaux dont un édifice est com­
posé, et ceux qui sont nécessaires à la. 
vigne. Delà quelques-uns disent que la tuile 
aussi et la pierre et la brique et le reste qui 
peut être utile aux édifices (car tignum, 
poutre, dérive d'un mot qui signifie couvrir)! 
bien plus et la chaux et le sable sont con­
tenus dans la dénomination de poutre. Et 
aussi dans les vignes, on comprend sou. 
le nom d\: poutre tout ce qui est nécessaire 
à la viiSne, lels que les perches, les écha­
las. 

2. Mais on donne l'action pour faire exhi­
ber: car on ne doit pas ménager celui qui 
sciemment s'est t'lUinré ,1" la chose d'autrui, 
ra inCOrp'Ji ée ou attachée à un édifice: car 
on ne l'actiollue p;,s comme possesseur, mai. 
comme ayant par dul cessé de posséder. 

!li. l,e même ail /t'v. 42 sur Sabi",. 
Mais si VOlt' SlljJj)'} '€'z que l'on ait inlenté 

l'adio!l de la dwse dérubée, on peut exa­
miller si on a inJépellJamnlfut la revendica,.. 
tion de la dlObe. Et je n'en doute pas. 

~JlÎ, Uipianus lib. 58 ad Edlctum. 
Meminisse oportfhit, nunc furli ple- nftihd·do~pl. 

rumque crÎmilla!iter agi; et eum 'Illi agit, minali CI çivili. 
in c:rinwll ~t:lY;clÏl)('re, non quasi publi-
CtIm SI! Î,!di('ÎI!I1J, sen qUÎa visum est te­
llll'rita!elli ,,~eniiilll, etiam l'xtra,,rdinaria 
tluirrl.!d vC'r,iüne coi'rcendan., iNuu ideu 
{amen miul.s, Û y'ui velit, );lotctit civiliter 
a3ere. 

TITULUS III. 

D E T 1 G N 0 J UNe T O. 

1. U'Jl;,{IllIS lib. 37 ad Ji dlcll1.m. 

Ll':x d!'odecim hblilarnm neqlle sol- De l'ei 'Vindi.... 
7'ere prer'lIi/rit Iigllumj;,r/I,'wll œi/I{;l/$, lIel 	calioce (;)e ae­

tiGne in dUl'lulU.Fùzcis 1'i/le/wlI, m>que j'lilil/care : quod 

providellier lex ellecil, ne vel œJiEÏcia 

sl,b hoc pnFlexlu tliruantur, "el vinea­

rum cuttura turbelur. Sec! in eum qui 

cO/lvidus est junxisse, in dUf,lum dat ac­

tionem. 


g. J. Tigni autem appellatione conti­ De tign' .p. 
l'ellati0M.netur omnis materia ex qua œdificium 


constet, vineœque necessul'ia. U ndè qHi­

dam aiunt tegularn quoque et lflpidem, et 

teslam, cœt€!raque , si qua redificiis sunt 

utilia (ligna enim à tegendo dicta sun!): 

hoc ampliùs et calcem, et arenam tigno­

rurn appellatione contineri. Sed et in vi­

neis tigni appellatione omnia vineis ne­

cessaria. continelltur, ulputà perticiC ,0 pe­

damel1ta. 


S. 	2. Sed et a.d exhibendum danela est ne .Nion. al 
I:..4iùe..culU.aclio : nec ellÎm parci oporlet ci 'lui scious 

alienam relU œùiliciù Înclusit, vinxitve : 
non enim sic eum cOllvenÎmus, quasi pos­
sidentcm: sed ita quasi d010 malo f~ce­
rH quomÎnùs posside.at. 

2. Idem li[,. 42 a,{ Sabinum. 

Sed si proponas tigni t'urtivi nomine 
 H. rei vbd:~ 

œdibus jUl1cli actum, d"lihera.ri p:O)Ie!it, c~tione. 

an extrinsecus sit l'ei vindicalio. hl esse 
non dubito. 

3.. , 
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Ratio huju. 
('J~cti. 

Qull,,,, us'hu. 
loc" '" h,Let ha:<: 
ôI"ti... 

DIe EST E, L 1 V JI. E 

T 1 T U LUS 1 V. 

SI 15 QUI TESTAMENTO 

LIBEft. ESSV. JUSSUS ERIT, 

Post mortem domini ante aditam heredi­
ta!flll subripNisse, aut corrupisse quid 
dicetur. 

I. Vlpz'anus lib. 58 ad Edictum. 

SI dola malo ejus qui liber esse jussus 
crit, post mort!"lll domini, ante aditam 
hereditatem, in bonis (Jure cjus fuerunt, 
qui fUIn I.herllm esse jusserit, fiwtum 
esse dicelur qtwmintis ex his bonis ad 
]H~redem a:îlJllîd pt'rvt'uiret, in t"um inlra 
annum utilem duplJ jufllclum datuc. 

S. 1. Ha'c autem aciio, ut Lllbpo scrip­
sil, uaturalelll potiùs in se quàm ci,ilem 
habet requitalem. Si quidem ci viEs defi­
cil actio : sed Ilatura requum l''st non esse 
impunitulll eum, qui hac ~pe amlacior 
faclus est: ql1ia neque ut servum se coër­
ceri passe intelligit ape imminentis liber­
tatis: neque uf liberum damnari , quia he­
reditati furtum fecit, hoc est dominoo: 
dominus autem, dominave non possunt 
habere furli actionem cum servo SUD, 

qllamvis postea ad liberlatem pervenerit , 
vel alienatus sil" uisi si postea quoque 
coulrectaverit. E re ilaque esse prretor 
putavit, calliditatem et protervitalem ho­
Hlm qui hereditates depopulantur, dupli 
actione coërcere. 

S. 2. Non aliàs tenebitur iate liberlus , 
quàm si dola quid dissipasse propouatur. 
Culpa autem negligelltiaque servi post li­
hert.ttem excusata est: sed culpa dola 
proxima dolum repr<esentat. Proinde si 
quid damni dedit sine dolo, cessabit isla 
actio ,quamvis aliàs Aquilia tenetur ob 
hoc qUGll damnum qualilerquitliter cle­
derit. Habet itaque cerium fillem ista ac· 
tio, ut et dola fecerit iste, et post mol'­
tem domini • et ante aditam hereditalem. 
Cœterùm si sille dolo ,aut dola quidem , 
verùm vivo domino, non tenebitur hac 
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T 1 T REl V. 

SI CELUI QUI, AYANT REÇU 

LA LiBERTÉ PAR TESTA!lIEi"T 

Depuis la mort du maître avant J'adition 
d'hérédité, est dit avoir volé ou gàté quel­
que chose. 

1. Ulpiim au liv. 58 surl'Edi!. 

SI, par le dol de celui qui a reçu di­
l'cctement la liberté,aplèsla mort du maître, 
avant l'aditiOll d'hérédité, il a été fait quel­
que chose dans les hiens qui appartenaient 
à celui qui lui a donné la liberté, pour 
empêcher qu'une partie de ces biens ne par­
vInt il l'héritier, l'action au double est donnée 
cou Ire lui dans l'an utile. 

r. Or crUe action n'après le f.'lit (comme 
l'a écrit Labéon) a en soi une équi!é plutôt 
natureile que civile, puisllu'elle est donnée 
:1 défaut d'action civile. Mais il est équita­
hie naturel!ë'lllent que celui-là ne soit pas 
impuni, ce qui espérant l'être, eIl est devenu 
plus oudacieux; parce qu'il comprend qu'il 
ne peut pas être puni comme un esclave 
dans l'espérance d'une liberté prochaine, ni 
condamné comme un homme libre, parce 
qu'il a tait un vol à l'héréclité, c'est-à-dire 
à son maitre; or le maître ou la maîtresse 
ne peuvent avoir l'action de vol contre leur 
esclave, quoique dans la suite il parvienne à 
la liberté, ou qu'il ait été aliéné; il moins 
qu'encore dans la suite il n'ait déplacé la 
chose. C'est pourquoi le prétfar a cru qu'il 
étoit utile que la ruse et i'audace de ceux 
(lui spoli.-;nt des successions fussent punis par 
l'action au double. 

2, Cet all'ranchi ne sera obligé que s'il a 
dissipé quelque chose par fraude. La faule 
et la négligence de l'esclave après sa liberté 
sont excusés, mais une taule h'ès-proche 
du dol représente le dol. C'est pourquoi sïl 
a donné quelque dommage sans dol, cette 
action n'aura pas lieu, quoique d'ailleurs il 
suit tenu de la loi Aquilia pour avoir causé 
un do:nm..ge d'nne manière quelconque. 
Ainsi, pour que ceUe action ait lieu, il tant 
uuir ces conditions que l'auleur soit en 
fraude, qu'il lait commise après la m~rt du 
maître et avant l'adition d'hérédité. Mais si 
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c'est sans fraud e ou même avec fraude, mais 
du vivant du m3Jlre , il ne ~era pl:5 tenu 
de cette action. Bieu plus, même Cl près la 
l'l1O1l du m"itre et apres l'adilion dhérédité, 
cette aclîoll n'a pas lieu: car quand une fois 
l'hélédtté (';! aquise , alors on peut le pour­
:mine comIne lll1 homme libre. 

3. Qu'al tirera-t-il c('pendant t'il a rrçu 
la libe: té sous condition? Alors ii lie soa 
pas elleure libre, mais il pput ê:re puni 
comme Utl esclave. C'est pourquoi il faut 
dire que ceUe action n'a pas lieu. 

if. 1\1<.i5 dès que la Iihellé est accluise, 
il faut dire .'ju'à l'inst,,nt cette action peut 
et doit ê!.re donnée conlre celui qui est 
parvenu à la liberté. 

5. Si un esclave légué purement a com­
mis quelque chose dans l'hel édité avant 
qu'eUe soit acquise, il taul dire que, par cela 
le domaine sur l'esdave est changé, et qu'il 
y a lieu à l'action. 

6. El en général nous disons, dans le 
cas où li ['égard de l'esclave le domaine est 
changé ou perdu, ou que la Iibel"Î(é lui advient 
peu de temps api ès l'aditiol1 d'hérédité, 
dans ce cas cette action doit être accordée. 

7. Mais sÎ une liberté fidéicommissaÎre a 
été donnée à l'esclave qui a commis quel­
que dvmmage dans l'hérédité est-ce que 
l'on ne pourra pas empêcher le maitre de 
l'affranchir avant 4u'tl .it satisfait? Et très­
SOuvent il a été répondu par des rescrits 
du divin Marcus, et par notre empereur avec 
son phe, que ce n'est point un obstacle à 
la liberté fidéicommissaire donnée s:ms con­
dition. Cependaut le divin Marcus a déclaré 
par un rescrit qu'il taut donner à IÏnstallt 
un arbitre devant qui le compte soit rendu. 
l\lais ce rescrit rt'garde le compte que doit 
rendre l'esciave ljui a atlmioistré. Je crois 
donc que dans ce cas celte ac!ion peut être 
accordée. 

S. Avant l'aditian d'hérédité doit être 
entendu .vant 'jue l'hérédité soit acquise 
même par un seul: car aussitôt que même 
un seul ra acqUise la liberté t'Et acquise. 

9' Si un pllpille a été institué héritier et 
que la Iîbè'l té ait été donnée aus.silôt qn'il 
yauroit un suvs,iltué, et que dans le tPlJlpS 
intermédi.,ire il soit commis quelque dom­
mage, si ctJa a été commis du vivant du 
pupille, il n'y a pas lieu à cette action. Mais 
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actiol1e. Quiuimô etsi post mortem, post 
adit..)}} t"men hrre,lltalflIl, cessabil adio: 
nam ubi adita hereJitas est, jalll 'tuasi 
liber comeniri potest. 

S.3, Quid lamen si sllb conditione ac­
cl'pit hberlalelll? Eœe nOndllll1 libC'f erit, 
serl ut servm potest coërceri, ldcîrco di-' 
cClllllllll est ceS~'HC hanc actionem. 

S. 4· Sed lIbi liherlas competit , cculi­
nua dicl!:'ndum est PQs~e et debere hanc 
actionem dari ad l'erous eum qui perveait 
ad libertdem. 

$.5. ::,i servlls purè ll"gatlls ante aditam 
hereditatem quid admiseril in hereditate, 
dicendum est, quia dominillm in eo rnu­
tatur, hui'c actioni locum esse. 

S. 6. Et generaliter dicimus, quo casu 
in servo düminium vel mutalur, vel amit­
tilur, vel libertas compelit post Îllleival­
lum 1lI0diClIIll adilœ hereditatis, eo cam 
hane actionem indulgendam. 

g. 7. S"d si fideicommissaria lihedas 
sprvo data sit, qlliclquid in hereditate ma­
leficii admisit, nunquid non prilÎs eogatur 
heres manumittere, quàm si satislf>cerit? 
Est autem sœt>is~illlè, et il dira Marco, 
et ab imperatorc no.stro cum patre res­
criptum, non i!llp~diri fLleicol11missariam 
libertalflll qua> pUl'è dala l'st. DivllS s<lllè 
Marclls rescripsit, al b,trumex tüntiufntl 
dandum, apud q~m ralio pûna!llf, S,~d 
hac rescri[ltum ad rationt'm pont>ndam 
pprtin~t actus qupm servus administra vit. 
Aruilror igiluf , et hic posse hanc actio­
nem competere. 

§. 8. Antf> aditan:: heredilatrrn, sic ac­
cipf'l'e debl"mu$, alltequàm vel ab UllO 

ad!:'atur her!"ditOls : nam ubi vel unus 
adit, campetit lIber/as. 

S. <). St pllpillus heres inslitulus sit, et 
à substituto t'jus liber tas data, mediocjll€ 
tpmpore quoeJam admillaLlur, bi Cjllidpm 
vivo pupillo quid fuerit [acllllU: loeum 
non esse IHlic ac!ioni. Stll n'l'ù po~t lIlor­
tem 1 antecluàm quis pupillo succederet, 

De Jjber!ale 
f{ tirli.\ .!\.tb c"n~ 
d'HÎt>ue. 

Ile Iih~r'.le 
staürn CODlpe­

tente. 

De serro I~!)a!o. 

De ilomînio 
serd n.uta'o ,:el 
amt..~o De hÛ(ll''' 
fate C(,l'lIp,.tente 
pu'it motfJclJm 
intf-rvalhln:l adi~ 
ue lleredltatis. 

Si unul adiil, 

D. pup il!0 he­
l'.de. 
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De rehu.qu,", 
in bonis, vel ex 
honi. testaloris 
tùel!lnt. 

V e fruNlblU , 
parlll, fœtlt. 

ne t"loll1is pu­
pillJribll•• 

De AftH\iluu:, 

ql1.il* uUc:e'.it l.c­
redit n.!l es.!e 
aversJ:. 

De furt .. et 
Olllni tl.nuu•• 

Qu. _TlI TeTun.. 
I.lrllllli fil. 

nIGFSTJi:, LIVRE 

at:tiOl1em islam laeum habere. 

S. 1 c>. Hcec actio locum habet non fan­
tùm in rebus qme in bonis tiJerunt le3ta­
toris, serl et si heredis interfl1it d,llum ma­
lum admissum non esse quomiul'ls ar! se 
perveniret. "Et ideô Seœ"ola pleniùs tple­
tat, etsi cam l'cm subripuisset serVllS , 
quam defunclus pignori acceperat, hanc 
âctionem honorariam iOCllm habere : pie.­
nius enim causam bOllorum hic accipi­
mus pro utilitate. Nam si in \ocum den­
cientis t'urti actionis propler servittltem, 
hanc acliollcm .s~bstiluit prœtor, verisi­
mile est in omnibus causis t'um , in quibus 
fl1rti agi potuit, substituÎsse. Et in summa 
probatur hanc actionem et in rebus pi­
gner_Iis, et in l'ebus alienis boua fide 
pusspssis [ocmu habere. Idem et üe re 
comnlodata Leslatol'Î. 

g. Il. Item si frudus post mortem tes­
fatoris perceptos hie servus qui liberla.­
tcm prospicit • cOlllrectaverit, locus erit 
huic actioni. Sed et si partus vel fœtus 
post mortem adgnatos, tantunùem erit 
dicendum. 

§. 12. Pra:tcrea si impubes post mor­
tem p_tris qua:sierit rci dominium, eaque 
antequam impuberis heredilas adealur, 
subripiatur. IOCUlll habere islam actioncm 
dieendum eit. 

S. 13. Sed et in omnibus qUa'l inter­
fuit heredis non esse aversa, loculIl habet 
hœc actio. 

S. 14· Non tanlùm autcm ad sola furla 
ista actio pCl'tinet, sed etiam ad omnia. 
damna qmecunque hereditati servus de­
dit. 

S. 15. SCa'lvola ait possessionis furtum 
fieri: deniqlle si nullus sil possessor, fur­
tum negat tieri.ldcircà autem hereditati 
furtl1111 non firri , quia possessionem he­
redilas non ha het. quoe f.cti f'st el animi. 
Set! nec heredis est possessio, alltequàm 
possideal : quia hereditas in eUin id tau­
turu transfllildit, quod est hercditatis: Don 
autcm fuit posscssio hereditatis. 
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si c'est après sa mort, avant que quelqu'un 
lui succédàt, il Y a lien à ceBe adion. 

10. Celte action a lieu non - seuiemclit 
pOUl' les choses qui ont été dans les biens 
du testateur, mais encore si l'héritier a 
Îlltérèt que ia fraude n'ait pas été commise 
pour qu'il n'en ressente aucun dommage. 
C'est pourquoi Scévola prononce d'une ma­
nirre plus étendue, que si l'esclave avoit dé­
robé utle chose que le défunt avoit reçn en 
gage, cette actioll prètoriellne est applici.ble: 
car ici la cause des bi.:'lls, portée di.ll1S un 
sens plus étendu, signifie l'utilité. Car si le 
préteur en piace de l'action de vol, qui n'est 
point applicabîe à cause de la servitude, a 
suhstitué celfe aulre aetion, il est vraiselllb!a. 
hie qu'il a substitué la mt'me ùans tous les cas 
où l'on amoil pu agir par l'action de vol. En 
somme il faut reeonnoître que cette action 
a lieu pour les choses données en gage et 
pour les choses d'autrui possédées de bonne 
fui. li en est de même de la chose prêtée 
an teslateur. 

1 1. De même si les fruits perçus depuis la 
mort du testateur,cet eselin'e qui a pour point 
de vue la liberté, les a dérobés, il Y aura 
lieu à cette action, Mais si ce sont des en­
ffms d'esclaves ou des portées d'animaux né. 
depuis la mort à la succession, il faudra l'Il 
dire autant. 

12. De pius si un impubère, depuis la 
mort de SOIl père, a aC4uis le domaine d'une 
chose, et qu'avant que l'hérédité de l'im­
pubère soit acceptée elle soit dérobée, il 
fimt dire que cette action est applicable. 

13. Ma.is aussi dans toules les choses que 
l'héritier a intérêt qui ne soient pas détour~ 
nées, cette action a lieu. 

I4. Celte action est appliquée non-seu­
lement au cas de vol, m;,ds aussi à tous 1_ 
cas de dummages que l'esclave Cl. pu faire 
à l'hérédité. 

I5. Scél'ola dit qll~ l'on fait le vol de .Ia 
possession; et en d'~rnier résultat, s'il u'y a 
aucun pOSSf'SSf'Ul' • il dit lJu'li n'y a pas de 
vol. Et rOll ne !ilit pas de \01 à une h':­
l'édité, parce que !'!th,',lité n'emporte pu 
la posses;-ion, laqnel!e ('st de iiüt et d in­
tentioll. L'héritier Îui-même n'a pas de pos­
session avant ll'a,lpréhcnder corporellement, 
parce que l'h~rôdllé ne lui transmet qlle ce 
qui est puremenl dtl'hérédité; mais la posselie 
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sien n'est aucuncnlent comprise dans ridée 
dllt1rédité. 

16. Cela est vrai, si par un autre moyen 
l'héritier peut obtenir ce qui lui appartient, 
qll'ilile taut pas accorder \'lict:Oll honoraire: 
ptlÎ~qlle l'on y condamne à ce qu'on a in­
térêt d'obtenir. 

17' Outre cette action, il est cerlain que 
l'on a encore la revem!icalion de la chose, 
puisque cette action honoraire e5t à l'imi­
tation de eelle du vol. 

1 H. Il faut dire de même que cette ac­
tion compète à l'héritier et aux autres suc­
cesseurs. 

l g_ Si plusieurs esciaves ont reçu la liberté 
et ont commis par fl1ltlde quelque dommùge, 
c1Jacun d'eux sera COllVf'llU solidairemellt, 
c'e~t· à· dire au double: et comme ils saut 
convenes à raison d'un délit, <lueun d'eux, 
il l'exrmple du vol, n'est libéré, quoiqu'un 
d'entre eux élant poursuÎyj ait payé. 

2. Gazus au lif). 15 Sllr l'Edü provincial. 
Si peu de temps avant que la liberté 

donnée soit échue, l'esclave a dérobé quel­
que chose ou ra détérioré, l'ignorance du 
maître n'inlroduit pa~ cette action. Ainsi, quoi­
que l'héritier ait parfaitement ignoré que 
son esclave libre sous condition, ou tout 
autre IDüître que son esclave a détoumé ou 
délérilll'é quelque chose, il n'obtil"lldra après 
sa liberté aucune action; quoique dans beau­
coup d'autres caUses une juste ignorance 
serve ,d'excuse. 

3. Flpien au là,. 13 sur l'Edit. 
Labéon a pensé qu'un homme affranchi 

.sous condition, et qui détourne quelque 
chose, si la condition arrivé hientôt, peut 
être poursuivi par cette action. 

T 1 T R E V. 

DU VOL 

CON T REl. E S N A U TON NIE R S , 

Les cabaretiers et les hôteliers. 

1. Vlpien au liv. 38 sur t'Edit. 

LE droit donne action contre ceux qui 
tiennent des navires, des cabarets ou des 
hôtelleries, s'il el>t dit qu'un vol ait été {ilÏt 
par un d'eux ou de leurs gens; soit que le 
yol ait été tait par l'aide et le conseil du 

S. 16. IHud verum est, si pote st aliàs 
]1('re8 ad ~uum pervel1Îre, non esse hono­
rariam hanc actionem tribuendam : cùm 
in id quod Întersit, cond6mnatio fiat. 

g. '7, Prœl er hanc actionem, esse et 
\'illdicatiOIli'm rei constat, cùm hrec actio 
ad siwi!ltudillbl11 furti competat. 

S. 18. Hem heredi crete risque succes­
sOl'ibus competere istam aclÏonem dicen­
dum est. 

S. 19, Si plures servi liberlalem acce­
perUllt, et dolo malo quid admiserint, 
singuli eOl1vcnienlur Însolitlum, hoc est 
in duplum: el cùm ex delicto convenian­
tUf, exemplo fUl'ti, nuBus eorum libel'e­
tur, etsi tlnus conventus prresliterit. 

2. Gaius lih. 13 ad Ed.iclum provzizciale. 
Si paulo antequàm statuta libertas ob­

tigerit, amoverit aliquid servus , aut cor­
ruperit, ignorantia domini non introdueit 
hane aetionem; ideoque licèt maximè 
ignor:J.verit IlL't'eS à statulibero, aut quili­
bel alius dominus à servo suo amotum 
aliquid corruptuIllve esse, non Împetrat 
post libertatem ejus u\lam aclionem; 
quarnvis in pltiribus aliis causis justa ignow 
rantÎa exeusationem mereatur. 

5. Ulplànus ll'h. 15 ad Edz'clum. 
Labeo putavit sub conditione manu­

mi-;sum res amovenlem , si citô conditio 
extitit, hac aclione convenÎendum. 

T 1 T U LUS V. 

I;URTI ADVERSUS NAUTAS, 

CAUPONES, STABULARIOL 

l. Vlplanu3lih. 58 ad Edictum. 

I~ eos qui naves, cauponas, stabula 
€xen;ebunt , si quid il. qllOqllO ('arum, 
quosve ibi habebunt, furlulll ladllm esse 
dicelur, judiciuID datur) sive furtulll ope, 
consilio exercitorls ü.ctum sit; sive eo-

Si [l0te,t .ms 
hf'res ,HI Su,UUl 

Jlcrn:uire. 

ne rei vindi­
cativne. 

De $lIccessorihul 

De 1'1uribu$ 
delio'luellti,"us. 

D. ig"oranti. 
heredlS. 

De manl1mt.ç ... 
BiOlle conditio­
Bali. 
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rum cujus qui in ea navi navigandi causa 
esset. 

Novigandi eau­ S. 1. Navigandi aulem causa accipE're 
sa qui at,clpbll ~ debemus cos qui adhibentur, ut 113\'1S na­
turf 

viget, hoc est, c:utas. 

Quid veuit il1. S. :7. Et est in duplum aclio.
lune acrioncm. 

Oe Con-cUfçu ~. '3. Cùm fnÎm in caupona, vel in 
actj(:;nî~ h<;Hlora.. navi l'es perit, ex edicto prœtoris obliga­
l'ho: et civilis. tm exercitor navis, vel caupo : ita ut in 

potestate sit l'jus cui res subrepta sit , 
u!rUlil mallet cum exercitore hOllorario 
jure, an cum fure jure civili experili. 

Si eaup". vol S. 4. QuM si rcceperit sa!fJwn ,fore 
Hauta reccptrit caupo \'el nauta, furti actionem non 

~ ~$ih um (Gre. dominus rei subreptoo, sed ipse habet, 
qui recipiendo periculum custodire su­
biit. 

Si rx~rcitor S. 5. Servi verà sui nomine exercitor 
sel \'0 SUu J l'd noxœ dedendo se liberat. Cm' ergo Hon 
alieoo \'~l IibenJ exercitor condemuetur. qui serVlllll tamh"miue I/.tatur. 

maluJ1l in nave admisit? et CUI' liberi qui­
dem hominÎs nomine tenetur insolidum, 
servi verà non tenelur ? nisi fortè id­
circà, quôd Iiberum quidem hominem 
adhihens, staluere dcbuit de eo qualis es­
set: in serva verà suo ignoscendulll sit 
ei, quasi in domestico mala, si noxre de­
clere paratus sit.. Si autem alienum adhi­
huit servum, quasi in libero tenebitur. 

S. 6. Caupo prrostat factum eorum quiQuorum fac­
tum pr",.tatur. in ea cauj}(wa ejus caupollœ e:,ercendre 

causa ibi sunt : item eorum qui habitandi 
causa ibi sunt : viatorum autem factum 
non prœstat : namque viatorem sibi eli­
gere cau po , vel stabularius non vdetur, 
nec repellere polest iler agentes. luhabi­
tatores verà perpetuos ipse quodamlllado 
elegit, qui non rejecit, quorum factum 
oporlet eUill pra"~tare. lil navi quoque 
vectorum factum Hon prœstatur. 

maître du navir~ ou de ceux: qui sont sUr 
le llavire pour la navigation. 

1. Ces Blots, pour la navigation, doivent 
être entendus de ceux qui sout employés 
pour faire aller le navire, c'est-à-dire les 
nau tonniers. 

2. Cette action est au double. 
3. Car lorsque dans un cabaret ou un 

navire, une chose vieut à périr, l'édit du 
préteur oblige le maître du navire ou le 
cabaretier; en sorte qu'il est au pouvoir 
de celui à qui la chose a été dérobée de 
diriger son action d'après le droit prétorien 
contre le maltre, ou suivant le droit civil, 
coutre le voleur. 

4. Que si le cabaretier ou le nautonnier 
s'est chargé Je rendre la chose séline et 
saLlve, l'action de vol est donnée non au 
maître de la chose dérobée, mais à celui 
qui s'en chargeant a pris sur lui le péril de 
la garde, 

5. Mais le maître du navire poursuivi 
pour le fait de son esclave, se hlJère en l'a­
ba1hionl18.llt à l'action noxale. Pourquoi donc 
le maître du navire n'est-il pas condamné 
pour avoir admis dans son vaisseau un es­
clave si vicieux? et pourquoi est· il tenu 
solidairement pour le délit d'un homme libre t 
et non pour celui d'un esclave? si ce n'est 
pent-ê!re parce qu'eu employant un homme 
libre, il a dû s'assurer de ce qu'il étoi!, 
tandis que pour SOil esclave, il ümt avoir 
quelqu'indulgence, comUle dans un JUal do­
Jneslique, s'fI est prêt de l'abandonner à 
l'action nQxale. Si cependant il a employé 
l'esclave d'autrui, il sera obligé comme pout 
un homme libre. 

6. Le cabaretier répond d.u fait de ceux 
qui sont dans le c,tbaret pour en faire le 
service, aussi de ceux qui y sont pour y 
demeurer; mais il ne répond pas du fait 
des voyageurs: car le cabaretier ni l'hôte­
lier ne paraissent passe choisir les \royageurs, 
et ils ne peuvent pas reflls,-r les passéins. Mais 
ils se sout choisis en quelqùe sorte les ha­
bilans à demeure, par cela qu'ils ne Ics 
ont pas rpjetés; ainû il fùut qu'ils répon­
pon_Lent de leur [ait. De llll\me dans Ull 

navire on ne répond pas du fait des pas· 
sagers. 

TITULUS 




DFS ESCLAVES DU MÊME 

T 1 T R E V 1. 

DES ESCLAVES DU MÊME MAITRE 

DITS AVOIR VOLÉ. 

1. Ulpien au lip. 33 sur l'Edit. 

I---II': préteur a porté cet éùit très- utile, 
pour mettre les iuaîtres à couvert des méliiits 
de leurs esclaves; de peur que si plusieurs 
en commettaient, ils ne renversassent le 
patrimoine de leur maître, s'il éloit contraint 
de les abandollner tOtlS à l'action noxale , ou 
d'offrir pour c11acl.m d'wx leur estimation. 
Ainsi par cet éd it il a le choix: s'il veut 
déclarer ses esclaves soumis à leur faute, 
d'abandonner tOl'l5 ceux qui ont participé 
au vol; et s'il aime mieux offrir l'estima­
tion, il peut offi-ir autant que si un 
]lOmme libre avoit fait le vol, et conserver 
ses ~sclaves. 

1. Cette faculté est donnée au maUre 
lorsque le vol a été fait à son insu. Au reste 
s'il a été fait à sa connoissance il n'aura pas 
cette faculté: car il pent être poursuivi et 
en son nom et aussi au nom de chaque es­
clave par l'action noxale; et en payant une 
seule fois l'estimation faile pour uri homme 
libre il n'est pas quitte pour cela. Celui-là 
est dit savoir qui a élé prévenu de la chose 
et a pu l'empêcher; car nous devons con­
sidérer la connoissance accompagnée de vo­
lonté. Au reste s'il l'a su el qu'il ait em­
pÈ'ché le dommage, il faut dire qu'il usera 
du bénéfice de l'édit. 

2. Si plusieurs esclaves onl causé du dom­
mage par leur faute, il est tfl-s - juste qu'il soit 
donné au maître la même faculté. 

5. Lorsque plusieurs esclavt's font le yol 
d'une même chose, et qu'à raison d'un de 
ces esclaves la cause a été contestée coulre 
le matlre, l'.clion à raison des autres es­
claves reste en suspens, tant que, par ré­
'vénemeat de la première instance, le de­
mandeur peut obtflllf autant qu'il obtiendroit 
si le vol avuit été fait par un homme libre; 

:'1. Julien au liv_ 2") du Digeste. 
C'est-à- dire le doubk ft titre de peine et 

le simple pour la condiction. 
Tome PlI. 

..... 
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TITULUS VI. 

SI FAMILIA FURTUl\1 

FEe 1 5 S E DIe E T U R. 

J. Ulpùmus lib. 3S ad Edictum. 

lTTILISSI!lIUM id edictum prœtor pro­
puuit, quo dominus prospiceret allvt>rslIs 
mHlefici,~ servorum : \'idelicet ne cùm plu­
res tilltum admittunt, !:'veriant domini 
patrimonium, si oumes dedere, aut pro 
singnlis œstin~ationem litis oUerre coga­
tUf. Datur igitur arbitrimn hoe edicto , 
ut si qwdem vetit clicere no,ûos servos, 
possit omnes dcdere qui porticipm'erunt 

.f11rlum : enimverà si maluent œsl;'matio­
"cm çf/erre, tl/ntum qjJèrut, quantum si 
Ullllô liberJi/rfum flclssel, et retinea! Jà­
mi/iam suam. 

S. 1. Hœc autem facuItas domino trÎ­
huitnr totiens, quotieus ignorante eo fur­
ium l'actum est. Crelerum si sciente, ta.­
cultas ei non erit data: nam et suo nomine 
et singulornm uomïne conveniri potest 
noxali jndlcio : nec una restimatione, 
qllam homo liber sutferret, defuogi po­
terit. 15 autem accipitur sci1'(~, qui seit et 
polait prohibere ; scÎentialll enim spec­
lare dcbemus , quoo habet et vûluntatcm. 
Cœterùm si seit , prohilmit tamen, dicell­
dum est usurum edicti belleficio. 

S 2. Si plnres seu'i danlllum culpa de­
derillt> œquissimum est ealldem faclllta­
tem domino dari. 

l). 3 Cùm plures servi rjusdem l'ci 
fllrtum faciunt, et unitls nomine cum do· 
lllino lis contestala sit, tandiù aliorulU 
nomine actio sustilleri debehit, quandiù 
pl iore jurl icio potest aclor consequi, 
quantum consequetul', si liber id flll'tmu 
fecibset : 

2. Jull'anus lib. 23 Di"gestorum. 
Id est, et pœnœ Ilomine duplum, et 

condictioms simplum. 
31 
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3. LTlpianlls lib. 38 ad E(l!c{um. 
Quotiens tanlum prœs!:lt dominus, 

quantum prœbtaretur, si unus liber fecis­
set, cessat cœterorum nomine aclio, non 
tanlùm aùversus ipsum, verùm {'lÎum 
adversus emptorem duntaxat, si forlè 
quis eorum qui simul tccerant , venierint. 
Idemque et si fuerit manumi55Us. Qubd 
si prius fuerit ablalum 11 manumisso, tunc 
dahitur adversus dominum familire flO­

mine: nec enim potest dici, quod 11 ma­
numisso prrestitum est, quasi li familia 
esse pra'stitum. Planè si emploI' prresti­
terit, pulo deuegandam in venditorem 
actionem: quodammotlù enim hoc ù ven­
ditore prœstitulll est, ad quem nonnun­
qnàm regres3us est ex hac causa: maximè 
si fullis noxaque solutulll esse promisit. 

S. 1. SE'd an, si legati servi nomine, 
vel ejus qui donatus est, actum sît CUIll 

legalario, vel eo cui donatus est, agi pos­
sit etiam Cllm domino croterorum , quœ­
rilm? Quod admittendllnl pulo. 

S. S Hnjlls edidi levamcntum, non tan­
!ùm ei (pi servas possidens condemnalus 
prœslitit tnlltum, quantum si UllllS liber 
fccisse! , daim; verùm ei qllOql1C qui id­
circô condemnatllS est, quia dolo fecerat 
quominùs possilleret. 

Ij. Jltlianus lib. ':1? Digestol'um. 
Etinm hfrediblls ejus cui plmes ejus­

dem famif;a) furtum fecerint, eadem ac­
tio competere debel, quœ tc"taIOi i com­
peté:bat : id est ut omnes non ampliùs 
ccnsequantur, Cjtlàm cünscquerclltur, si 
id [urlu:n liber fecisset. 

5. klarcellus !t'b. 8 J)rgestorum. 
Famili l ccnununis sciente aftero fur­

tum fecit. Omnium nomine CUIn eo qui 
sci!, Eurli agi polerit : cnm altero ad eUll1 

Dlodum qui edicto cornprehcllslls est. 
Ql1ùd ille prœstilerit lIOIl lolius familiœ 
Domine, ab hoc socio partem cOllseque­
l'etuI'. Et si servus comIDuuis a!t(è!'ius 
jussu damnl1:n dederit, eliam quod pr'.Cs­
tilerit alter, si modô cllIn eo quoquc ex 
lege Aquilia, vd ex duodecim labulis 

X LVI l, T 1 T l\ E V J. 
3. U4Jlen au!i'V. 58 sur l'Edit. 

Toutt's les tois que le m~îtr8 pay~ autant 
qu'il paieroit si un seul homme libre a,'oit 
fait le vol, l'aclion ft raison des autres cesse 
llon-seulempt1t contre le maitre lui-mèml", 
mais aussi contre l'acheteur, si par hasard 
qUelqU'Ull de ceux qui ont volé en mème 
ten.ps que!t;Ï a été vendu. La llH'me chose 
est S'Il est nfllanchi. Que si d'abonl 011 Il 

fait payer l'ilff:rallchi, alors on dirigera l'ac­
tion cOlltle le maître à raison de ces escla­
ves: car on ne peut pas dire que ce ljui 
a été payé par l'affranchi :lit été payé comme 
par la famille des esclaves. Certainement si 
l'acheteur ra payé, je pense que l'action doit 
être déniée contre le vendeur: car cela est 
en queh.(ue façon p"Iyé par le vendeur, 
contre kquel quelquefois on a un recoms, 
pour ceite môme cause, su f- tout s'il a dé­
claré que !'esdave vendu n'étoit coup::tble de 
vol ui sotlmis à aucune action noxale. 

1. Mais, si à raison d'un esclave légué 
ou donné, on a poursuiyj le légataire ou 
le donataire, peut-on intenter son action 
cOidle le l1l;.,îlre il raison des autres? Je 
pense que cela doi~ être admis. 

2. Celul,Iit est secouru par cet édit non­
seul<:>llH:,nt qui possédant un escla\'e est COll­
damné, a payé autant que si un seul homme 
libre clü causé le dommage, mais aussi celui 
qui a été condamné, parce que par dol il a 
cessé de posséder. 

.<Jo .Tulùm auliv. 22 du Digeste. 
:f\1fome les héritiers de celui à qui plusieurs 

esclaves de la même fa.mille out tait un vol, 
ont ja mëme action que celle qui apparte­
liait au testaleur; c'est-à-dire que tous ne 
retireront p'loS plus qu'ils n'en retireroient 5i 
un homme libre eût fiât ce vol. 

5. Marcellus au liv. 8 du Digeste. 
Une familie comillune a filÎt llll vol au 

sn (l'un d2S deux maîtres. On pourra, ail 
nom de toas !es esclaves, poursuil'fe par 
action de -roi celui qui l'a su, et l'nutre 
maltre seulement dans ies limit('s pos~es par 
l'édit. Q:IC si le p,emier a payé, il en fera 
su pporter la p'lrt au second, son associé, 
mais nun pas à raison de la litmiile toute 
entière. Et si un esclave cu commun a I:'îit 
du clOlll!.Uage par l'ortlre d'un des d.:!ux 
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maîtres, ce que l'autre aura payé, si ce­
pendant on peut agir contre lui en yrrtu 
de la loi AtFlilia ou de la loi des douze 
tables, il le redemandera à son associé, 
comme ayant essuyé du dommage dans la 
chose commune. Si donc j'ai eu seulemeut 
deux esclaves en commun, on dirigera les 
poursuites contre celui qui a commis le 
dommage lorsqu'on le filisoit, et ce sera à 
raison des deux esclaves; mais il ne reti­
l'era pas plus de son associé que s'il eût 
payé au nom d'un seul. Que si l'on yeut 
intenter son action contre celui qui ne sa-
voit pas que l'on causoit le dommage, on 
ne retirera que le double. El examinons s'il 
n'aura pas en même temps action contre son 
associé à nlÎson de l'autre escla-ve, comme 
s'il avait payé en qualité d'associé au nombre 
de tous, considérés comme faisant un tout. 
Mais probablement dans ce cas le préteur 
doit être plus sévèr€ • et il ne faut pas avoir 
de ménagement pour le complice des es­
claves. 

6. Scévola au liv. 4 des Questions. 
Labéon pense que si, à raison d'un vol 

fàit par une famille d'esclaves. mon cohé­
tier a reçu le double, rien ne m'empêche 
d'intenter l'action au double, et qu'ainsi on 
va contre l'intention de l'édit, et qu'il est 
injuste que nos héritiers retirent plus que lIOUS 

ne retirerions nous-mêmes. Il ajoute que 
si l'héritier a reçu moins que le double, cha­
cun des héritiers pourra encore inlentt'r S011 
action. Scévola a répondu ql.1e les héritiers 
ne pourront poursuivre que des parts égales 

ensemble à ce qu'auroit pu demander le 

défunt: en sorte qu'avec ce que le défunt 

a re\u, l'un et l'autre héritiers unissant ce qu'ils 

auront, ne reçoivent point au-delà du double. 


TITRE VII. 


DES ARBRES COUPÉS 

FUl\TIYEMENT. 

J. Paul au liv., sur Sabin. 

S! des arhres ont été coupés furtivement, 
Labéon dit qu'il faut donnt'f action, et d'a­
pr1>s la loi Aquilia et d'après celle des douze 
tables. Mais Tr~batius observe que l'une et 
l'aube t>st donuée; de sorte que le juge. 
daus hl condamnation de la dernière, déduise 

agi potest, repetat 11 socio : sicut cum 
communi l'ei nociiuru est. Si ergo dUllta. 
xat duos ]Jabuerim servas connnunes, 
cum eo quo non ignorante factum est. 
agetur utriusque servi nomine : sed non 
ampliùs consf'Cjue!ur à sodo, quàm si 
llllius nomine pra:s!ilifset. Quôd si cum 
eo quo ignorante factum est, agere volet, 
dl1plum tanlùm conseqiletur. Et videa· 
mus an jam in socium, allerius servi DO-

mine, non sit daudum judicium: qucmud. 
DJodùm si omnium nomine socius deci­
disset. NisÎ fortèhOG casu severius à prre­
tore constituendnm est, nec servorUlll 
conscio parcendum est. 

(). Soœvola lib. 4 Quœstùmwn. 
Labeo putat, si coheres meus, quod ~c her..Jibu. 

furtwll p...i •• furlum tàmilia cujus fecisset, duplum 

abstulisset, me non impediI·j quomÎnùs 

dupli agam, eoque modo frauaem edicto 

fi(~rî : esseque iniquum , plus heredes no's. 

iras ferre, gu/un ferremlls ipsi. Idem si 

deCunctus minus du plo abslulit, adhuc 

sÎllgulos heredes reclè experiri Sca:vola. 

rellpondit. Verius pulo partes ejus here­

des persecuturos : sed et cum eo quod 

defunctus abstulit, uterque heres non plus 

duplo ferat. 


TITULUS VII. 


ARBORUM FURTIM 

C..E SA1\. U M. 

1. Paulus lib. 9 ad SablÏzum. 

SI furtim arbores c~sre sint, et ex lege De l~ge A'fui< 


Aquilia, et ex duodecim tahularum dan­ li. et d"od.ciœ. 

dam actiouem Labeo ait. Sed Trebalius tablliariun. 

ita utramque dandam 1 ut judex in pos­
teriore deducat id quod ex prima COll" 

secutus sit, et reliquo condemnf't. 
~h il 
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2. 	Galus l/b. r ad T('gcm dliocleclÏn 
lablllarwll. 

Scirndum est aulem \:'os qui arLor,"s , 
et maximè viles c!{;siderin! , eLiam b.n­
quam latroncs puniri. 

:-;. nlp/anus hb. 1;,2 ad Sabtiwm. 
Vilem arhoris appdliltione contineri 

plerique velerUHl existirnaverunt. 

S. 1. Hedprœ qnoque et arundines 1 ar­
bores IHJll mal~ llicrlltur. 

S. ? Idem de suiiclelo dicendum est. 

S. 3. Sed si quis sali[2;nf'as virgas insti­
iucildi salicli cama defiHrit, h;r(pl(', an­
teyuhm radiees CGëgerinl, surcidanlur 
aut e\'e\lantul" : reclè PomponÎus scripsit 
non p()~se agi de arboribus succisis : cùm 
mllla arbor propriè dicalur, (jure radicem 
non conccperit. 

S 4. Quç cl si quis ex srminario, id est 
slirpîltis arborem transtulerit, eam, quam­
vis lHmllnm compl'ehenderit lerram, ar­
horem lamen videri Pomponius libro 
nOl1odeci1l1o ad Sabillum probat. 

S. 5. Ideo ea quoque albor esse "jde­
tur, cujus radices desinel1t vivere, quam~ 
vi!, aélhuc terra cOl1tineatur. QlIum sen­
tmtiiilll Labeo qlwque probat. 

S. h. La\:f·o etiam eam arborem fl."ctè 
dici puta!, quœ subversél ft raclicibus, 
Ftiam nunc repuni potest: aut qmc iia 
translata est, ut poni possit. 

S. 7· Stirpes oleoo arbores esse magis 
est, sî,'e jam egerunt l'adices, sive non­
dum. 

S. 8. Omnium igitur harum arborum 
quas enumeravimlls, nomine agi poterit. 

4. Gaiu$ lib. ad Legem duodecim 
tabu/arum. 

Certè non dubitatur , si adhuc adeo 
teeru lU sit, ut herb~ loco sit, non de­
bee il. rboris nl.ll11erO haberi. 

XLVII, TITRE VII. 
ce que i'on a f('ç.j par la pren.ière, et qu'il 
conJamne ponr le H'ste. 

2. GalllS Ull ltv. 1 sur la Loi des dou:.e 
fables. 

Il rant sayoir que CJ'ux qllÎ ('oupent les 
arbres, et sur· t0\11 les vigIles, SOl~t purâs en 
outre comme des roleUI·S. 

3. [Tl/,ien au l/I!. 4~ sur Sabin. 
La plupart des anciens ont cru que sous 

la dénomination d'arbres est conlenu la 
Ylgnc. 

1. Lc-s lierres aussi 1"( les ros('anx ne sont 
p;.s imp,opremt'nt ap[w:ès dt's arbres. 

2. li limt dire la mèllle chose des saus­
saies. 

3. Si quelyu'nn, pour établir une saussaie, 
a planté en terre des bagnetles de saule et 
qU'a'.ant d'ah'lÎr poussé des racines e!les 
soient cou rée:; ou arrachéps, POI1J pOll ius a 
écrit avec raiaol1 ,que l'on ne peut intenter 
aclion à raison d'arbres coupés, puisqu'aucun 
arbre n'est !)roprement ainsi qualifié qu'il 
n'ait pris racines. 

4. Si quelyu\m a transporté un arbre 
d'UI'l.e pépinière, c'est-à-dire avec ses raci­
nrs, Cjlloi'Iu'elles n'aient pas encore pris telTe, 
PompollÎus ail livre dix-neuf sur Sabin dit 
que cela lui semble un arbre. 

5. C'est pourquoi on regarde aussi comme 
un arbre celui dont les racines cessent de 
vivre, quoiqu'elles soient encore en terre; 
et Labi:on est aussi de cet avis. 

6. IA~béon pense que l'on peut avec rai­
son appeler un arbre celui qui, renversé et 
déracinè, peut encore être replacé, ou qui 
a été transporté de manière à pouvoir être 
replanté. 

7. Il est convenu que des souches d'o­
livier, sont plutôt des arbres, soit qu'elles 
aient poussé des racines ou qu'elles n'en aient 
pas poussé. 

8. On pourra donc intenfer action pour 
tous ces arbres dont nous avons fait l'énu­
mération. 

4. 	Gai"lls au Iw. sur la Loi des douze 
tables. 

Assurément on ne dou lera pas, si un a:'bre 
est encore si jeune qu'il soit comma une 
herbè , qu'il Ile doit pas être regardé CODlme 

lin arJJl'e. 
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5. Palll ou lil'_ 9 sur Sabin. 
Cou.per est non-seulement trancher, mais 

encore frapper dans l'intention de l'Ollper. 
Ct>indre, c'€'st écorcer. Couper est avoir tran­
ché. Car on ne pourroit pas être dit avoir 
co.upé en frappant quand on sépare avec une 
sCIe. 

r. Dans celte action la cause est la même 

que d"ns la loi Aquilia. 


2. C"lui qui a l'usufruit sur Ull fonds n'a 

pae cette ..etion. 


3. Celui qui a un fonds tributaire a cette 
action, comme celle pour écarter l'eau de 
pluie et celle de bornage. 

6. Pomponius au Il1.l. 20 sur Sahin. 
Si plusieurs ont furtivement coupé le 

même arbre, on a contre cllacun l'action 
solidaire. 

1. Mais si le même arbre appartienl' à 
plusieurs personnes, toutes pourront ensem­
ble se faire payer une fois seulement la même 
peine. 

2. Si un arbre a étendu ses racines dans 
le terrain du voisin, celui· ci n'aura pas droit 
de les couper sur son terrain, mais il aura. 
action pOlir faire déclarer qu'il n'en a pas 
le droit comme pour une poutre ou un tOÎt 
en saillie. Si un arbre se nourrit par des 
racines prolongées dans le terrain du voisin, 
cependant il appartient à celui dans le ter­
Iain duquel il a pris son origillc. 

7. Ulpien au liv. 3$ sur l'Edit. 
Des. arbres paraissent coupés furti vement 

lorsqu'ils sont coupés à l'insu du màÎlre et 
pour se cacher de lui. 

1. Et cette action u'est pas celle de vol, 
dit Pédius, puisque mème sans intention 
de vol il peut se faire que l'on coupe des 
arbres furtivement. 

2. Si quelqu'un a arraché un arbre en 
tirant les racines, ou l'a extirpé, il n'est pas 
soumis à cette action: car il ne l'a pas frappé, 
ni coupé, ni tranché. Mais il est tenu de 
la loi Aquilia comme l'ayant rompu. 

5. Quoi'iue l'arbre tout Entier n'ait pas 
été coupé. cependant on aura action comme 
s'il étoit coupé. 

4. Soit que quelqu'un le fasse de. ses 
mains, soit qu'il commande à un esclave de 
ceindre les arbres, de les trancher, de les 
couper, il est tenu de cette action. La même 
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5. Paulus lib. ~ ad SaUml/ll. 

Creden~ ",st, nen s'olùm sllccid{!J'(l, sen 
etiam ferire credendi causa. Cingere e~{ 
deglahrare. Subsecare est sllbsecuisse, 
Non enim p(lteral céCcidisse inteliigi, qui 
serra secuisset. 

S. r. Eius ::ctionis eadem caa~a est, 
qure lcgis Aljuiiire. 

g.2. J5 cujus ususl'ructns est in fundo, 
l1iwc actiolH'm non habet. 

S. 3. Qui autem fumlmn vl'ctigalem 
habel, hanc Hclionem hélbet : .-ieu! atjuœ 
plu vire arcendre aclionem , et fillÎllm rc­
gundorum. 

6. Pomponius lib. 20 ad SiJbmum. 
Si plures eandem arborem fL1llim c<t:­

ciderint, eum singulis insoliJullI ag·?iur. 

S. 1. At si eadem arbor plul'jl1DJ 1'11(>, it, 
universis dunlaxal uua, el seme; i'U'U<l 
prrestabilur. 

S. 2. Si arbor in viciui [undum radices 
porrexit , recidere eas vicino non licebil : 
agere autem licebit, non esse t'jus, siculi 
tignum aut protectlltn immissllm hi'.­
here. Si radicibus vieini arbor i!e!(!r, 
tamen ejus est in cujus Fundo orig\) ejus 
fuerit. 

7. Ulpianus lih. 38 ad Edictum. 
Furtim Cresre arbores videnlur, (jure 

ignorante domino, celam1iqne ejus causa 
creduntl1r. 

S. 1. Nec esse hanc fmlj actionem scri­
bit Pedins: CÙIlI el sine furto fieri passit 
ut quis arbores furlim eœdat. 

S. 2. Si quis radieitus arborem evelle­
rit, vel eXlirpaverit , hac actione IJon 
tenetur: Beque enim vel credit, vel suc­
cidit, vet subsecuit. A'luilia tamen tene­
tur, quasi ruperit. 

S· 3. Etiam sÎ non tota arbor c~sa sit , 
rectè tamen agelur 1 quasi cresa. 

S. 4· Sive autem quis suis manibus, 
sive dum imperat servo arbores cingi, 
suhsecarÎ , credi , hac actioue tcnetuf. 
ldem et si libero imperet. 

Ouit! 5it Cie· 
1.1pr~, cÎllgel'e, 
:.:..hsccare. 

C~ut:\ huj>ls 
a...;tt;,.[jj,~~ 

De U:iUfn.lC'tu~riO 

ne funùo vec­
tÎ§<lti. 

De rl 1"'lm"i 
dd:'~{luc:l i,ib:u. 

• ).'" :;~'hore C(~HJ.­
rnunJ ~ 

Si CI: lH)r in ;~ ... 
cini Cundum ra­
diers i.lOfJ exit.. 

Q,,;,! b furtim 
éaae:e. 

1), furto. 

ne arbrre ra­
ùiCÎIU'i e.'ul)a, 
vel extirpa! •• 

Di parte clll,a. 

ne co 'lui per 
.c vel pel' alium 
fccit. 

~ 
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D~ !crl'O cœ· 
d€ule. 

Quaii'i ~;t lt:J'c 
:'!ct,u. Oc eji..;,S 

ié:\! pore l h, :iU\:;~ 
c..;:t,)onh:..ti. 

Q'lid venit jn 
hauc activuem. 

Qu.i,1 .,! fur­
tim cê~'dere,. 

De roncurren­
tiLu,s, actwnibu~. 

DJ l'ei ct dG' 
nuni scientia. 

De colQno coc­
dente. 

Quot sunt ar­
llOre:t1ll 

De concurren" 
tlhu•• 

De agt'o venrlito. 

S. 5. QuM si servo suo non prœceperit 
damiuns, sed ipse sua "nlllulaie id admi­
serit, Sabinus ait con',petere noxale, ut 
il! cœlerls maldiciis. VliW sententia vera 
est. 

S. 6. HIre actio, eliam si pœnalis sil, 
perpetua est; sed adversus herellem non 
daiur : heredi cœlerisque successoribus 
daLi!ur. 

S. 7· Candelllnalio aulelll ejus duplum 
contillet. 

8. Paulus lib. 59 ad Edictum. 
Facienda œstimatÎüne quanti domini 

intersit non lœdi, ipsarull1que arborum 
pretium dedllci oportet, et ejw, quod su­
perest, fieri restimationem. 

S. 1. Furtim arborem credit, qui clàm 
cœJit. 

S. 2. Igilur si cœcid~rit, et lucri fa­
Cif'lldi Cilll''m contrectaveril, eiiam fmli 
t<'l1i'bilur ligllortlm caubil, et condictione, 
et ad pxhibendum. 

S. 5. Qui pel' vim scien(e domino cœ­
dil, non incidlt in halle actionern. 

9' GalUS lib. 13 ad Er/t'elum pro~lùlCialc. 
Si COIOllUS sit, qui cœciderit arbores, 

eliam ex tocato cum eo agi potest : pianè 
tilla acricHe contelltus esse debet actor. 

ro. JUl/ill1US !t'b. ') ex ll,J[nicio. 
Si gemina arhor esset, et supra terram 

junctura ('jus emineret, nna arbor videlur 
esse. Sed si i,1 , qnà jungeretur, non ex­
slarel, totidcm arbores sunt , quot species 
carum supra icrram essenl. 

Ir. Paulus lib. 22 ad Edtctum. 
Sed si de il[ DOl'luns eœsis fX lege Aqui­

lia aclinn sil, iuterdido Quo'i iJÎ aut 
clàm , reddito ab~d l'elur, si satis pri,na 
condemn"tione gravaverit reum, manen!e 
nihi!ominu$ actione ex lege dllodecim ta· 
bularum. 

12. Jlwolel111S lib. 15 ex Cassio. 
Qui aglllm vemiidit, uihilolnhlÙS fur­

cLose est s'il le commande à un JlOll1me 
libre. 

5. Que si le maître n'en a pas donné 
j'ordre à SOli esclave., mais que celili ci l'ait 
filit de son propre mouvement, Sabin dit 
que dalls ce cas 011 a ractioll lIoxale comme 
dans IttS autres délits. Et cette opinion est 
juste. 

ô. Cette action, quoique pénale, est per­
pètuplle; mais elle n'est pas donnée contre 
l'héritier; elle sera donnée à l'héritier et 
aux aulres successeurs. 

';. La condamnation qui interviendra sur 
cette action sera au double. 

8. Paul au liv. 59 sur l'Ed/t. 
En faisant l'estimation de ce qu'il im­

porte au maitre de n'avoir pas souffert de 
dommage, il tant déduire le prix des arbres 
et estimer le reste. 

l. Celui-là coupe furtivement un arbre 
qui le coupe clandestinemf'Rt. 

:J. C'Est pourquoi s'il a coupé, et que dans 
l'intention tle faire un gain il ait déplacé, 
il sera tenu de vol pOli r le bois et de la 
condiction et de l'action pour se faire exhihcl-. 

5. Celui qui coupe par violence et à la. 
connaissance du maître, n'est pas soumis à 
cette action. 

9' GIli'lIS all 1/1/. 15 sur l'Edit provincial. 
Si c'est un fermier <lui Il coupé les arbres, 

on peut le poursuivre en vertu du louage; 
mais le demandeur doit se contenter d'une 
action. 

10. Julien au llv. 5 sur :winicius. 
Si un arbre a deux corps, et que leur 

union paroisse hors de terre, cela paraît Ul1 

seul arbre. Mais si la jonction l'st ('1\ terre, 
il y a autanl d'arbres qu'il paroît de troncs 
hors de terre. 

1 l. Paul au liv. 22 sur l'Edit. 
J\lais si, pour des arbres coupés, on a in­

tenté l'action de la loi Aquilia, lintt"rdit 
contre les entrt'prises par violf'l1ce ou clan­
destinité ayant été rendu. Il, défeudeur 
sera a1)solls', si par la prf'lllÎt'-re condamna­
tion il a snffim'l1lllf'l1t payé, m,üs il n'en 
rcstera pn~ moins l'action d'après la loi 
des douze tables. 

12 • .IW'OtéIlIIS au liv. 1') sur Cass.:us. 
Celui qui a veadu un champ pourra néan­
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moins intenter L.lction d'arbres coupés fur­
tivemenl avant la vente. 

TITRE VIII. 

DES BIENS RAVIS PAR FORCE, 
ET DR L'ATTllOUPf:3IENT. 

1. Paul au li]). 2~ sur rEd/t. 

CELUI qni a pris Ulle chose par force 
est tenu de l'action de vol non manifeste au 
double, et de celle des biens ravis p"r force 
au quadruple. :Mais si l'on a d'abord intenté 
l'action des biens ravis par force, on ne doit 
pas accorder celle de vol. Et si l'on a com­
mencé par intenter celle de vo\, on ne re­
fusera pas l'autre, mais seulement pour ce 
qu'elle contient de plus que la première. 

2. Dlpûm au 1;'•• 56 sur l'Edit. 
Le préh'ur dit: « Si l'on expose que quel­

que dommage a été fait par dol et par le 
moyen d'hommes rassemhlés, ou que les 
biens de quelqu'un ont été ravis par force, 
j'accorderai action contre celui qui sera dit 
avoir fait ces choses. De mème si un es­
clave est dit l'avoir fait, je donnerai coutre 
le maître l'action l10xale n. 

1. Le préteur par cet édit a porté du 
secours contre les entreprises par force: 
car si quelqu'un peut établir qu'il a souf­
iert de la violence, il pourra poursuivre 
par jugement public institué contre la vir,­
lance; et quelques-uns pensent que l'aclion 
privée ne préjudicie pas au jugement public. 
Mais il a paru plus uiile , quoique l'a'2tion 
privée préjudicie à la loi Julia sur la vio­
lence pri.ée, qlle j'on Ile refU.le pas l'action 
à ceux qui choi"is$ent la p~:lllrsuite privée. 

2. On peut commettre le délit par dol, 
comme s'pxprime l'édit, non ,sf:ulement quand 
on ravit par soi-mème, ITwis iiussi quand Il 
la suile d un projet on rass€'mble des homo 
mes armés, à l'e/I,,! de füil'e du dommage 
ou de ra \'ir des biens par [~)rce. 

5. Soit dOllc qne l'on rassembie soi·môme 
des hommes, ou qu'on ~e serVel de ceux 
ramassés par d'autres pour enlever de vive 
force, c'est par dol. 

4. Des hummes ra.semblés doivent être 
entendus de ceux qui le SOli! pour causer 
du dOllllllil::;e. 

5. Et il }l'est pas ajouté quels hommes; 

ET DE L'ATTROUPEMENT. 247 
tim arbormn cresarum agere polesI. 

TITULUS VIII. 

VI BONORUM RAPTORUM 
ET DE T fI Il l.! A. 

1. Paulus lib. 22 ad Ediclum. 

QUI rem rapuit , et furti nec manift'sti 
tenetur in duplum, et vi bOllorum raplo­
l'um iu quardruplum. Sed si antè actum 
si! vi bonorum raptorum , deneganda est 
furti. Si antè furti actu III est, non est itla. 
df'tleganda, ut tamen id quod ampliùs 
in ea est, consequatur. 

2. Ulpianus lib. 56 ad Edlctum. 
Prœtor ait: Si cui dola malo hominibus 

coactis dan/ni quid .fàctum esse dicclur, 
szi'e cujus bona rapla esse rlicen tur, zi~ 
eWIl qU!' ir/fieisse <licc/ur, judù:ium duba. 
llem si ser~'usJecisse dù:elur, zÎ! damùwllI 
;udiâum no:cale dabo. 

S. 1. Hoc edicta contra ea qUa! vi com­
mittuntur, consuluit prcetor : Ilam si guis 
se viro passllm docere possit , publico ju­
dicio de vi potest e:\ peri ri : n('que dcbet 
Pllblico judicio privuta actione pra:judi­
cari, qllidam plltant. Set! nliiills ,isllm 
est, quamvis pra'jndiciuUl legi Jnlî:t: de 
vi privata fjat, nibilolllillùs tamen non 
esse denegandülll aclionem eiigentibus 
privalam persecutionem. 

S. 2. Dolo autem malo f.1Cf're p(ll~st, 
quod pdictum ait, nOll t?ntùm i~ qm ra­
pit, sed f't qui pra'cedelde cOllsÎIÎO , a(l 
hoc ipSUlU JlOmiIHs clIlligit ailliatos, nt 
damnum ùet , bonave l'aplat. 

S. 3. Si\'e igitur ipsc qui~ co([ut homi­
nes, siv!" ab allo coactis ut,tt·'[ aJ rapien­
dum, dolo lll<.tio lacere videtuL 

S. 4. Hamines caados accipf're dph('­
mus ad lJOc coacll's, ut dam;,um dül e!ur. 

S. 5. Ne'lue additur , quales homiues : 

De ~()nC!lrren" 
tlous .ctionlb,u. 

p,·ius edic!um 
de Lvllisvi rapti$. 

De vi et de lege 
Jutla. 

De dola. 

De hom:ni!.~s 
CoacLlS~ 

""­



De uno homine 
eoacto. 

Si unu' dam­
IUilll dederit. 

De vi et .le doJo. 

Dp dAmnl\ clAn; 
f1e lÎno. De vi. 
De eo qu"d sC;­
lm .uOlÎsi 1. De 
!lo!o. 

Of "onrll~ren' 
tjbuio aChoI1Îbu'J. 

D" una te rapta. 

D~ en quo.l 
C('r;~:H, ~el coat· 
tu i ad;sù,ü.. 
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qualescunque sive liberos, sÎ\"e servos. 

S. 6. Sed et si unus homo coactus sit, 
adhuc dicemus homines coactos. 

S. 7. Item si proponas solam damnum 
dedisse, non puto deficere verba. Hoc 
enim quod ait, Izominibus coactis; sic accÏ­
pere debemus ,ut sive solus vim fecerit r 
sive etiam hOlllinibu8 coaclis, vel armatis, 
vel illermibus , hoc edicto tefJ.eatur. 

g. 8. Doli mali mentio hic, et vim in 
se habet : nam qui vim facit, dolo male 
CacÎl. Non lamen Elui dola malo facit, uti­
que et vi faci!. Ha doTus hOlbet in se et 
vim : et sine vi si ql1id callidè admissum 
est, œ~uè continebilur. 

S. g. Damnt', pm'tor inquit. Omnia 
ergo damna continet, et c1all'lestina. S(~d 
non pulo c1andestillu, sed ea (jure violen­
1ia perm ixia sunt. Etiam quis rectè defi­
Diet, si quid solus adllliserit quis non vi, 
non conlineri hoc edicto: pt si quid hemi­
nibus coactis, etiamsi sine vi, dUllIlnodà 
dolo sit admissum , ad hoc edictum spec­
tare. 

g. 10. Cœterùm neqlle furti aClio, ne­
que legis Aquiliœ contribulre sl!lnt in hoc 
edicto : licèt interdum communes smt 
cum hoc edicto. Nam Juliallus seri bit , 
elllll qui vi rapit, flJrem esse improbio­
rem: et si quid damni coactis hominibus 
de.le.it, utique etiam Aquilia polerit te­
neri. 

S. r J. vel cujus balla rapta esse dicuntur. 
Qllod ail prœlor bOlla rapta J sic accipie­
mus, eliam si uua l'es ex bonis rapla sit. 

S. I2. Si quis non homines ipse cofige­
rit, sf'd inter coactos ipse fuerit , et quit! 
an! rapuerit , aut damni dederit, hac 3C­

tione tl'netn\'. Sed utrum hoc solllln con­
tincal edictum quod dola malo homillibus 
à reo coaetis damnum datllm sit, vel rap­
tum : an verù (j,l1od dola malo rei raplum , 

vel 
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ainsi ce sera des hommes quelconques, 

libres ou esclaves. 


6. Mais même si un seul homme a été 
appelé, nous dirons alors que des hommes 
sont rassemblés. 

7. De même si vous supposez qu'un seul 
ait causé du dommage, je pense que les 
termes de l'édit ne sont pas en d~faut~ Car 
ceux: dOl'lt il se sert, par des hommes rassem­
semblés, doivent être entf'!ndus ainsi, soit 
qu'il ait fait violence lui seul, soit qu'ill'ait 
faite avec des hommes rassemblés, soit éJue 
les hommes rassemblés aient des armes ou 
n'en aient pas, l'édit comprend tout. 

o. La mention du dol ici conli",nt en soi la 
violence: car celui qui fait violence emploie 
le dol. Il ne s'ensuit pas cependant que 
celui qui emploie le dol par cela même 
exerce Iii. violl"l1ce. Ainsi le dol a t'II soi 
aussi la violence; et ce qu i sans violence 
sera exéeuté avec une adresse trompeuse, 
y sera également contenu. 

9' Du dommilge, dit le préteur. Il con­
tient donc tous les dommagps et même 
clandestins. Je ne le pense pas dcs clau­
destins, mais de ceux seulemeRt où ['on 
a mêlé de la violence. Ce sera circons­
crire avec raison l'édit en disant que si 
quelqu'un a commis le dommage seul et 
sans violence, il n'esl pas contenu dans l'édit, 
et que s'il a été commis par des hommes 
rassemblés, el même sans violenee, pourvu 
qu'il y ait eu dol, c'est un cas de l'édit. 

10. Aü reste, ni l'action de vol, ni J'ac­
tion de la loi Aquilin, ne sont pas contondues 
a.vec cet édit, quoique ql1elquefois elles 
concourent: car Julien écrit que celui 
qui ravit par violence est un voleur plus 
criminel, et que celui qui aura fait du dom­
mage avec des hommes rassemblés pourra 
être poursuivi aussi par la loi Aquilia. 

1 1. Ou que les biens de quelqu'ull ont 
été ravis par force. Quand le préteur dit 
lf's biens ravis par force, cela signifie qua,\d 
même on Il'auroÎt enlevé qu'une seule chose. 

(2. Si quelqu'un n'a pas rasspmblé lui­
même les hommes, mais s'est trouvé dans 
le rassemblement, et quïl ait ra\:j quelque 
chose, ou qu'il ait fait quelque dommage, 
il est tenu de cette action. L'édit con­
1ient-il seulement le dommage rait frau­
duleusement ou violemment par des bom­

mes 
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mes qu'a rassembl~s le déCendeur ou hien 
ce même dommage, quoique les hommes 
aient été rassemblés par un autre? Et il 
es! mieux de dire que cela même y est 
contenu; en sorte quO) l'édit renferme lout 
CfcÎ, et le dommage qu'ont fait des hom­
lnfS rassemblés par un autre que le dé­
fendeur, et celui qui a rassemblé, et celui 
qui a été r~ssemblé.1 

13 Dans celle action, pennant l'année 
utile. on quadruplera le véritable prix de 
la chose, mais non pas les dommages ct

1 	 intérêts. 
14. Cette action est accordée aussi à rai­

son de la famille. sans qu'il soit nécessaire 
cIe montrer (juels sont les hommes de la 
t~ullille qui ont enlevé par force ou ont 
CallSe Je dommage. La dénomination de fa­1 
mille contient les esclaves, c'est-à-din> ceux ~ 	 qui sont en sen-ice, quoiqn'on les prétende 
lihres ou esclaves d'autrui nous servant de 
):){)nn~ foi. 

15. Par cette action, je ne pense pas que 
le demandem puis~e exercer ses poursuites 
contre le maître à raison de cha'lue esclave 
sépart'ment, parce qu'il suffit que le maitre 
ofrre une fuis le quadruple. 

1 ô. En vertu de cette action devenue 
noxale, on doit faire l'abandon, non de IOlls 
les esclaves, mais de ceux seulemel:t ou de 
celui qui sera prouvé avoir fait le dom­
mage. 

17, Celte action est dite des biens ravis 
par violence. 

18. Cette action l'st contre celui qui a em­
ployé le dol. Si donc quelqu'un a ravi de 
force sa chose, il ne sera pas pOllrsuivi par 
l'action des biens ravis par violence, mais 
il sera mulcté autrement. Mtlis si quelqu'un 
a enlevé ne vive force son esclave fugitif 
que quelqu'un possédait de bonne foi, pa­
T!'iilement il ne sera. pas tenu de cette ac­
tinn, parce qu'il enlève sa propre chose. 
Quoi donc s'il enlève une chose qui lui 
soit obligée? Il est compris dans l'édit. 

19' L'action des biens ravis par force ne 
sera pas dounée contre un impubère qui n'est 
pa~ capable de dol, à moins que l'on n'ex­
pose que son esclave ou ses esclaves aient 
fait l'enlèvement; et dans ce cas, à raison de 
s~m esclave ou de ses esclaves, il est tenu de 
l'action noxaie des biens ravis par force. 

Tome Fil• 
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vfl damnum datum sît , licèt ab alio ho­
mines sint coacti, qureritur? Et meIiùs 
esse dicitur, etiam hoc contineri, ut om­
nia luec conlineantur , et qllod ex coactis 
ab aliu damnum datum sit : ut et i5 qui 
cOt;git, el is qui coactus est, coutiueri 
videatur. 

S. 15. In hac aclione infra annum uli­
lem verum pretium rei quadruplatur, 
non etiam quod inlerest. 

s· 1 4. H~c actio eliam familire nomine 
competit, lion imposita Ilece,~sitate ostf"!U­
dendi qui su nt ex familia homines qui ra­
puerunt, vel eham damnum dederunt. 
Familire autem appellatio servos contint>t, 
]1OC est eos qui in ministerio sunt, eti'\m 
si liberi esse proponantur, l'el alieoÎ bona 
fille Dobis servientes. 

S. 15. Hac action\" non puto posse ae­
torem SÎllgU \orum servorum nomine aglfre 
ad versus dom Înlllll corum : qnia suf{kit 
domillum semel quadruplum ufferre. 

S. 16. Ex hac actione noxro detlilio 
non totius familire, sed eOrlll11 tan(ùm. 
vel ejus qui dola fecisse comperieLur, fieri 
debet. 

S. I? Hroc ~ctio vulgo vi bonorum 
raplorunl, dicitur. 

s- 18. Hac actiOn!" Îs demùm tenetur , 
qui dolum malul1l aèlliibuit. Si quis igilur 
Sllam rem rapuit. ,-i quidem bonoruJn 
raptorum l'lon tenebitlll', sed aliter mulc­
tabitur. Sed et si quis fugitîvum suum 
quem balla fide aliquis possidl'bat, ra­
puit : requè hac actione non !enebitur, 
quia rem suam aufert. Quid ergo si sibi 
obligatam? Dellebit teneri. 

s. 'g. Vi bonorum raptorum acfio in 
impubere01 ql1i doli mali capax non est, 
non dabitur: nisi servus ipsius vel fami­
lia l'jus admisisse propon'lntur; et servi, 
ct tumiliœ llomine, noxali vi bonorum 
raptorllm actione teuelur. 
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S. 20. Si publicanus pecus meum ah­
duxerit, dum al contra legem vectÎ­
galis aliquid à e factum: quamvis erra­
veTit, agi lamen curn 1"0 vi bonorum rap­
tomm non posse, l,ubao ait: sanè dolo 
caret. Si tarnen ideo inclusit, ne pasca­
tur, et ut t'ame periret 1 etiam utili lege 
Aquilia. 

S. 2!. Si per "lm abductum pecus in­
cluserit quis, lltique vi bonorulU rapto­
rum COllV€uiri poterit 

S. 22. ln bac actione non utique spec­
tamus rem in b01Jis ac!Ol'is esse, sive in 
bonis sil, sive Don si! : si tamen ex honis 
sit, loeum hœc actio habebit. QuOtre sive 
commodala res sit, sive locata, sive eliam 
pignorata proponatur , sive deposita apud 
me, sic ut intersit mea eam non auferri ~ 
:!live bOlla fide à me pos~ideatur, sive 
usumfructum in l'a habeam , vd quod 
aliud jus, lit ùlterslt mea non rapi, dicell­
d1..lm est compelere lllihi hane aclionem , 
ut non dOlllinium accipiamus, serl il!ud 
80lum ex houis Ineis, hoc est ex subs­
tantia mea l'es ablata esse proponatur. 

s- :?.3. Et generalit€'r dicendum est, ex 
quipu!> causis furli mihi actio competit in 
re ciàm faeta, ex iis,dem causis habere ,me 
actionem. Dicel allquis: ntquin ob rem de­
positam fi.lrti nc\Îonem D011 hab{,nlus. Sed 
ideo uddldi , si intersit 1I0slra non esse rap­
ta : uam et furti actionem habeo. 

S. 24· Si in re deposita ctllpam quoque 
repromisi , vel pretium depositionis llon 
quasi lllt'rced<?lll ilC1,:"pi, u Idius dÎcellduill 
e,t. etsi ct'sset acliu f::rtl ou rem depo.',i­
tam, esse lamen vi bO!lornm raplorum 
act:ünem: quia lion minima dili;Tentia est 
inter eum qui cli1ill ÜICll, et eum qui ra­
pit: cùm ille ce!et SUUill delictllm , hic 
publieet, et crimen eliiilll pl..:!.)!icum all­
ruittaI. Si quis i!{itur il'tfresse s'la vel rno­
ùicè dùcehit, debet habere vi bOllOl'UUl 
r liptQrUlll.actionem. 

!1!O. Si un publicain a emmené mon trou­
prau, pensant que j'ai fait quelque chcse cou­
tre la loi de rimpôt,quoiqu'il se soit Ito;npé; 
cependant je ne pourrai point agir contre 
lui par l'action des biens ra vis par fim.:e, à 
ce qJ.le dit Labéon, si le publicain n'a pas 
commis de dol. Si cependant il "a enlerms 
pour l'empêcher de p.tilre el le faire périr 
de faim, on aura aussi l'actioll u!iie de la. 
loi Aqllilia. 

21. Si quelqu'un a emmené de force un 
troupeau et ra elltenné, on pourra le pour­
suivre par l'aclion des hiens ravis par force. 

22. Dans celte action, nous n'examinons 
pas si la chose ravie fait partie d:?8 bieus 
du demandeur; mais qu'eUe en fasse pallie 
ou non, si Cepé'Udill1l elle est une d{>pen­
dance de ce qui nous est protii..:b!e, celte 
action aura lieu. C'est pounjlloi si la cholle 
m'est prêtée ou lonée, ou engagée ou dé­
posée, de sorle que j'aie inté.êt qu'elle ne 
me soit pns enlevée, soit que je la 1'05­

sMe de bonne foi, ou que j'aie sur eUe un 
usufruit ou un autre drOit qUt'leonqne que 
j'aie illtérèt '{ui ne me soit pas f'nlt"vé, il 
faut dire que cette action m'appartient; non 
pas pour )'ecouvrer ou retenir le domaine 
de la chose, mais seulement ce qui est 
eultwé des choses qui me profitent, c'est­
à· dire de ma substance. 

25. Et 6n général il faut dire, toutes 
les causes qni me donnent radian de vol 
pour ce qui a été fiüt clandestiuemrnt, les 
mèmes me donnf'nt cette actioll. Queltlu'nn 
dira, cependant pour. une chose déposée 
noUs n'a\'ons point l'action de vol. Mais 
c'est pour cela que j'ai ajuuté, s'il e~t de 
notre inlétêt qu'elle n'ait pas été ral'ie: car 
rai l'aclio!\ de '"01. 

24- Si à l'égard d'une chose déposée j'ai 
aussi répondu de ma faute, ou que j'.lie 
H:ÇU le prix de mon office de dépositil.ire, 
non pas à titre de salaire, il e-t plus utile 
de diœ 4ue, quoi4ue l'action de vol n'ait 
pas lieu pour une cho'il déposée. j'ai ce­
pendant l'adinn des biens ravis par force, 
parce (Pl il n'y il pas une très-petite d;ffé­
rence ent!f~ celui qui a fait dande~tinemellt 
et celui qui <il ravi de vive toree, puisque 
l'un cèle sem dé!it, l'autre le puhlie et m~Ule 
commet un crime public. Si d"IlC quelqu'un 
Illollire qu'il Il. lin j:,tcrèt m\:'IU~ médiocre» 
il aura l'action ùes biens ravi .. par loH.;e. 
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25. Si mon esclave fugitif achète quelques 
ctwse5 pour son utilitû, et qu'elles lui soient 
enlevées par force; attendu qu'elles sont au 
nombre de mes biens, je puis à ce sujet 
intenter l'action des biens ravis par force. 

20. A raison de choses ravies, on peut 
intenter encore l'action de vol, ou l'action 
de dommage fait injustement, ou la con­
diction; ou au moins chaque chose en par­
ticulier peut êlre revendiquée. 

27, Cette action sera donnée à l'héritier 
et aux autres successeurs, Elle ne sera pas 
donnée contre les héritiers ou !",s autres 
successeurs; parce que J'on n'accorde pas 
contre eux une action pénale. Mais cepen­
dant doit, elle être donnée pour ce dont 
ils se sont enrichis? C'est ce qu'il [.·mt voir. 
Et je crois que le préteur n'a pas promis 
contre les héritiers l'action pour ce qui leur 
est par"\'enu, parce qu'il a cru qu'il suHi­
soit de la condiction. 

3. Paul au lil'. 54 sur l'Edit. 
Si un esclave a ravi par force, et que 

l'ou dirige son action contre lu! quand il 
est deyenu libre; quoiqu'on ait eu le pou­
voir de poursuivre le maître, on ne ponrra 
pas valablement diriger son action après 
l'année contre l'afiranchi; parce que quelle 
que soit la personne contre laquelle on a 
pu faire des poursuites, le demandeur n'est 
pas recevable. Et si, dans l'année, on a 
dirigé son action contre le maître, et qu'en­
itlÏte' on veuille l'Întf'nter contre "affranchi, 
on sera dédaré non-recevable par l'excep­
tion de chose jugée. C'est ainsi que l'écrit 
I,abéon. 

4. Ulpùm au IiI', 56 sur l'Edit. 
Le préteur dit: « Lorsqu'il sera expos{~ que 

par le dol de ql1elqu'un on a fait du dOI1l­

ID<l)!;e par attroupemen t, je donnerai cOI.1 re 
lui dans "année, il compter de l'instaut qu'on 
aura pu poursuivre, action au douhle, et 
après l'année au simple.)) 

1. Cet éùit est donné pour remédier au 
dommage que quelqu'un a causé par un 
attrou pement. 

2. Labéon dit que le mot attroupemcllt est 
tir'; d'une espèce de troupe tumultueuse, et 
que le mot latin turba est tiré d'un mot grec 
qui signifie troubler. 

3. POUf constituer un attroupemellt quel 
nombre ümt-Îl? Si deux hommes ont en-
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S.25. Si fugitivus meus quasdam res, 
înslruendi sui causa emerit, eœque raptœ 
sint: quia in bonis meis hre sunt res, pos­
smn de his vi bonormn raplorum actione 
agere. 

S. :th. Rerum raptarum Domine etiam 
furti , vel damui injuriœ, vs! conQictione 
agi potesl: vel cel'tè singulllJ l'es vindîcari 
possunt. 

S. '»7· Hrec actio heredi creterisque 
succt'ssoribus cla.tur. Adversus heredes 
autem vel cœteros successores non dabi­
tur : quia pœnalis actÎo in eos non dalur. 
An tamen in id quod locupletiores facti 
sunt, dari debeat, videamus? Et ego puto 
ideà prœ!orem non esse pollicitum in he­
redes in id quod ad eos pervenit, quia 
putavit suHicere condictionem. 

3. Paulus hl,. 5'f ad Edictum. 
Si ser\'us rapuerit, et cum libero aga­

tur: etiam si cum domino experiundi po· 
testas fuit, non rectè cum rnanumisso 
pust annum ag~tur: quia cum quocunque 
e.\:periunùi potestas fuel'il, excluditur ac­
tur : et si cum domino illtra allnum ac­
tum sit, deinde eum manumÎoiso agatur, 
rei judicalœ exceptionem nocere Labeo 
ait. 

4. U1pùmus lib. 56 ad Ellietum. 
Prœtor ait: Cujus dola mala in lurb(l, 

damnwn quù:Lj'lclum esse dicetur, lÎ! ewn 
lÎl aflno quo prt'nwm de ea re e.'1perùmdi 
potestasJucllt riz duplum : post allnum Ù~ 
simplum judicium dabo. 

S. r. Hoc edictulll de eo damno pro­
ponitur, qU0d quis in turba dedit. 

s. ~. Turb:Ull autem appellatam Labeo 
ail ex genere tumultus, idque verhum 
ex grreco tractum, .t'iT~ 'Tè 90fv",~Y) id est, 
à tumultuaJufo. 

S. 5. Turbam autam ex quo numero 
admîttÎllUls? Si duo l'uam commiserint, 
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utique non flccipiemus in turba id faclum: 
quia duo turba non propriè dicentl1r. 
Ellimvero si plures fuenll1t, decem aut 
quintlecim homines, turba dicetur. Quid 
ergo si tr(Os aut quatuor? Turba utique 
non t'rit. El reclissimè Lilbeo inter tmbam 
et rixam multum Înleresse ait: namque 
Inrbam multitudinis hominum esse tur­
hatiollelll et cœtum : rixam, eliam duo­
rum. 

S. 4· Hoc aulem edicto tenefur non 
solus qui damnum iu lurba dedit, sed et 
is qui dolo malo {ecerît, ut iu turba damni 
quid daretur : sive iIIû venerit , sÎ\'e Jwn 
fnerit prresens : dolus enim malus etiam 
absentÎs esse potest. 

S. 5, Hoc edicto dicendum e&t t'liant 
emu If'neri qui veuil, et in turba fuit 
auctor damni dandi : si tamen et ipse in­
1er Imham fuit, ctlln damnulll daretuf, 
et dojo malo fuit: nam et huius dolo malo 
in turba darnni quid factum eltSe, negari 
11011 polest. 

S' 6. Si quis ad ventu suo turbam 0011­
citavit vel conlraxit, vel clamore, "el 
facto aliquo, vel dUIll CrilllilliJtur aliljuem, 
vel dum miser/cordlam provocat: si dolo 
mulo l'jus damnum dutnm .<;it, etium si 
non habllit consilium tllrbœ cogelldre. te· 
net ur. Verum est l'uim dolo ma\o ejus in 
turba dalllnÎ quid datum : neque enim 
exigit prretor ut ab ipso sit turba eonvo­
eata, sed hoc, ut dolo alicujus in tmua 
damnum dalum sit. Erilque ha>c ditferen­
tia inter hoc edictllm et superius , quùd 
ibi de eo damllo prœtor loquitur, quod 
dolo malo hominiuus coactis daturn est ,­
ve\ raptlllll etiam non coaclis homillibus. 
At hic de eo .damna <.Juod dolo malo in 
imba datum est, etiam si non ipse lur­
harn cuëgit, sed ad c1amorem ejua, Ve1 
dicta v('1 mi'il'ricordiam lurba contracta 
est: vel si alius coutraxit, vel ipse e2f 
turba fuit. 

gagé une rixe, l'lOUS ne regarderons pag 
cela comme fait dans un attroupement, paroe 
que deux ne sont pas un attroupement pro­
prement dit. Mais s'ils sont un plus grand 
nombre, par exemple dix ou quinze hom­
mes, on pourra appeler cela un attroupe­
ment. Que sera-ce s'ils sont trois ou quatre? 
Ce ne s~ra. pas non plus un attroupt'llH'nt. 
Et Labéon dit très-bien qll'entre un altrou­
pement et uue rixe il y a grande diHërt'l1ce: 
Cilr l'attroupement est une multitude d'homJ 

rues, un rassemblement qui porte le trouble" 
ruais qu'une rixe est un rassemblement même' 
de deux hommes. 

4. Cet édit comprend non-seulement cf>lut 
qui a fait du dommage dans un atlroupe­
nlelit, mais encore celui qui par d(,1 a lait 
que par un attroupement il a été cau~,é du 
dummage, soit qu'il ail été présent ou non 
présent: car le dol peut se commettre nlêm~ 
par un abst'nt. 

5. Cel édÎt réprime aussi celui qui est venll! 
dans l'attroupement et qui a conseillé de laire' 
le dOlmnage; si cependant il a été lui­
rnème dans l'attroupemellt I.orsque l'on a: 
c'lUsé le dommage, et qu'il)' ail élé avec 
mauvaise intention: car on ne pE'ut pas 
~ier que la troupe n'ait fait du mal par S!li 

iraude. 
G. Si quelqu'un par son arrivée a animtf 

une troupe, ou l'a raillée pllr ses cris ou pal; 
quelljll'action, en accu~ant qUi'lqll'un , ou 
en excitant Ja commisération; si par son do~ 
il a été causé quelque dommage, quoiqu'il 
n'ait pas eu le projet de ramas.>er la troupe, 
il peut être poursuivi en vertu de l'édit; 
car il est vrai ljue par son dol il }' a eu quel­
que dommage d,: c(immi~ dan8 la troupe! 
car le préteur n'exige pas ql~e la troupe wit 
conv(lquée par lui, mais il suffit <tue par 
la fraude de quelqu'un le dOlllluage Hit été 
commis dans un attroupement; et il y aura. 
cétle diflërellce cntre cet édit et celui d'au­
patav.mt, en ce que dans ce pn'mier le 
préteur p'll'le du dommage qui il Eté commis,. 
lorsque par dol 011 a rassemblé des hommes 
ou que \'011 a rad par torce même sanS' 
avoir rassemblé plusieurs hommi's; mais dans 
ceiui-ci il parle du dommage qui par do~ 
a été tait dans un attrou pt'nlfmt qu'il n'au­
:roit pas convoqué, mais qui se serait 
:réuni par ses cri.. ou ses discours 1 ou l?:i.rc~ 
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qû;it a ~xcité sa compassion, quand même 
un autre l'aurait réuni, mais qu'il ait été 
dans le rassemblement. 

7. C'est pourquoi le prf'mier édit, à cause 
de l'Oltrocité du fait, nlf'lîaCe de la peine dn 
fluadruple. et celui ci du douille. 

S. Mais l'un et l'autre donnent dans l'année 
la. fOlCUlté d'exercer son action; mais après 
l'année il ra rédUite au simple_ 

9- Cet édit s'occupe du dommage qui a 
élé fait et de ce qui a été perdu, mais 
Bon rie ce qui a été pris avec violence; mais 
l'édit précédent donne l'action des biens 
ravis par {ince. 

10. La perte se dit des c110ses qui sont 
l ...issées détériorées, teHes que coupées ou 
brisées. 

1 1. Cette action est d'après le fait, elle est 
donnée au double de la valeur de la chose, 
ce qui se reporte au prix vél itable; et ['esti­
matiun doit être laite au temps présent, et 
toujours au double et dans l'année. 

12. Le demandeur doit prouver q!.le le 
dommage a été tait dans un attroupf'luent. 
Au reste si le dommage a été commis autnt 
part que dans un attruupement, cette action 
n'a pas lieu. 

15. Si lorsqu e Titius frappoit mon es­
clavé', un altroupement étolt rasst"mblé, et 
que Ul0n esclave y ait perdu quelque chose, 
je puis poursuivre celui qui le frdppoit, puis­
que c'est par sa timte qu'il ~ éprouvé du dom'"' 
lllilge daus un attroupement; il en est de 
mp.me si on ôl commen..:é il, le battre pour lui 
rai're suuffrir ce uOllllHiige. Du reste s'il a été 
battu pour une au Ire cause l'action n'a pas 
lieu. 

q. Mais si qtlelqu'un a convoqué lui­
même l'üttroup"'Jueut pOUl' que la troupe en 
sa. présellce fruppàt l'esclave, et cela pour 
lui faire injure, llldis nOIl dam le projet de 
lui fail e du dommage, cet édit a lieu: car 
il el>l \'rai ljlle celm qui frappe inj ustement , 
agit avrc dol, et que ceh.li qui a été la cause 
d'lm dommage a lait un dommage. 

15. Le préteur donne ôldÎùfl contre l'es­
clave et couhe la lamille.. 

16. Ce que nous avons dit des héritiers 
et des auh es successeurs dans L'action des 
l:>ieus ravis )lar iQfCe 7 doit être ici répété. 
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S. 7· lc1circo ilIud quidem edictum, 
propter ahocilalem facti, quadrl.1pli pœ­
nam commÎnatur : al hoc dupli. 

S. 8. Sed et hoc et iIIud intra annum: 
tribuit ex periumli tàcultatem: post annUlll 
in simpillfil cOlnpetit. 

s- 9- Loquitur au!em hoc edictum de 
damno dato, et de amisso ; de rapto non: 
sed superiori edicto vi bonorum rapter 
rum agi pote rit. 

S. 10. Amissa autem dicuntur ea qme 
corrupta alicui relinquuntur, scissa fortè 
vel ti'acta. 

s- Il. Hœc autem actio in factum est, 
et datur in duplulIl quanti ea res erit, 
quod ad pretium verull1 rei l'efertur : et 
prresentis tempolis fit a'stimatio : ct sem­
per in duplum intra Rllllum est. 

S. 12. Docereque actaI' in turba darn­
num esse dalum debet. Creterùm si ulibi 
da!urn sit, quàrn in turba, cessal5ît hœc 
actio. 

S. 13. Si cùrn servum meum Titius 
pubaret, turba l'ur rit colleda, isque 51:'1'­

vUS in ea turba aiiquid perdiderit, curo 
co qui pulsabat agere possum; quippe 
cum in turba dolo mOllo daullllllll dalum 
sil: sic tamen , si ut damnum daret , ideo 
cœprrat credere. Cllelerùm si alia causa. 
verberandi fuit, cessat actio. 

S. 14. Sed et si quis ipse turbam con­
vi.Jcasset, ut turba coram servum verbe­
raret; iujurire faciendœ causa, non damnÎ 
daudi cOllsilio, locum habet edictulll: 
vermll est enim eum qui pel' injuriam'ver­
berat, dolo lacere; eurn qui causam prre­
huit daUllll dandi , damllum dedisse. 

S. 15. In servum autem et iu familiam 
prœtor dOlt actionem. 

S. di. QtI<e de heredibus creterisqne 
stlccessorihus in vi vel'bOrUUl raplorulU 
<ll.:Üone dÎ::ümus , et hic eruut repetita .. 

Qual" ,il n1?e 
acl)u ? ~t quill ia 
EaUl l eu1at. 

Qui.! ,locere 
astoC' ùeLet. 

De drvn p .. l­
...IQ ~eI ,'crberatl!>­

Si ,erVllt .~~ 
Camilla deti'1uit~· 

De ~UCC~':'!:UrI~o:.l$ 



"e restitutione 
rel. 

De usucapione. 

l':Jietum. 

Utilita, et ra­
tio Jouju. edicti: 

De inccllùiè. 

Demina. 
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5. GaùtS Nh. 2. 1 ad Ed/clU/n proPùlc/a!e. 
Non prodest ei qui vi raplI,t, ad e\"i­

iandam pœnam ,si ante juùiciuru restituat 
nm quam rapuit. 

6. PenZlleùl,~ Nb. l' Stipulatt'onum. 
Quod vi por,s('ssum raptmnve sit, ante­

quam in poteslale domir:i heredisve ejus 
pervenit, u5ucapi lex vetat. 

TITULUS IX. 

DE INCENDia, RUINA, 
NAUFR.AGIO, 


Rate, nave expugDilta. 


l. Ulpianus lib. 56 ad Ediclum. 

PR.AèTOl\ ait: ln eum qui ex i'nce/uNo , 
ruina, naulragio, rate, nal/c c:Fpugnata , 
quidrapuisse, receptSse dolo ma/o, dtllllnÛJe 
quùl in Izù robus dedisse d/celllr, in qlla­
druplum in anllr'J quo pr/iman de ca re 
experilllldi putestas fiœrit : post annum 
in simpLum judiciwn dabo. ltem Ùl ser­
l'Uni et ù,jünuüam judicium dabu. 

S. 1. Rlljns edicti utilitas evidens, et 
juslisliima severitas est: si quidem publicè 
interest, nihil rapi I!'X hujusmoùi casihus. 
Et quanquam sint de his facinoribus etiam 
criminum executiones, aHamen rectè 
prœtor fecit, qui {orenses quoque actio­
ues ('t'Îmi!l:hus istis prrepflsuit. 

!). 2. E.x ùzcendio quemadmodùm ac­
cipimus? Utrùm ex ipso ip;ne , an verô ex 
eo loco, ubi incendilllu fit? Et meliùs sic 
accipieluf, propter incfme/wln, hoc est 
propter tU!lwllum incendii , vel lrepida­
tÎonun incf'udii, rapi : qlJernaùmoùùm 
solemus dieere in ,bellu ami.ssum, quod 
proplf'l' causam h",lli amittitur. Pl'Oiude si 
f;X ;Jdjac(>II!iblls prœd;is \lbi incelldium 
fi"bat, rapttlm tluirt Sil. dicenduITl sit 
eùielo locum esse: quia verum est ex in­
centlio rapi. 

S. 3. Hem ruùzt2 apppllatio referlm' ad 
id tempus quo ruina fit : non tantùm si ex 
his qn,l' ru~nH1t, tulerit quis; sed etiam 
si ex adjacentibus. 

XLVII, 1'ITAB IX. 
5. Gal"us auliv. 2 ( sur l'E,bi prov!;zc'àl. 
11 ne sert à rien 11 celui qUI a ravi par 

force, pour évikr la peille, de 1'é'~titU(;ra\allt 
le jugement ce qu'li a ellle,é. 

6. V"énulé;'us au lù ... 17 des Stipulations. 
Tant que ce qui a été po~séJé ou ravi 

par force, n'est pas revenu en la pUissiluce 
du mailre ou de son héritier, la. loi en eIn­
pêcbe l'usucapion. 

T 1 T REl X. 

DES VOLS ET RAPINES 
QUI Sl!: COM:\1ETT!:NT 

Dans les cas d'incendies, ruines, mmfrages 
d'une barque ou navire en détresse. 

I. Ulpien au lit,. 56 sur [Edit. 

LE préteur dit: Il Si l'on expose que quel­
q.u'un dans un incendie, uue ruine. un 
118ufrage, ulle barque, un navire PH détresse, 
a enlevé quelque chose par viC1!ence ou ra 
recélé par fraude, ()u a c/lusé quelque dom­
mage, je donnerai action au quadruple dans 
l'année des j'instant que l'on pourra pour­
suivre, el api ès l'année au simple. De même 
je donnerai l'action contre ['esclave et la. 
famille. )) 

f. L'utilité de cet édit est évidente, et 
sa sévénté très-juste, puisqu'il est de l'in­
térêt public que rien ne soit enlevé dans 
de tels accidens. Et quoique ees crimes 
puissent se pOU l'suivre criminellf'H1f'ut, ce­
pendant le preteur a bien lilit d'accorder aussi 
couIre ces crimes des actions ctvilf!s. 

a. Dans lin incendie, comment l'en fendre? 
Est,ce du milieu du feu, ou bien du lieu 
où est l'inct'ndii!? Le mieux est de l'enlen­
dre à cause de l'incendie, c'est - à - dire à 
cause dl! tumulte de l'incendie ou de l'('(froi 
de lînceudie: comme on a coutume de dire 
qu.e l'on a perdu en guelTe ce que l'on a 
perdu il cause de la guerre. C'est pliurqUOÎ, 
si l'on a enlevé quelque chose des habitations 
adjacentes où était [,inc~ndie, il taut dire 
qlle l'édit est applicable; parce qu'il est vrai 
qUf' l'on a enlevé de l'incendie. 

3. De mèll.e le nom de mille se rapporte 
à ce temps où se fitit lachùte, non-seule­
ment si on enlève des bàhmens qui se sont 
écroulés, mais aussi des adjacens. 
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4. S'il Y a eu soupçon d'incendie ou de 
ruine, et quiln'y ait eu ni ruine ni incendie, 
voyons si cet édit peut avoir lieu. Et il est 
plus vrai qu'il n'a pas lieu, parce qu'on n'a 
rien enlevé ni d'un incendie ni du milieu 
des ruines. 

5. De même dit le préteur, dans un llau· 
frage: d'où ['on demande si ceia doit s'en­
tendre du temps où se fait le naufrage, 
ou si cela peut s:appliquer à d'autres temps, 
c'est-à-dire après le naufrage. Car on re­
garde corome appadenans au naufrage les 
effets jetés sur le rivage après le nuufrage. 
Et il est plus juste de dire au temps ,lu 
naufrage, 
2. Gaïus au liv. 21 sur l'Edit provùlcù.d. 
Et d.ns le lieu 

3. lllpi~n au lill. 56 sur l'E(Ht. 
Où le naufrage se fait ou li été fait, quel­

qu'un a enlevé quelque chose, il parolt être 
tonlbé dans le cas de l'édit. Et celui qui, 
après que le naufrage a été fait, a enlevé 
une chose jetée sur le rivage, est plu tôt con­
sidéré comme lIll voleur qHC comme ayant 
contrevenu à l'édit; de même que œlui qui 
a eUlporté ce qui est tombé d'un char; celui­
là ne paroit pas enle\'er de vive force qui 
emporte un t'ffet laissé sur le rivage. 

1. Ensuite le préteur dit, d'uue barque ou 
d'ull navire en détresse. Celui là 'paroit pren­
dre de vive f(Jn:e, qui en quelque sorte 
dans le con:bat contre Ulle barque ou un 
na vire, a enleH~ quelque chose; soit qu'II les 
prenne ft Lbordage, soit yu'illes pille quand 
rltS pirates les prennent à l'abordage. 

!l. Labéon <'-crit qu'il e.~t juste que si l'on 
enli:'i;e fjudque dlOse à des perSOnHf'S ac­
cabli~es par Ulle agg.ession, soit à la ville 1 

soit il la campagne, il y a. lieu il. cet édit: 
car on peut ètre inquiété et infesté par lps 
brigands égaiement et sur mer et sur lerre. 

5. NOll - seulement celui qui a fil vi de 
force, mais au.si celui qui recèle, peul être 
poursuivi pOllr l;,s causes exposées ci·dessus ; 
parce que les rc\;éleurs ne sont pas moins 
coupables que ceux qni alh.Hluel1r. Mais on 
a ajouté \)ur do!, parce qlle quiconque re­
çoit ne commet pas pour cela un délit, mais 
celui qui ree:)Ît en fraude: car s'il rf'coit 
ignoral.lt la q~alité de la chose, ou sïl' l'a 
reçue pour la gartler, la. couserver à t:eiui 
qui ra perdue 1 il n'est pas coupable. 

DANS LES CH D'tNCr-;NDIES, etc. s55 
S. 4. Si suspicio fuit incendii vel 

ruiuœ, incendiulll vel ruina non fuit, 
videamus an hoc ediclum locmn habeat: 
Et magis est ne habeat : qoia neque ex 
incendia, neque ex ruina quid raptum 
est. 

S. 5. Item ait prretor : si quid ex nau­
fragio. Hic illmt quœrÎtut" , utrùm si quis 
ea tempore tulerit, {!1I0 naufra,gium fit: 
an vero et si alio tempore, hoe est post 
naufragiumque. Nam l'es ex Jlaufragio 
etiam hm dicuntut", qure in littore post 
Ilaufragium jacent. Et magis est ut de eo 
telllpore, 

2. Gaiu$ lib. 21 ad Edictum provmdale. 
Et loco 

5. Ulpial!1Is lib. 56 ad Ediclum. 
Quo llaul'ragium fit, ve[ üictum est, 

si quis rapuerit , incidisse in hoc edictum 
videatur. Qui autem rem iD liltore ja­
eentcm, poslea quàm naufragium factuII\ 
est, abslulit, in ea eonditione est, ut ma­
gis fur sit, quàm hoc edicto teneatuf: 
quemadmodùm is qui quod de vehicula 
excidit, tl1lib: nec rapere videtur , qui in 
liUore jaceutem tallit. 

S. l, Deinde ait prœtor, Rate, nave 
expugnata. Expugnare viclelur, qui in 
ipso quasi pnelio et pugna adv!:'fsuS na­
vero et ratem aliquid rapit, 6ÎI'e expu­
gn(>t, sil'e prœdoni.bus expugllantibus 
fdpiat. 

S. 2. I,abeo scribit, requum fuisse, ut 
si \le de domo, sive in ,illa expngnalis ali· 
quid rapiatur, huio edicto locus sit: nec 
enimmillus in mari, quàm in villa per 
latrunculûs inquidamur, vel i .. festari 
possumus. 

§. 3. Non tar.ltim autem qui rapuit, 
verùm i5 lJuoque qui rt'cipit, ex causis 
sl1prà scriptis lenelur: quia receptores 
non minus of'li"quunt, qll~m arlgressores. 
Sf'd enim additllm e~t, Doln mala: quia. 
Lün OU1ll1S (jI,j recipil, SÎiiIIIll etiam de­
liilquit, seà q!!i dola m,do rfôpit. Quid 
enilll si ÎgnclltlS l't'cipit ': aHt quid, ~, ad 
hoc rf'cipit. nI cu"torliret, ~;:'IVitque face­
ret ei qui anü"el'at? Utique non debet te­
ncri. 

Oe ~uspidone 
inc~ndii vel rui...J 

nœ. 

De nauFra;ii •• 

IJ\, rot~ ,nave 
elpUEnat..~ 

De l'fi qui ra· 
puit vel reccpit. 

http:ignoral.lt
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De eo qui amo­ S. 4· Non sûlùm aut"m qui rapuit, sed 
~'it ~ vfl damn:nn et qui abstulit, "el amovil, vel damnumd .-dit)' l'el r€ce­

Fit. dedit, vel recepit , hac actione tenetur. 


Quid lut'!r,it S. 5. Aliud autem esse rapi, aliud amo­
inter ~api et veri palàm est. Si quiclem amoveri aliquid 

etiam sine vi possit: rapi auten1 sine vi 
non potf'st.

nt'! na\'(! ejecta. S, 6. Qui ejecta nave quid rapuit, hoc 

edicta tenetur. Ejecta hoc est, quod 

Grreci aiullt ~~;.Ge"t..5"n. 


3UW'~frr. 

S. 7· Quod ait prœtor de damno dato, 
Ha demùm locum habet, si dola m~lo 
damnum datulll sit : nam si dolus malus 
absit, cessat edictum. Quemadmodùrn 
ergo pl'ocedit quod Labeo scribit, si de­
fendendi mei cal1sa vicini œclificium orto 
incendia dissipaverim: ~t meo nomine, et 
bmiliœ, judicium in me dal1c1urn? Cùm 
enim defendendarum mearum reclium 
causa tècerim, utique dola careo. Pula 
igitur non esse verum quod Labeo scnbit. 
An tamen If'ge A'luilia agi cum hoc pas­
sit? Et non PUiD agenclum : nec enim in­
juria hoc fecit, qui' se tneri voluit, cùm 
aliàs non posseL Et Jta Celsus scribit. 

D~ n~utragio~ S. 8. SellatusconsultUl11 C!am1ianis tem­
poribus factum est: Ut si quis ex nau/I'a­
gio cIal/os, Fel umlHl ex lus abstuhrzi, 
omnium rerulXl nomùw teneatllr. Item alio 
senatusGonsulto cavelut, cos quorum 

fi'al/de aui eOllsilio naufiYJgi suppressi per 
viinfiassent, ne fwpi ?Jet ifs pen'clziantibus 
opitlllclltur, legù Comeliœ, ql/œ de sica­
riis Lata est, pœl2ls adfidendos. Eos aulem 
qui quid Cil; miserrùnG na1..f!)ugiorurn Jor­
tuna rapuissent, lucrative fiussent dolo 
ma/o, in quantum cdicta prœtoris actio 
daretur, tan.tum et fisco dare debere. 

4- Paulus lih. 54 ad EdietU/n. 
Pedius posse etia.m dici ex naufragio 

rapere, qui dum naufragium fiat J in iHà 
trepidatione rapiat. 

S. 1. Divus Antoninus de his qui prre­
danl ex llaufragio diripuissent, ita res­
cripsit: Quod de naifragiis llfJ.vis et raftS 

scripsz'sti 

X LVI l , T 1 T R li: 1 X. 
4, Non-seulement celui qui li enlevé de 

force, mais celui qui a emporté ou détourné, 
on a causé du dommage, 011 a. recélé, peut 
être poursuivi par cette action. 

5. Il est évident qu'antre chose est de 
ravir, autre chose de détourner, puisqu'une 
chose peut être détournée .!ansviolence; mais 
ravir se fail de vive force. 

6. Cerui qui a enlevé quelque chose d'un 
vais~eau échoué peut être poursuivi par cet 
édit. Echoué est ce que les Grecs disent 
e;:,ebrasthe. 

7. Ce que dit le préteur du dommage 
causé n'a lieu que s'il a été causé par dol; 
car s'il p'y a pas de dol l'édit n'a pas lieu. 
Comment donc entendre ce qu'écrit Labéon, 
que si pour me défendre d'un incendie qui 
commence à éclater, j'abats la maison de 
mon ,'oisïn, on peut me poursuivre et en 
mon nom et au nom de mes esclaves? Car, 
comme je l'ai fait pour défendre ma maison, 
je suis exempt de dol. Je pense donc que 
ce que Labéon dit n'est pas vrai. Peut on 
cependant agir en vertu de la loi Aquilia ? 
Et je n6 pense pas qu'on le puisse: car ce 
n'Ilst pas injustement qu'a agi celui qui a. 
voulu se garalltir ne pouvant le faire au­
trement. Et c'est aillsi que l'écrit Celse. 

8. Du temps cie Claudius il a été porté 
un sénatus-consulte, par lequel celui qui 
dans un naufrage a enlevé les gouvernails. 
ou l'un deux, est obligé comme pour tout 
le vaisseau. De même il a été réglé par un 
autre sénatus - cOllSulte, que ceux par la. 
frande ou le conseil desquels des naufragés 
auraient été accablés pour les empêc11er de 
porter du secours au navire ou aux hom­
mes eux-mêmes en danger, seraient punis 
des peines de la loi Cornélia sur les assas-· 
/lins; et que ceux qui par dol auroient pris 
ou gagné quelque cllOse de la malheureuse 
ft'rtune des n?ufragés, paieroient en amende 
au fisc tou t autant qu'ils devroient payer par 
l'édit du préteur. 

4. Paul au liv. 54 sur l'Edit. 
Pédills dit que c'est ravir dans un nau­

fi'age que de ravir dans la terreur qui pré­
cède immédiatement le naufrage. 

1. L'empereur Antonin a ainsi fait un 
rescrit au sujet de ceux qui pillent p",ndant 
le naufrage: (( Ce 'lue vous m'avez écrit du 

naufrage 
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J111ufrage d'un navire et l1'une barqne, se scripsÎsti mlÏu', 130 perlÙl,et, ut explores qua 
réduit 11 dpmander de quelie peine je pense pœna adficiclldos cos pu/em, qui dtripuisse 
que doi\"enl èlre punis ceux qui sont prouvés ai/qua ex illa prouanlllr. EtjàcÙè, ut opi­
avoir rillé quelque chose de ce nayire. Et, nor, COllstituipotest: nam plurimum IÎlte­
C(lmme je le pense, cela peut s'établir facile- Test, peri/ura col!egerint, ail qUa! sen'an 
ment; car il y a beaucoup de ditIérence à pOSSlilt ,flag:'r:osè lÎll'oserint. IdeotJue si 
reclleillir ce qui va périr, ou de s'être saisi grm'lor prœda IIi adj9ctita l'MerJllur, {iueras 
criminellemt'nt de ce qui peut se conservli'l'. qw'dcm fustt'bus cœsos lÎl tncnillilili rele­
C'{'st pourqnoi, si on s'est saisi d'une chose gauis: aut si sordùHorcs crun!, in opus 
un PPII {'on~idérab'e, ,'ous ferez lxHon- puhlic'1ll! ejusdem tempons daMs: servas 
JH'r les hommes libres et les relÉ'!1;ueH'z flage!!t"s cœsos in mc/allunI damnabl's. Si 
pour trois Hns; s'ils sor.t d'une eonditit)ll non rt.?ognŒ peeuniœ res fuerint: tiberos 
'Vile, "OLIS les appliquer<,z pendant !e même .fust/bus, selVOS ./llgellù; eœsos dimillel'il 
tpmps à des tl'aVilUX phblics; les esclaves purer/s. El onmillù, ut in cœteris, ita hu­
'Vous les ferez punir du fouet pt les COI1- JUSll/odl' causis ex personarum condÎuone , 
damnerez aux mines. Si le vol 11 'est pas et rcrum qualttate • et ddigenter sun! œsti­
considérable, vous ferez bâton!l€r les llOm- mandœ: ne qI/ut aut dlll'lIlS out renl1ssiu$ 
mes libl es, ibut'tter les esclavps, et VOllS consutualur, quàm causa postufabit. 
pourrez les H'nveyf'r. Ainsi, dans tous les 
cas et dans les pareils à t:t'lui-d ,il taudra 
se régler avec attenlion sur la condition des 
pHlionnes et la qualité des choses pour dé­
terminer les peines, afin de ne pas mettre plus 
de dureté ou d'indulgence que la cause ne 
l'exige n. 

2. Ces actions sont données aux héritiers, !;. 2. Hm adionf\s hereilihus dantnr : 
~liïs elies ne sont données contre les hé­ in heredes ealf'nus dandm sunt, quatenus 
ritIers tlue pour ce qui leur en est parvenu. ad eos pervenit. 

5. Gaïl1s (lU iiI'. 21 sur l'Edit prov/ncial. 5. Gaills lib. ~ r ad Edi'ctum provinciale. 
Si lluellj!ùm a soustrait ou enlevé une Si quis t'x nauf. ag!o vel ex ÎlIeemtio 

cllOse sau vée d'un nautrage, d'un incendie, ruinavf' servat1lm rem. et atio loco posi­
d'Ulle ruiiH', ~t qui a élé posée dans un tam snlJ!ra],,~rit ant rapuerit, Eurti scili­
aufr,' lif'!l, il est tenu de l'action de vol; cet, aut ali:ls vi bonol'Illn raptOTIIlll judi­
ou,suivaut le délit, de l'action des biens ravis cio tenelür : maximè si non inlelljg~bat, 
par force; sur-tout s'il ne savoit pas (llie ex naufi'agio vel incendio ruinave cam 
la chose provînt d'un naufrage, d'un incendIe esse. ,ldc"nlem quoqut' rem ex nau fragio; 
ou d'une ruine. De même UIle chose jetée qua' fluclibus ('''pllisa sil, si quis ab,tu­
du naufl age et poussée par les flots, si qUf'I­ lerit, plerique idem pulant. Quod ita ve. 
<]u\m l'enlève, la plupart peU3ent la mème l'um est, si aliqllod tempus post r.aufra­
cho~e : Cf' ljui Plot vrai s'il s'esl pas~é quel­ gium int~rce5serit. A!ioquin si in ipso 
que temps depuis le naufrage. Aulre-mt'nt naufragii tempore id acciderit, uihil iule­
si cela at rivt' dans le temps tm'me du nau­ rest utrum ex ipso mari q!Jisquf:' rapÎdt, 
frage, peu importe que l'on enlève la chose Qn ex naufra)2;iis, an ex litlûre. De eo 
de la mer llIêmeou du naufragt> ou du ri­ (j\l0que quod PX rate, nave expugnata 
vage. Au sujet de ce qui a été enlevé d 'un raplum sil. eandem interprelationem ad­
l:al~~('au pn perdition, nous devons faire la hibere debemus. 
même dim~rel1ce. 

6. Cal/ùtratl!! au lù,. 1 dl] l'Edit monitoire. 6. Callistralus Nb. 1 Er/lct!' mnnrlorù: 
Un nal'ire t'st ('n détre~se, lorsqu'il est Expllgnatur navis, cùm ~poli;:dllr, ant 

pi!!é ou conté bas, ou €ntr'ouvert üU ~crasé, mergilnr, aut dissol ~illil' , au! perlundi­
ou '{lIC &es cahies sont coupés ou lies voiles tur, nul [unes cjus prmciduntur, anl "ela 

Tome Fil. 03 

De re .ernt•• 

De navi e:rpll­
gnala. 
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conscinduntur 1 aut ancorre illvolanlur de déchirées, ou ses ancres emportées par la. 

ne rat~ vi flu­
nlinL" :u ~grum 
.. \to ..ius ddal&. 

De inccudio. 

mare. 

7. Idem lib. :2 Quœstionllm. 
Ne quid ex naufragiis diripiatur , vel 

quis exlraneus intervelup.t colligendis eis, 
multifariam plO~pectum est. Nmll et di­
vus lIadrianus edicto prœct"pit, Il! hi qui 
juxta liUor:l maris possident , seÎlent, si 
quando !lavis vI'I inficta , vel t'l'acta iuter 
fines agri cuju~(lue l'uPlit, ne n3ufragia 
diripian t , in jpso~ judicia pra-sides his 
qui l'es suas diri'ptas qlll'nmtur, reddifu-
1"OS: lit quicquid prüba~"erint ademplmn 
sibi Gall li <!g\o. j,l il po,ssessolihuli reci­
piant. De his autem ljllOS diripuisse pro­
baillm Ii;t, pra~"~irl€m , ut de latmmbus, 
gravem sen!t~ntiam dÎcere. Ut facilior sit 
probatio hujusmodi admissi, permis;! his, 
et quidtjuid ptlSSUS Be hujusmodi qnerun­
tur , adi!e pl wfectos , et ad t'mn teslari , 
l'l'osque pelpH>, ut pro modo cuipœ vel 
vincti, vd suh fiùejlt,,~oribus ad pracsidl'lll 
remittantur. A domino quoque possessio­
llis, in qua id aJmissulll dicatur, satis 
accipi , ne cognitioui desit, praocipilur. 
Sed nec inl:::rvenire nsu[ragiis colligendis 
aul militem, aut privatum, aut liberltllU 
Sf'rVUll1ve plincipis, placere sibi ait se­
natus. 

6. J\1àatius ltb. 2 Responsorum. 
Ralis vi ilumillis in agrum ml'UIl1 de­

lalre, non aliter potrstatem tibi tacien­
dam, quàm si de pl<clerito quoque damuo 
mihi cavisses. 

9- Gaius lib" 4 ad Legem duodeclm 
tabularwl/. 

Qui a>des acelvulllve frumenti juxta 
domum positum ('oll,hnsstrit, vindus , 
vcrberlltns igui neca; i jubetur, si mOllô 
Sl Îfns pl udt'l1sqne id commÎse;ÎL Si vero 
(;aqu, id est negligfnlia , aut noxiam sar~ 
cire jubelur: aut si mÎnùs idoneus sit, 
levlus castigatur. Appellatiolle autem~-

mer. 

7' Le même au IiI!. 2 des Questions. 
On a pris beaucoup de prr1ciil11ions pour 

que rien ne fût pill~ ct un ,"aisseau, ou qu'au­
cun étranger ne sun Înt pour recuf'iBir les 
effets. Car l'empereur Adrien a ordonllé par 
un édit, que c.'ux qui ont d~s Pt"sèssions 
sur les bords de la mer aie'nt à sa\"oir que 
si un navire étoit écl:oué OIl brisé snI' le 
rivage qui les bOl-dt>, ponr qu'ils ne s'avÎsent 
pas de piller les eflets naufragés, les gou­
verneurs dOIlIlf'rollt action contre eux à 
ceux qui cherchellt ce qu'on leur a pillé; 
de sorle que tout ce qu'ils prouveront leur 
avoir été pris d~ns le nautrage, ils le re­
couvrent de Ct'S possesseurs de terres. 
Quant à ceux contre les,!uels on prouve­
roit qu'ils ont pillp; qt!e le gouvernenr les 
jugeroit aussi sé\'t~reltlent que des voleurs. 
Et pour que la preuve de ces M!ils soit 
plus t:!cile, il a permis à ceux ci pt à tous 
cellx qui se plaindroÏl:nt d'avoir souffert chose 
pareihe, d'aller trouver le préfet, de lui 
taire leur dépobition, de poursuivre les cou­
p:lbles , pour que, selon la mesure de leur 
faute, ils soient renvo) és au gouverneur ou 
enchaînés ou sous caution: il' a v(lulu que 
le nl3itre de lhéritagc sur lequel on ex­
poseroit que le delit a été commis, donnàt 
caution lui-même pour aider à fournir des 
renseignemens. Le sénat a dhlaré quîl est 
défendu à aucun soldat, aucun particulier, 
à un a:ffmnchi ou à un esclave du prince de 
s'entremettre pour recueillir des effets nau­
fi'agés. 

8. Nératius au li'V. :2 des Réponses. 
Si votre bar'iue a été portée par la force 

du fleuve sur mon terrain, vous ne pourrez 
la reprendre que quaiid vous m'aurez donné 
caution de payer même le dommage déjà 
fait. 

9- Gai:u$ au lill. Li sur la Loi des dow"t! 
tables. 

Celui qui aura mis le feu fi un hâtiment 
ou à un tas de blé près d'une maison, il 
sera enchaîné, battu de vl"rges et jeté au 
feu, s'il l'a fait scipmmrnt et avec cunnois­
sance. Mais si c'e~t par hasard. , c'est-à- dire 
par négligence, il doit réparer I~ dommage; 
ou s'il n'est pas solvable 1 subir un léger 
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cMtiment. On appelle Mtiment toute espècè 
d'édifice. 

10. Flp/en au liv. I des Opinions. 
Que la vigilance religieuse du gouverneur 

de la province empêche Ip5 pêcheurs de 
nuit d", montrer de la lumière qui trom­
p!'roit les VO} ageurs, comme leur indiquant 
Un port, ameneroit les vaisseaux et ceux 
qui les montent dans le danger de périr, et 
prépareroit ainsi un malheur affreux. 

JI. Marcien au liv. 14 des Institutes. 
Si un incendie est arrivé par hasard, il 

faut le pardonner, à moins que ce ne soit 
Far une timte si grande qu'elle soit une es­
pree de tülie ou de dol. 

12. 	 Vip/en au lif). 1) de l'Office du pro­
consul. 

Chacun peut impunément recueillir ses 
cHets naufragés: c'est ce que prononce 
un l'eSCl it de l'empereur Antonin et de l'em­
pereur son père. 

r. Ceux qui exprès ont mis le feu dans 
une ville, s'ils sont d'un état vil, ont cou­
tume d'être exposés aux bêtes [eroces; s'ils 
sont d\m rang plus élevé ils sont punis de 
mort, ou au moins ils sont déportés dans 
une île. 

T 1 T REX. 

DES INJURES ET DES LIBELLES 
DIFFAMATOl1\ES. 

1. Ulpien au liv. S6 sur l'Edit. 

1li'JUR~;, est llit de ce qui est fait sans droit: 
car tout ce qui est faIt sans droit est dit 
fait injurieusement. Tel est le mot pris en 
général; mais spécialement on appelle in­
jure une insulte. Quell/uefuis par la déno­
mination d'injure, on sÎ!I;nifie un dommage 
occasionné par UIle fdote; comme on a 
coutump de le taire dans la loi AqlIdia. 
Q'1eIl/ueti)Îs une iniquité est dite injure. 
comme lorsque qUf'It{u'un a rendu un ju­
w'ment ini'lue ou injuste; ce jllgem€'nt e~t 
{lit injure. parce qu il m,tllque de ju,tiee 
et de droit, t;omuJ(; non furia, non- drOit. 
Insulte vIent de l'luée de ml'pris. 

1. Labéon dit que l'injure se tait ou par 
la (;ho~e ou par les paroles. Par la chose 
lorsque l'on f'mploie les mains; par les pa­
J'oles lorsque l'on n'emploie pas les mains; 
mais que l'on outrage par paroles. 

dium OlUnes species OC'difidi cOl1linentur. 

JO. rrlpl~!1lUS lih, 1 Opin:onwn. 
Ne piscalores nocte, lumine ostrnso, 

fallant navigantes, (jl:a"i in porlum alj· 
quem del3:turÎ , eOllue moclo in prricullll11 
naves, et qui in eis sun! , dedueant , sibi­
que fxecrandam pril.,dam parellt, rm:'si­
dis provincial religiosa constantia dficiat. 

! 1. Marcianu$ lib. (4 Inslitufi'onllm. 
Si fortuÎtô incendiuIll factum sit, venia 

indiget: nisi tam lala clIlpa fuit, ul Imm~ 
riœ, aut dolo sIt proxima. 

12. UIpi'an1l8 lib, 8 de Officia pro­
consul/s. 

Licf're unicuiqlle naufragium suum 
impullè coHigpre conslat : idque impera­
tOI' Antoninus cum clivo patre suo res­
cripsit. 

S. 1. Qui data opera in civitate incen­
ilium fceerint ,,,i hllllliliure loco sinl, ])('5­

His objici salent: si in aliyuo gradu id fà. 
cerint, capite puniuntur, aut cerLè in in~ 
sulam deporlantur. 

TITULUS X. 

DE INJURIIS ET FAMQSIS 
L J B ~: L LIS. 

I. Ulpianu$ ho. 56 ad Edictum. 

I"nJluA ex eo dicla est, quôd non jure 
fht: Ollllle euim quod lion jure fit, inju­
ria fieri dici tu r. Hoc genel alitt-r : spf'cia· 
liler aulelll injuria. dicitur contuŒelia. 
InlerdullI injuriœ appellaliolle damnum 
culpa datuITI significatur, ut in I(:'ge Aqui. 
lia dicere ;;olemus Intel dUll1ll1iquÎlalf'm, 
injuIÎam clicemus : nam cùm quis iniquè 
vel Îujnstè sentt'ntiam dixit, injllriam ex: 
eo dictam , quod jure et justitia caret" 
quasi non jliriam. Contumeliam autem à 
contemnendo. 

S. 1. Injllriam alltem fit'ri Labeo ait 
aut re, aut v~rbis. RI", quotiens manus 
În[eruntur : verbis au lem, quotiens non 
manus Îaferuntur, cOllvicÎUIll fit. 

53 .. 
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,~, 0mn",l1qn' ,; it:;'ialil "uf in c~r­
;J\;, l! :', "'!i, ~~;:: hÛ \.1\_' .. t:att:'ld. f.ut A.r~ ~n­

!a:-;iJ:~! p.'fïil' "e. Li, pus C:; CÙ1TI ~JI.JlS 
tilll -;.ill.r. .Ad J;_~nirctt('!H, Lùn~ LonH~S rna­
h'.(}!_:~ !ldLt;lt;.~·. 1\.1 Ejtaul~aln, cù,n pu­
dh:- ~i(.: :~~t:-;-~Ll .\,.1'.. 

/ - . L~J.': l.ut F~: se;l.lf'i~psum atcui 
,:l·~ , :> ~ p~r <0,1«$ pt~r~'tc';JUS. P~r se .. 
,', ..," '" "It\ Cl'; r" 'l·;['a'r."l;as,-,,~ . ~. • , .Il(",. .t.~ ,l,,'1 j i ' 

"J,f' , :.-' . <lE r 1l!hir4~L Pt-'r ((I-_as, 
;J:".,-quem:ilS fi ; t;Ù,~l! I.1t hbe­

: en is m,,!s l'el uxorî , llU­

eUlrn üt.1 nos injuria qure 
rd poleôtali nostn:e, vel al:' 

fectui su' fcli "in·t. 
If. E: si fOl'tè cadaveri defuncti fit 
la, cui herec!t s bOLurmn, ut posses­

&Gf\èj i::'x"lii:::;Us, j;:jurial'um nûstro 110­
mÏlle h"helJ~lI'> actiùl1em : spectal enim aù 
e.\istim,u\ollI?ll1 llûstram , si qua ei fiat in­
jlllia, ldemque et si tfuna ejus cui here­
des ('xstitinms, Lcessatur. 

5·:î. lJ"'illG acle() autfJU injuria qll<e fit 
Lbu'is no"lris, nostrum pudorem pel tin­
gît, ut l'Iiam .>i volculem liiiûm quis vell­
didi?:it, palri sua quidtOlll namine COlh­

petit injuriarum adÎo : filii vero nomille 
non cumpeti~, quia nulla est injuria ljure 
in V01eBtE'lll fiat. 

S. ,i. QUiliÎt>:lS autem fuueri teslatoris 
vel cadaveri fit injUl ia, si quidem post 
aditam heredîlatem fiat, dicendulll est 
heredi quodaUlmod.j li:ct<!ll1: sE'mper 
ellim heredis interest de!'nllcti exi"tima­
tionr:fn purg:.fè. Quüiiells au tem ante 
adit,ull jH'rtl:lialem, magis l:ereJitcdi , et 
sic her(,lli per herediblelll adquili, De­
llique Juliü11l15 scribit, si corpus tcstatoris 
aille aditam h,'rtdi~iJk!n delel1tofll est, 
ad'piri ht'l'tdi~ali actioncs, Jubium non 
CSS\;" ltlt'llll{lIC pula!, et si anle adiLlIll 
hereditatelllSdvù hrredi:ario Î!,jurial;H ta. 
fuelit : nam per hereùJtiilclll aclio heredi 
ad':luiretu,'. 

s. ~. Labpo scribit, si quis servvro he­
redilarium tfOstamenta ma:\UmÎssnm ante 
adilam heredilalem verberal'erit, inju­
xia,'ulll hert'dt'm agere po%e: At si post 
adita1l1 hl'l'Pl\uatE:'fil vprbi'filtus si!, sive 
sei! se liberum l sive ignorat/ ipsum agere 
posse. 

X LVI I, T l T ft. I!: X. 
2. Toute il,jl1re atlaqne le corps ou la 

d:;il1lté (jl! l'hOl;tH?Ur Lp "o'P", [ors'iue qnet. 
(~t.:'t1!l 1',1 Irapp!\ ; ia diguilé, k'fsque rOll ôte 
li um' d"me sa suivante; l'llOlHH::ur, lorsque 
l'on &tkllte à LI pudeur. 

3. On rt'coit injure ou oar soi· mpme ou 
Dar d'alltre3·, PM soi, :ors~luE directement 
\injure e~t bite 1; un père ou Ulh' m~.'re de 
famille; par d'autres, lorsqo'el:e <st taite à 
r;os déprndarrces, il mes eJlIans, à œes es­
claves, ;, ma femme, à ma hm. Car 1Îlljure 
nous regarde lOI s'lu'éi:e ('" !h;te à c('ux 
(jui sont sous notre pui,s~ance ou lluire af.. 
fection. 

4. Ei si l'ou a fair iu;ur8 au c1Hlavre d'un 
dHunl, après lequel nous sommes hériliers 
ou possesseurs de biens, nous avons en 
noIre nom l'adion d'injures: car l'jnjul;e 
qU'CIl leur fait atlaque noire réputation, 11 en 
est de même si l'on ai:aque la mémujre de 
ceux dont nous sommes héritiers, 

5. Lit;jure faite il nos enfan~ telld à notre 
tonie: de sorte que si quelqu't'II vend Hotre 
fils de son cowit'ntemellt, le père a bien ea 
son !lem J'actiun d'ÎlljUl'c'S , mai~ non pas le 
fils, parce qu'Il n'y a pas d'injure pour celu~ 
qui a consenti. 

6. Toutes les fois que l'un Cait injure aux 
funérailles du testateur ou a son cadavre, 
si cela arrive après ladition d'h~lédilé} 
Oll peut dire qu'elle est en quelque ri;çoll 
faite à l'héritier: car il ("s! tonjolilii de l'jn­
té, êt de l'hécitier de d6fcnd,T la n;;;\m(,ire 
du défulIt. Mais si cela se {dit iH ant l'adi­
tlon (rhé, é,iilé, l'action (,st acquise plutôt à 
l'héfédilé,tt par elle il l'hé, ilÎPr, E"nH Julien 
écn! que !>Î avant l'i,rlrtîon d'hérédité, le 
corps de Ihéritier a été délt:Ell ,il n'y a [:las 
de doute !.fuE" !e.~ aclions ne sùH'nt aClui~es 
à rhél écLté. II, pt'nse la mème c1_osf" si UZle' 

illjure a été fdile ft llll escl.\ve Ulèm~ arant 
laciition d hélAlit p ; parct' 41l!" l'actioI! est 
acquise p;ll' Ih1réd"é à 1héritier. 

7. l,;,héon écrit, sÎ ql.elqu'un a fi'uppé un 
esclave hérrditaire alrranchi par hoslawf'llt. 
et ..,'ill'a filÎt avant l'aditiol1 dhtlrédite, Ihé­
ritier a l'action d'iniures. M"is si c'e,!ot cle­
puis l'adition d'hérédité, soit que cpt homme 
sache qu'il est libre (lU qu'il j'ignore 1 il. 
peut lU!-lfIème intenter cette action. . 

http:purg:.f�
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8. Mais, soit que l'on sache qnee'est mou 
fils ou ma feIllll:e, soit qu'on l'ignore, j'ai 
en mon nùln celte action: c'est ce qu'a écrit 
Néra~il1s. 

9. Le même Nératius dit, d'une seule 
illjurt! il nait qnelejue!üis uue action à trois 
personnes, et (-elle .10 l'une n'pst 1'''5 éteilJte 
par celle ùe l'autre; par eXEmple, ii a été 
fait une injure 11 ma tic m;l1e , Hile de f'amiile. 
L'action sera cuvelle à moi, à son pi:l ij et 
à clle-mème. 

2. Paul au l/v. 50 sur t'Edit. 
Que si une injure a été tilite il. uu mari, 

sa lemme n'a pas d'action; parce lju 'il est 
jmle que les maris déUmdenl leurs femmes. 
et nOll pas les femmes lems maris. 

3. Flp/en. au tù,. 56 sur l'EdÙ. 
On titnt pour récipro<jue yue ceux -là 

qlÜ pfU\'ent :'ccevoir unè injure peuver.t l<~ 
taire. 

l, Cppendant il y en a qui ne peuvent 
la faire, tels gu'un furieux, un impubère qui 
n'est pas capable de dol; car ces surtes de 
personnes peuvellt souffi'ir une injure et non 
pas la faire. Car comme l'injure ue peut 
exister que par l'intention de celui qui la 
fait, il suit que ces personnes, suit qu'elles 
frappent, soit (Ju'eHe:> insultent par des pa­
raits, ne paraissent pps ~H'olr IilÎt une injure. 

2. C'e1>t pourquoi l'on peut souffrir une 
injure sans la sentir; Hlilis persom~e ne peut 
la faire qu'il ne &€nte qùÏt la f:lit, quand 
mème il i.e saufuit pas il qui elle {,:6t raite. 

5. C'est pOUl'tll1oi si qllf'lqu'Ull f.appe eu 
jouant ou en combattant, il ne rait pas une 
iniure. 

'1. Si quelqu'un a battu ,te verges un 
homme l'ibro qu'il ciOyoit son escl"va, il 
e~t dans tille cil'(~(Jfl"tanee qui ne laisse pas 
Heu à l'adion d'injures; 

4. PautflU till. 50 sur l'Edit. 
Si voulant donner un coup Je poing à 

mon esclave. l'ai frappé, sans le voultlir, 
vous qui étiez tout prêt. je ue puis être 
poursuivi pour injures. 

5. U!pien au liv. 56 sur l'Edit. 
La loi Cornélia sur lçs illjures, appartient 

à cdui qui vOlld.a illtentel' l'activn dmjmes, 
purce qu'il préten:!ra qu'il a été Cl appé, baHu, 
(lU Cl ue de vive torce on est f'lltré dans sa 
maison. Pur (,;ette loi' il est détendu d'être 

s.~. Si\'e autem "ciat quis 6!ium mellm 
esse, yel uxur('lll lI:t':,m, sire ignoravt'l'il, 
habere me weo !1cmine adiollem Nera­
tius scrip:oil. 

S. q, 1dem ait Keratius. ex una illjuria. 
in!énfulll lribLs orill iLjuriarum adÎo­
nl?nl, l~e(Ine liliiu5 ,:t'llT·;1r>!~1,,""'.!' ';~:,!:l!~ 
consu:ru: ui U.\(.ll ft,'~·X' L ,r,-(­ l 

in;tH!a L:t t,~ 't"'~t, ei H~; ,! ," i~t lL~: .'pl 

IOl il"i ';'JUL;:; ulH . .,) ,JI\; ".~I ~vH'l~"-
tel'<:. 

2. Paulus Nb. Su ad Ei:ù·!ull1. 
Quàd si rirv i"jui i" fada Slt, llxor '.wu 

agit: quia lkL',di UXOfd à vùi~, fivU 
viras ab uxoribus <€quum est. 

3. Ulpi'anus lih. 56 ad Edictum. 
Illud rel"tutn perœquè est, eos qui in­

jurialll pati possunt, et facere pos~e. 

s. ,. Sanè sont quidam qui facere non 
possunt, utputà furiosus , et impubes qui 
doli capax non est : uamque hi pati in­
juridLD soient, non racere. Cùm t'nim 1t1­

juria EX atfcctu fd.cientÎs consistat, conse­
qucns erit dicere , ho:;, sive pulsent, sive 
convÎcium dicent, injuriam fecisse non 
videri. 

S' L. Haque pati quis in j'uri am , etiam 
si non seuliat , potest : fac€re nemo, nisi 
qui se il ~e injuriam facere, elialll si fieS .. 
cial cui raCla!. 

;;. 3. Quare si quis per jocum percu­
tiat, <lUI dUID certat, înjuriarum non te­
lle tu.f. 

;;. 4. Si quis homitlem liberulU cecide­
l'il, dum puta! servuru suum: il! ea causa 
est, ne injuriarum teueutur. 

4. Paulus lih. 50 ad Edictum. 
Si cum sen'o mco pugnu!Il ducere vel­

lem, in pwxinlO te stantem illvitus per­
cusserim, injuriarum non teneor. 

5. rrlpianus lib. S6 ad Edictum. 
Lex Curnelia de iujuriis COtUt,etit ei 

qui iujùrian1Ul age..e vol"t ob eum rem, 
quàJ se pulsatum vdrberat'U,lli'e , domumve 
suam vi ùll!ut!um es~e dw,û. Qua lege 
caVelurl ut /lan Judicet, qui e i qw !tlJil;lJe­

(l\~i ;n!tn';,~,:,l 

fac:.'!,.::- pu ,u •• l .. 

Ue f!t';OSO !~ 

im~uhere. 

l'le .fret'" C, 
scicntia Pdt't '1­
tis ..et facÎt!lhth 

De joca. 

Dt! trrore'. 

sr quis 'ÏervUrn 
pet'c'l ~~r(~ \foh,."",;!," 

.llutH inr1.u$' 
pef~usj:rit .. 

Quihu'i. f'~ l'aIl. 
shd;!'lr,I.(";'. e;t. 

h'-f.:t' CH~H.,I:a, -:~ 
qlt· f'l l· '·e rv­
h:b :H~\.i.r ro j\JAl~ 
Cafe.. 
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Dill',,~ntja pu!­
tt3 tr onfs, et ,er­
I>euti.ni•• 

De domo, do­
nli('(lio Jet habi.. 
tatioue. 

nIe Po S T JI: , L 1 v ft R 

ner, socer, IJltrù:us, privigllus, sobrùzusve 

est, prop/us,.'c eO/'Wll qucuifuafn ca cogna­

tione qf!inilatcl'e altùlgcl: QIlz1JC eorwn 

ejus, parcntl:çve cujus corwl/ pulronus crit. 

Lex itaque Cornelia ex tribus cau sis de~ 


dit actionem , quùd guis pulsalus , verbe~ 


ratusve, dOUl\ISVe ejus vi introita sil. 

Apparet igitlll' omnem injuriam quœmanu 

fiat, lege Cornelia coutineri. 


g. 1. Inter pulSalionf'm et verberatio­
nem hoc interest, ut Ofilius scribit : ver­
berare, est cum dolore cœdete : pulsare , 
sine dolore. 

S. 2. Domum accipere debt"IDns , non 
proprietatcm domilS , sed domicilimn. 
Qllare sive in propl'ia domu quis hubita~ 
verit , sive in comlucto, vel gratis, sive 
hospitio rf'ceptus, ha'c lex locum habebit. 

S. 3. Quid si quis in villa hahitet, vel 
in horti&? Idem erit proballdum. 

S.4; Et si dominus fundum locaverit, 
inque emu impetus fuetus sit, cotUl1US 

Oigct, non dominus. 

S. 5. Si tamen in fundum aliellum qui 
domino colebalur, Îlltroitum sit. Labeo 
negat esse actionem domino fundi ex lege 
Comella: quia non rassit ubique domici~ 
Hum hahere, hoc est, pel' omnes villas 
suas. Ego pula ad omnem habitationem 
in qua paterfamiiias habitat, pertiucre 
hanc legt>m, lit:H ibi quis domîcilium 
non habeat. Ponamus enim studiorum 
causa Romre agere , Romre utique non 
domicilium habet : et tanl€'ll dicendum est, 
si vi domU5 ejus introita fuerit, Corneliam 
locunl habere. 'fantùm igitur atl meritoria, 
vel stabula non pertinebit. Creterùm ad 
ho.'! pertinebit qui inhabitant non momcntÎ 
causa, licèt ibi domicilium non habeant. 

S. 6. l11ud qureritur , an pater 6liofa­
milias injuriam passo, ex lege Cornelia 
injuriarum agere possit? Et placuit non 
posse : deque ea re inter omlles constat. 
Sel!! patri quidf!m prretoria iniuriarum ac­
tio competlt , filio vero legis Cornelire, 
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juge dans cette cause à celui qui est le 
gC'lHhe du demailJeuf ou père de son épcux, 
beau pèle'ou uf>au-flls, cousin 011 plus p.ès 
de ceux là en parenté ou en alfinilé, ou à 
celui qui est le pah on de quelqu'un Je ceux­
là ou de son père. C est POUflJllOi la loi 
Cornélia a donné action pour trois causes, 
6Î quelqu'un a été t'rap?é ou battu, ou <lue 
de vive force on soit entré dans sa maison. 
li parait donc que toute iujure qui se fait 
par la main est comprise dans la loi Cor­
nélia. 

1. Entre ('elui qui trappe et celui qui 
bat, îl ya cette ùiflërence que marque OfiJius: 
hattre est appliquer des coups avec douleur j 
frapper, c'est le f:-:üre sans douleur. 

2. Par maison l'on entend non la pro­
priété d'une maison, mais le domicile. Ainsi, 
soit que l'on habite dans sa propre maisou 
ou dans uu 10gélDent à loyer ou gratuit, ou 
d'hospitalité, celte loi est applicable. 

3. Que décider si l'on habite dans une 
maison de campagne ou dans des jardins? 
li raut dire la méme chose. 

'~. Et si un maître a loué un fonds de 
terre dans lequel on soit entré de force, 
l'action appartiendra non au maitre, mais au 
fermier. 

5. Si cependant on est entré de force 
dans le fonds d'autrui, lequel étoit cultivé 
pour le maitre, Labéon dit que le maitre 
du fonds n'a pas l'action de la loi Corné­
lia, parce qu'il ne peut avoir de domicile 
par tout, c'est-à-dire dans toutes ses maisons 
de campagne. Pour moi je pease que cette 
loi comprend toute habitation dans laquelle 
habite le père de famille, quuiqu'il n'y ait 
pas son dumici\t'. Car supposons que quel­
qu'un séjourne pour ses études à Rome, ml 
n'est pas son domicile. Cependant si l'on est 
f'ntré de vive force dans sa maison, la loi 
Cornélia est applicable. Ainsi elle n'aura pas 
heu seulefuc!!L pour les loges louées en pas­
sant ou pour les étables. Elle a statué sur 
ceux qui habitent non pas pour un moment. 
qIJoi'lu'ils n'aieul pas là leur domicile. 

6. On demande si un fils de tamille ayant 
souffert ulle injure, le père pP-ut intenter 
l'action de la loi Cornélia? El l'on a décidé 
qu'illle le peut pas, et c'est un droit cons­
tant. JI est vrai que' le père a l'action d'in­
jures prétorienne, mais le fili a celle d@ 
la loi Cornélia. 
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,. Dan!; la loi Cornélia, le fils de {amille 

peut agir pour toutes ces caUS('S, et ne doit 
JJtfl; donner caution que son père ra!ifiera. 
Car Julien a écrit que le fils de famille 
poursuivant son injBre, même en vt'rlu de 
tout autre droit, n'est pas contraint de don­
ner caution. 

S. Par cette loi il est permis de défërer 
le serment, pour que le défendeur affirme 
qu'il n'a pas fait injure. Et Sabin, dans son 
traité de l'assesseur, dit que les préteurs 
ont suivi cet exemple de la loi. Et le droit 
est dans c("1 ~tat. 

9. Celui qui a écrit un libelle pour diffa­
mer quelqu'un, ou l'a composé, ou ['a ré­
pandu, (lU par dol a donné ses soius pour 
'lue quelque chose de cela fftt fail:, quoi­
qu'il l'ait rendu public sous le nom d'un 
autre, ou même slins nom, peut être pour­
suivi par cette loi; et s'il est condamné il 
est déclaré incapable de porter témoignage. 

10. Est soumis à la même peine, en vertu 
d'un sénatus·consulte, celui qui a mis en 
public des affiches ou quelqu'autre chose, 
même non écrit, pour diffamer un autre: 
de même celui qui a fait vendre ou pro­
curé l'achat de ces choses. 

II. Pour celui qui indique les délinquans, 
qu'il soit libre ou esclave, selon la fcr(une 
de la personne accusée, le juge arbitrera une 
récompense en argent; et pour les esclaves, 
quelquefois la liberté. Car pourquoi pas si 
celte découverte est d'une utilité publique? 

6. Paul au li,.,. 55 sur l'Edit. 
Ce sénatus-consulte est nécessaire lorsque 

l'on n'a pas mis le lIom de celui que "on a 
vou ln difhuller. Alo·rs, parce que la preuve lui 
est elitIicile, le sénat a voulu que ce délIt 
fùt poursuivi par un jugement criminel 
public. Au reste, si le nom est ajouté, on 
pourra par le droit commun poursuivre 
l'injure: car il est pertuis d'intenter l'action 
privpe, quoiqu'elle préjudicie au jugement 
public, parce qu'il s'agir d'un Îlllérèt pl ivé. 
Si l'oll a poursuivi le jl1gen,ent public, on 
ne peut plus revenir au particulier; de 
même dans le cas contraire. 

,. Ulpien an !t'Il. 57 suri'Edit. 
Le préteur s"énonce ainsi dans son édit: 

Celui qui poursuit une injure doit désigner 

s. ,. In lege Cornelia filinsfamilias 
agere potest ex onmi causa, nec cavere 
debet ratam rem paln:m habiturum. Nam 
nec aliàs agentem tilium injuriarum , ad 
caulionem de rata compellenùum Julia­
nus scribil. 

s· 8. Bac lege permittitur actori jus­
juranrlurn deferre, ut reus juret infuriam 
se non feclsse, Sed Sabinus in adsessorio, 
tctiam prretores exemplum legis secuturos 
ait. Et ita l'es se habet. 

s· 9' Si quis librum ad Înfamiam ali­
cujus pertinentem scripserit, composue­
rit, ediderit, dol ove malo fecerit, quo 
quid eorum fieret : etiam si alterius llO­

mine ediderit , vel sine nomine, uti de ea 
re agere liceret ; et si condemnatus sit 
qui id fecit, intestabilis ex lege esse ju­
betur. 

S. 10. Eadem pœna senatuscollsulto 
tenetur, eham is qui i71'J'n~r!p.d.71t) id est, 
inscriptiones, aliudve quod sine scriptura 
in notam aliquorum produxerit: item qui 
emeudum, vendendumve curaverit. 

S. 1 1. Et ei qui indicasset , sive liber 1 

sive servus sil, pro modo substantiœ ac­
cusatlll personœ, a'slimatiolle judicis pre­
tium constituitur : servo forsitan, et li­
bm"tate prrestanrla. Quid ellÎm si publica 
utilitas ex hoc emergit? 

6. Paulus lib. 55 ad Edictum. 
Quod sellatusconsultum nE'cessarium 

est, cùm nmnen adjectulll non est ejus in 
quem tacl~lm est. Tune ei quia difficilis 
prubatio est, voluit senalus puhlica qures­
lione rem vindicari. Creterùm si llomen 
adjectum sit, et jure communi il'ljuriarum 
agi poterit. Nec enim prohibendus est 
privato agere judicio, quôd publico ju­
dicio prrejù<iicatur : quia ad pri vatunl 
causam pertillet. Planè si actum sil Pll­
blico judicio, denegandum est privatum: 
aimiliter ex diverso. 

7. Ulpianus lih. 5'7 ad Edictum. 
Prœtor e,!i"it : Qui afii! injunarum, 

cerium dicat quid injuriufoctum sil : quia 

De jurejur3ndo. 

De (amosi. Ii­
belli •• 

De forma lillellt 
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ql!i fàmosam aclÎont'm intendil, non de­
het vagm'Î cOIn dj~crimine alienre existi­
mationis, sed dl"signare, et certuHl spe­
cialiter dicere, t!uam se injuriam passum 
contendll. 

re pl"lIjudicio.: S. J. Si dicatllr homo injuria occisus, 
nunquid nou debeal pi'rmittere pr<l'tor 
priy,Jto judicio le!Si Comelire prœjudi­
rflr;? Idfm(jt1e, ft si ita quis agere vplit, 
qllàd !u'vel/(!!Iltm dedistt' /lOl!Iinis occu/endi 
~allstl? Rectiùs igitul' t;~ceril, si hujusmodi 
actionrm Hon dederit Ail/uia solPInuS ùi­
cere, ex qnibus causis pHblie:. sunl judi­
cÎa,cx his eansis non ('sile nos prohibeudo3 
(Juomîm';s el privalo agamu~. E~t }wc ve­
rum: sed "bi !lon principahtt'r de ea re 
agitur, qllœ l!aJwt pllblic!ltn f':\ecutiouf'fi1. 
Quid ergo d(! h:,)!,c Aquilia dicimus? nam 
et ea actio principaliler hoc contine!: 
hominf'Ol occi~om non principaliter. Nam 
ibi principalil!'r de damno agitur quod 
domino dütllnl est ~ at in a~tione injuria­
mm de ipsa (a!de \C'I Vf'neno , ut vindi­
cetur, l,lm nt damnum sarcialur. Quiel 
l'ïgO , si quis idcirco velit injuriarum 
ogerl'-". qI/ad gladio CfJput ('jus percussum 
e,sl'? Lubt(l mt non esse prohibendum: 
,)1f'fjue ...nim I1tiqne hoc, illquit, intendi-; 
tur, "quo.1 pllbLcam babet allimadvcroio­
rH'l;!. Quod vpH'm Hon l'st: c\li pnÎm du­
biulll l'sI cham hune dici posse Cornelia 
cOH\'elliri ? 

Si rbertu, dl! S. 2. rnr·te.r<,~ illb sp!:''Ctat, dici ccr­
(l<j.lro..o, 	 toll11 rIe i:'l'Fil\ <jUflm passus quis sit. ut 

ex (plRjiiat(' illjmiro scialhns an il! pa­
1r0111'll\ lihrrln l"t'dÔelil!l1'lI sil inÎllriürulll 
jndiciml1. E!el":l,l meminisse ppoïtebit, 
lihrrlo ad\ï:r~tls palrollum non qllidt'Ill 
semper, ,'el t'lm Înterdllm Î',jnria;"n:n dari 
judicium, si alrox sit ir;jll.'ia {j"am pas­
sus sit, si sua, pHtà si serviiis. Cœterùm 
levem coërcitioll"lIl utique patrono ad­
versuS Eberlum dabillllls : nec patietllr 
t'um prœtor querenlem quasi illjuliam 
passl.lS ~it 1 r.isi atrocÏtas eUlll moyerÎ t : 

nec 

la chose précise en quoi (In lui a fait injl1rf'; 
parce que (:elui qui inff'nfe une action qui 
peu.tfaire punir d'wfûmÎe, ne doit pas al'CC­

ser vaguement en mflltant l'Il phil la ré­
putalion d'aulmi, mais désigner el spécifif'l" 
la chose en laquelle il prétend avoir sOllfl\:rt 
une jujure. 

J. SI l'on dit qu'un llOIDme a plé tné 
pour tdir~ illjnre, e~t· ce que le préteur ne 
~oit pas perm(·t!.'e de préjudicif'l" par l'ac· 
tion privée à la loi Cornélia? De IlIPllle si 
qUt'lqn'un veut t~xercer ainsi son aclion Farce 
que vous a\'t'Z dunné dû poi.'on pour tuer 
llll hODlme. Ll tÏ'ra donc mieux de ne pas 
donner cel(e action. Cf'pfudant nous a\"olls 
coutume <le dire que dans les causes {lui 
pelll'pni être poursuivies par accusation pu­
bllque, on ne doÎt pas emppcher d'intenter 
l'action privée. Cela est· vrai; mais quand 
il ne s'agit pas plÏnclpalemEllt d'\llle action 
qnÎ doit être poursuivie par la vindicte 
publique. Que ctilOns· nous donc de la lili 
Aquilta? car celle action contient ct'Ia 
p' incipalement. li tiwt dire qu'elle ne s'oc­
cupe pas pnncipalement de l'homme tué: 
car rol>jt"t prÎn<:lpal de cette action est le 
dommage fait au maître; au lieu que dans 
l'action d'inJures il s'agit du m("urtre, de 
J't'lllpOÎS(lfllH'lllt"nt, pour qu'ils soient punis, 
et Hon pas pour que le, dommage soit ré­
paré. Quoi donc, si quel4u'un veut iutf/n­
ter l'at:liou privée d'injure, parce qu'on \'1l­
frappé llun ('ouI' d'tlpée sur la tète? 1.1\­
béuH dit qu'il ne doit pas 1"11 être empêché; 
car, dit· il , on ne poursuit pas un délit 
qui nécf'ssite la vindicte publique. Mais 
(:('1;\ He~t pa'! nai : car qui doute qlle le 
p~éVf':l~l ,Ire puisse être poursuivi par la loi 
COrnf'IHI? 

2. De plus, il est I1Pcllssaire de p~ éci­
l'Jet' l'aelioll dinjllre,' pour que d'op' ès la 
ql1alité de 1injtJl e, on sat'he si ce juge­
~Ut>lIt doit êll e rendu au plOfil d'lin éilLanchi 
contre son patron. Car on lioit se SOu ve­
nir que non pas toUjOUI'S, mais qllt"j'l!le~ 
fois, l'action d'injure est donlléc à raffr'lu­
chi contre son patron, ~i l'injure qu'il a 
!;outfertt' est l!troce pour sa condition, po~r 
cf-lle d'un esclilve. Au reste, nous accor­
derons an pll.tron snr son aO'rauchi un léger 
châli menl, et le pré!t'Ilf 11(" recevra pas se. 
plaintes comme s'il eût soutrert une injure; 

~ 
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il moins que l'atrocité du fait ne soulève 
l'indignation: car le préteur ne doit pas 
souffrir qu'tm homme hier esclave, aujourd'hui 
afhanchi, se plaigne de ce que son ll'lultre 
lui a adressé quelques mots injurieux, ou 
lui a donné quelques coups légers, ou quel­
que légère correction. Mais sïl lui a donné 
des coups Je fouels, s'il l'a LaHu, s'il ra 
blessé d'une manière grave, il sera très­

1 	 juste que le préteur vienne à son secours. 
1 5. Mais si quelqu'un des enfans qui ne 
1 	 sont pas en puissance, veut intenter action 

contre son père, on ne lui accordera pas 
facilement l'action d'injures, il moins que 
l'atrocité n'y détermine. Quant à ceux 4ui 
sont au pouvoir, cette action 11'csl poiut ac­
cordée. quand même il y aurait de ['atrocité. 

4. Ce que dit le préteur, il doit spécifier 
la chose en laquelle il prétend avoir souf· 
fert une injure, comment cela doit-il s'en­
tendre? Celui- Hl spécifie une chose déter­
minée, suivant ce qu'explique Labéoll, qui 
dit le nom particnlier de l'injure, et non 
pas d'une manière indécise; par exemple, 
ceci ou cela, mais qu'il a souffert telle in­
jure. 

5. Si plusieurs m'ont fait injure, par exem­
pIe, un attroupement, et que ce rassemble­
IDf'nt étant tormé, vous entriez dans ma. 
maison, et que par-là il arrive qu'en même 
temps je sois injurié de paroles, et que je 
sois battu, pourrai· je séparément intenter 
contre vous des actions séparées pour chaque 
injure? Er Marcellus, en sNivant l'avis de 
Nératius, approuve qu'il soit torcé de réu­
nir en une seule action toules les injures 
qu'il a souffertes. 

6. On peut aujourd'hui agir civilement 
pour toules sortes d'injures même atroces, 
selon un rescrit de notre empereur. 

7. On appelle illjur.e atl'Oce celle qui est 
plus ou trageante et plus grave. 

8. Labéoll dit qu'une injure devient atroce 
par la personne, pal' le temps ou par la 
chose même. Elle devient plus atroce par 
la pf'rsonne quand elle s'adresse à un ma­
gistral, à un patron ou à un ascendant. 
Par le temps, si c'est daus les jeux et en 
présence du public: Cal" qu'elle soit filite 
en preseuce du préteur ou en parliculier, 
il Y a beaucoup de différence: ce qu'il 
obse,ve. Celle-Ut est plus atroce qui se fait 

Tome VII. 

nec enim ferre prretor clebet heri servum, 
hadie It'bertum conquerentem , quùd do­
minus ei convicium dixerit, vel quàd le­
vitel' pu(saverÎt, vel emelldaverit. Sed 
si flagris, si verberibus, si vulneravit 
non m~diocrîa, requissimum erit prœto­
rem ei subvenÎre. 

s· 3. Sed et si quis ex liberis qui non 
sunt in potestate, fum parellte "eHt ex­
periri, non temerè il1jmiarum adio danda. 
est, Ilisi "troeitas suaserit. Certè his qui 
sun! in potestale, prorsùs nec competit, 
eliam si alrox fuerit. 

s· 4· Quod autem prretor ai! : (luù:l in­
jurùe flctum st!, cer{wn dical; quemad­
mod llJn accipiendum sil PCerium eum di. 
cere Labeo ait, qui dicat nomen injurire, 
neque sub allernatione : pulà iIlud aut 
illud : sed illam injmiam se passulll. 

S. 5. Si mihi plures injurias feceris , 
putà IUI'ba et cœlu facto dOIDlI!n ll1t'llm 
hllroeas, et hoc facto etTicialur ut simul 
et convicium patial', et verbèrer : an pas­
sÎm separatim tecum experiri de singulis 
Înjuriis, qurerilm? Et Marcellus secun­
dùm Neralii sententiam hoc probat, co­
gendum injurias quas siroul passus est 1 

conjungere. 

g.6. Passe hodie de amui injuria, scd 
et de atroci civiliter agi, imperator noster 
rescripsit. 

S· 7· Atrocem injuriam qllasi conln­
meliosiorem et majorenl. accipimus. 

S. 8. Atrocem autem injuriam, aut 
persona, aut tempore, aut re ipsa fie ri 
Labeo ait. Persona utrocior inj uria fit, 
ut cùm magistratui, cùm parenti patrono 
fiat. Tempore, si inludis, et in conspectu! 
nam prœtoris in conspectu, an in solitu­
dine injuria facla sil, multum interesse 
ait: quia atrocior est, qllœ in con:;pectu 
fiat. Re atrocem injuriam haberi Lube.:> 
ait, utputà si vulnus illalum 1 velos alicui 

3", 

Vel Hlteri ile 
pareil te queran­
tur. 
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D~ pud!citia 
atlcutata. 

ne eo q" i per­
c:u,,~ir 1 vd dùlo 
fecit, vel ('ura­
.,it, ut ql1s per­
cuterelur. 

Dehono et",­
lJuo Uedl<;:simu­
la'ione, Ile pac­
10, transilciÏtlne, 
jUlejurando. 
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percussum. 

8. Paulus lih. 5~ ad Eel,elam. 
Vulueris magllitudo a!rocitatem !'acit, 

et nonnLH;quam locus yulncris, velLlIÏ 
oéuta perC4.lsso. 

9. [1~f);WIUS lib. 57 or! Edzctum. 
SeJ est qureslionis, qllod dicimus ra 

injuriant atrocem üeri , utrùm si corpori 
iu!èrutur, a!rox sit : an et si non corpori, 
utputà vestil1lentis scissis, comite abduc­
to, vel COllvicia dicto. Et ait Pomponius, 
eliam sine pulsalione posse dici atrocem 
injuriam, persona atrocitatem l'acieule. 

S. 1. Sed et si in Ihf'atro , vel in foro 
credit et vllinerat, quanquam non atro­
citer, alrocem illjuriam t'aeit. 

S. 2. Parvi ;Jutem rdèrt, lltrl1m patri­
familias, an filiolamilias injnria bicla sit: 
11am et hreG atrox restimabitur. 

S. 5. Si alrocem injuriam servus fece­
rit ; si quidem dom in us prresens sÎt , po­
test agi de eo. Qllàd si abfuerit , pra'sidi 
ofIerenùus est, qui eUlll flagris rumpat. 

S. 4· Si quis tam fœminam quàm mas­
cul.um , sive illgenuos sive liberlinos , 
impudicos facere attenlavit, injuriarum 
knebitur. 8e,J et si servi pudicilia aUen­
tala sit, injuriarum lOCUlll habet. 

r o. Paulus lih. 55 ad Edù:tunz. 
Attentari pudicitia dicitur , ('ùm id agi­

tur, ut ex pudico imputlicus fiat. 

1 1. rrlpianu$ !t'h. 57 ad Edictum. 
Non solùm is injuriarum tenetur , qui 

feciL injuriam, hoc, esl flHi percussit: ve­
n'lin ille quoque eonlinetur, qui dolo fe­
cil, vel qui curavit, ut cui mala pugno 
percuteretur. 

§. 1. Injuriarum actio ex bono et requo 
est. Et dissimulalione aboletur: si quis 
enim injuriam dereliquerit , hoc est, sta­
tim passus ad animum suum non revo­
caverit 1 poste à ex pœllitentia remissarn 
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en prés('nc~ d'au!r".., personnes. L'injure est 
plus at,occ par la C]lOS(' n:ème, [lit Ltbéon ; 
par exemple, si l'on a {id une bless.ure ou 
qu'on ait frappé llllf'lqu'un au visage. 

tl. Pau/aulip. 1)') surl'Edti. 
l,a grandeur de la b!e~sUt e fait l'atro­

cité, quelquet(;is le lil'l1 de la blessure, tel 
que si rOll a frarpé llll œil. 

9. Ulpien au l/v. 57 wr l'Rdit. 
Mais il y a une question à examiner sur 

ce que nous disons que l'injure devient atroce 
par la chose, savoir si pour qu'elle soit atroce, 
il est nécessaire qu'elle soit liüte sur le corps, 
ou si elle peut l'être sans le corps; par 
eXE'mple, en déchirant les yètelHens, en em­
menant un suivant, en disant des injures. 
Et Pomponills dit que même sans frapper, 
une injure peut être atroce , la personr.e 
faisant J'atrocité. 

1. C~lui qui frappe un autre, ou au théàlre. 
ou dans la place publique et le blesse, quoi­
que non grièvement, tait une injure grave. 

2. Peu importe que l'injure ait été faile 
à un père de famille ou à un fils de fam.ille, 
car celle-là sera estimée atroce. 

5. Si un esclave a fait ur.e injure atroce 1 

et que le maître ait été présent, on peut 
poursuivre le maître; que s'il étoit absen! 
il faut livrer l'esclave au gouverneur, q... ' 
le fera punir à coups de touet. 

4, Si quelqu'un a sollicité pour des ac­
tions impures , soit une femme, soit un 
homme, ou ingénu, ou affranchi, il sera 
tenu de l'action d'injures. Et même si l'on 
attente à la pudicité d'un esclave 1 l'action 
d'injures a également lieu. 

10. Paul au Iii!. 55 sur l'Edit. 
On attente à la pudicité, lorsque l'on 

tente de faire d'une persollne pudique une 
il~1 pudique. 

Il. Ulpien au liv. 57 Sllrl'Edit. 
Non-seulement celui· là est tenu de l'ac~ 

tion dïnjnres qui a fait injure lui même) 
mais aussi celui qui a feit par dol ou qui 
a entremis ses soins pour qu'on donnât à 
un autre des coups de poinp;s. 

1. L'action d'injures est régl~e par la justice 
et l'équité. Elle s'éteint si on la dissimule; 
car si quelqu'un a abandonné une injure 1 

c'est· à~dire qu'après ravoir 50ufferte il ne 
la rappelle pas à sa pensée; dans la suite: 
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celte injure ainsi remise, il ne pourra pas 
par repentir la faire revivre. En consé­
quence l'équité ôte aux délinquans toute 
crainte de l'action de la part de celui qui 
oontr.evielldroit à l'équité. C'est pourquoi, 
s'il est survenu Ull pacte sur l'injure, ou 
une transaction ou un serment en juge~ 
ment, l'action d'injures est écartée. 

2. On peut intenter l'action d'injures ou 
par soi, ou par un autre, tel qu'un pro­
cure ur , un tuteur et les autres personnes 
qui ont coutume d'intervenir pour d'autres. 

3. Si par mon mandement on a fait injure 
à un tiers, la plupart pensent que moi qui ai 
mandé, et celui qui s'en est chargé, sommes 
tenus de l'action dïnjures. 

4. Proculus dit très-bien, si je VallS ai 
donné de l'argent pour faire une injure, 
on peut intenter l'action contre chacun de 
nous, parce (lue c'est par mon impulsion 
qu'elle a été faite. 

5. H dit que c'est la même chose si je 
mande à mon fils de vous [aire une injure. 

6. Atilicillus dit que si je persuade à. 
quelqu'un, qui d'ailleurs ne le voudroit pas, 
de m'obéir pour faire une injure, l'on peut 
intenter l'action contre moi. 

7- Quoique l'action d'injures ne soit pas 
donnée à l'affrauchi contre son patron, le 
mari de l'affranchie peut rayoir. Car le mari, 
quand sa femme a été injuriée, paroit ell 
Ion propre Ilom intt!nter l'action d'injures; 
ce qu'admet .Marcellus. Moi j'ai fait sur 
cet auteur une note que je pense que cela lie 
peut pas se dire de toutes "orles d·injures. 
Car un léger eI.lÙtimt'nt d'une affranchie ma­
riée, ou une légère injure verbale et non 
impudique, pourquoi seroit - elle interdite 
au patron. Mais si elle étoit mariée avec 
un atrranchi, nous dirions que toute action 
d'injures est donnée au mari conlre le patron. 
Et c'est l'avis de beaucoup de jUlÎsconsultes. 
D'où il paroÎ! que nos affranchis ne peuvent 
pas poursuivre par action contre nous et 
les injures flûtes à eux - mêmes, et ct'iles 
qui s'adressent à ceux qui ont intérêt 
qu'ils ne soient pas injuriés. 

8. Cependant si par hasard le fils de 
l'affranchi ou sa femme veulent poursuivre 
leur injure, parce que cette faculté n'est 
pas donnée au pere ou au mal'Î, elle ne 
eera. pas pour cela l'cfusééà cps autres 
personnes q:'ü agissent en leur propre nom. 

injuriam non poterit recolere. Secunùùm 
hrec ergo requitas actionis omnem meluru 
ejus abolere videtur , ubicunque contra 
œquum quis venit. Proillde et si pactum 
de injuria inlercessit, et si transactum, 
et si jusjurandum exactum erit, actio ia­
juriarum lion tenebit. 

S. 2. Agere quis injuriarum, et pel' se 
et pel' aliulll potesl ; utputà procurato­
rem, tutorem, cœterosque qui pro aliis SO~ 
lent interveuire. 

S. 3. Si mandatu meo facla sit alicui 
injuria, pierique aiunt, tam me qui man­
davi, quàm eum qui suscepit, injuriarum
tCllerÎ. 

S· 4· Proculus rectè ait, si in hoc te 
cOllduxeriru , ut injuriam facias, cum 
utroque llostrum illjuriamm agi posse, 
quia mea opera fileta sit injuria. 

g. 5. ldemque ai! , et si filio meo man­
davero, ut tibi injuriam faciat. 

$. 6. Atilieiuus autem ait, et si persua­
serim alicui alihs nolenli, ut mihi ad in­
j uriam faeiendam obcdiret, puise illj uria­
rum Illecum agi. 

S· 7· Quanquam ad.ersus patrol1nm lÎ­
berto injuriarum actio lion detur , VCI um 
marito Iibertre nomine CUIn patrono actio 
competit. Maritus enim uxore sua Înju­
riam fldssa, sua nomine injuriarum agere 
videtur : quod et Marcellus admittit Ego 
autem apud eum notavi , non de omni in­
juria hoc esse dicendulll , me putare. Le­
vis enim coërcitio etiam in nu plam, vel 
convicii nou impudici dictio cur pa­
trono denegetur? Si autem conlibel'to 
nupta esset, diceremns omnino illjuria­
rmn marito adversus patrollum cessare 
acliollem. Et ita multi sentiunt. Ex qui­
bus 3I;paret liberlos nostros non tanlùrn 
eas injurias adversus 1I0S injuriar[,lIl\ ac­
tiane exequi non posse, quœcunque Bunt 
i11"Îs : sed ne eas quidem qure eis fiuQ,t , 
quos eorum interest illjuriaIll non patio 

g.8. Planè si fortè filius libertj veluxor 
velint Înjuriarum experit'j : quia palri 
n)arilove Hon clalur, del1cgamium tlOll 

erit : quia suo nomine experiuntur. 

54 ti 
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g. 9, Ei qui servus dicitur, seque acl~ 

serit in libertalem, injuriarum actionem 

ad\'crsus dicellten1 se domiuum compe­

tere, nulla dubitatio est. Et hoc verum 

est, sive ex libertate in servitutem peta­

tur, sive ex servitule in libertatem pro­

clame! : nam hoe jure indistinctè utimur. 


n. Ga/us lib. 22 ad Edictum provinciale. 
Si quis de libertate aiiquem in servi tu­


tem petat, quem sciai liberum esse: ne­

'lue id propter evictionem, ut eam sibi 

conserve!, facial, injuriarum actione te­

netu!'. 


13. UqJlàllUS Ilb. 57 ad Edic/um. 
Injuriarum actio neque heredi, neque 


in heredem datm. Idem est, et si in ser­

vum l'ileUm injuria facta sit: nam Ilee hîe 

h€l'cdi meo injuriarum adio daIur. Semel 

aulem lite contestata, hanc actionem 

eliam ad Sllccessores pertinere. 


S. 1. 15 qui jure publieo utitur, non 

videtur injm ire faciendre causa hoe faee­

l'~ : jl.lris enim executio non habet inju­

nam. 


S. 2. Si quis quOd decreto prœtoris 
non obtel'l1peravit, ductus sit: non est in 
ea causa, ut agat injuriarum, propter 
prœtoris prœceptull1. 

S. 5. Si quis pel' injuriam ad tribunal 
alieujus me interpellaverit vexan di mei 
causa, potero injmiarum experiri. 

S. If. Si quis de honoribus decernendis 
alicujus passl1s non sit decerni, utputà 
imilginem alicui ,vel quid aliud tale, an 
injuriarum teneatur? Et ait Labeo, non 
teneri, quamvis hoc coatumelire causa 
faciat: elenim multuUl interest, inquit , 
contumelire causa quid fiat, an vero fieri 
quidinhonoremalicujus quis non patiatur. 

S. 5. Idem Labeo scribit, si cHm alium 
contingeret legatio, alii hoc onus duum­
vir indixerit , lion posse agi injuriarum 
ûh labo rem injunctum. Aliud enim e~se 
lahol'em injungere, aliud injuriam facere. 
Idem ergo crit probiUldum et in creleris 
muneribus atque honoribus, quœ pel' in­
juriam injunguntur. Ergo si quis pel' in-

X L V II. T 1 T It Ê X. 
9. 11 n'y a aucun doute que l'action d'in­

jures peut être donuée à celui qui est dit 
e~clave, et qui se prétend libre, contre celui 
qui se dit son maître. Et cela est vrai, 
soit que de la liberté on veuille le rnppeler à 
la servitude, ou que de la servitude il ré­
clame la liberté; cal' le droit reçu n'ad­
met aucune distinction. 

12. Gaiils au liv. 22 sur l'Edit provincial. 
Si I"on intente une action contre quel­

qu'un que l'on sait être libre pour le rappeler 
de la liberté il la servitude, et qu'un ne 
le fasse pas il cause de l'éviction pour se 
la conserver,on est tenu de l'action d'injures. 

13. Ulpien au lù). 57 sur l'Edit. 
L'action d'injures n'est donnée ni à J'hé· 

ritier, ni contre l'héritier. La même chose 
est si l'injure a été faite à mon esclave; 
car même dans ce cas raction d'injures n'est 

ipas donnée à moa héritier. Mais quand une 
( fois la cause est contestée, cette action passe 
\Flême aux successeurs. 

.... J. Celui qui use du droit public ne paroît 
pas en user pour tàire une injure: car 
l'application du droit n'est pas une injure. 

2. Si quelqu'un, ponr n'avoir pas obéi 
au décret du préteur, est conduit de 
force, il n'a pas de motif pour se plaindre 
d'une injure, 11 cause de l'ordre du préteur. 

5. Si quelqu'un par injustice me cite de­
vant un tribunal pour me vexer, je pourrai 
le poursuivre pour injure. 

4. Si lorsqu'il s'agit de décerner à quel­
qu'un des honneurs, on ne soufrre pas qu'ils 
lui soient décernés, pal' exempl~ la rfôprésen­
tation de sa personne ou quelqu'autre chose 
de pareil, aura-t-il l'action d'injures? Et 
Labéon dit qu'il ne l'a pas, quoiqu'on l'ait 
fait pour l'insulter: car il y a bien de la 
dilférence enlre faire quelque chose pour 
insulter, et ne pas souffrir que quelque chose 
se tasse pour honorer. 

5. Le même Labéon écrit: tandis qu'une 
légation regardoit une certaine personne> 
si le duumvir a imposé celte chal'ge à une 
autre, on ne peut pour celle injonction de 
travail, intenter l'action d'injures. Car fIntre 
chose est enjoindre un travail, autre chose 
faire une injure. Il faudra dOliC ctéci,ler la 
même chose d"s autres charges, des autres 
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JlOnneurs qui seroient enjoints injustement. 
Donc si qudqu'un a rendu un jugemt"ut 
pour faire injure, il faut tellir la nuème dé~ 
cision. 

6. Ce ql1e le magistrat fait par le droit 
CJue lui dallBé 6a pU!6SanCe n'est pas l'objet 
de l'action d'injures. 

7. Si quelqu'un m'pmpêche de pêcher en 
mer ou de promener Ull filel, que les Grecs 
llOlllment sugenc, puis-je Întentfl' l'action 
d'injures? Il y en a (lui le pensent; de ce 
nombre est Pomponil1s: la plupart disent 
qu'il ressf'mbie à celui qui ne permdlroit 
pas à lin aulre de se baigner dans un bain 
public, d~ s'asseoir il un spectacle, d'agir, 
de s'i{s~eoir, de se hOUH'f av('c d'autres 
dans quelqu'autre lieu; d'user de ma rro­
pre chose: car ici on f,eut intenter l'action 
d'injures, Les anciens ont donné un interdit 
à celui qui tied à loy~r ces lieux publics; 
car il faut écarter de lui la violence qui 
l'empêcherait (le jouir de son b:til. Si ce­
pencant j'empêche de pêcher devant ma. 
maison ou ma métairie, (lue faut·il dècider? 
aura-t-on ou non contre m~i raction d'injures? 
Car la mer est commune à tout le monde 
:linsi <lue le rivage, ainsi que l'air. Et très­
Bouvent on a décidé par des rescrits que 
personne ne peut être empêc11é de pêcher 
ou de cha,ser ali:X oiseaux; mais que seu­
lement on pent s'opposer il ce que l'on entre 
l'ml' notre terrain. Cependant il est établi par 
des usages, sans aucune espèce de droit, que 
je peux empêcher de pêcher devant ma mai~ 
son ou ma métairie. C'est pourquoi si quel­
qu'un est empêché, il peut encore inlenter 
l'action d'injutes. Quant à un étang qui est 
de mon domaine, je puis en interùire la 
pêche aux autres. 

1 If' Paul au lt'v. 1::; SUl' Plautius. 
Sans doute, si quelque partie de la mer 

appartient à lin particulier, l'interdit, comme 
vous possédez, lui est accorM , quand il est 
empêché d'exercer son droit; puisque cet 
objet appartie1'l1 maintenant à lIne CiJuse par­
ticulière, l'lon à nue cause puhlique, élant 
le droit de jouir qui èél ive dune cause 
privée ct non d'unI? cause publiqne. Car 
les Întprdits ont été introduits pour les can­
ses priv~es et non pour les causes publiques. 

15. Ulplen au li1'. 7'"' sur l'Edt't. 
De même Labéon examine cette questioll, 

juriam sententiam. dixerit, idem erit pro. 
bandum. 

S. '6. Quœ jure potestatis à magistratu 
fiunt, ad mjuriarum actionen, non perti­
nent. 

~. 7- Si quis me prohibeat in mari pis­
cari, vel everriculum, quod gra:cè, S'tljllYII 

dicitur, duce!'e: an illjmiarum judicio 
possim eum convenire? Sunt qui putent 
injurîanan me posse agere: et ita Pom­
panius, et plerique f'sse huic similem 
eum qui in puLlicum lavare, vel in ca~ 
vea publiea sedere ,vel in quo alio loco 
agere, sedere, conversari non patialur ; 
aut si quis re mea uti me nOn pennittal : 
nam et hic injuriaruol conveniri potest. 
Conductori autem veleres interdietllm 
dederunt, si forlè publicè hoc conduxit: 
nam vis ei prohibenda est, quomiuùs 
conduciione sua fmatur. Si quem lamen 
ante redes meas, vel ante prœtoriuln 
meum piSCRl'i prohibeam, quid dicendum 
e,t? me injuriamm judicio teneri,an Den? 
Et quidem mare commune omnium est, 
et littora , sicuti aer. Et est sœpissimè l'es. 
criptmn • non passe quem piscari prohi~ 
beri, sed nec aucupari: nisi quod Îllgredi 
quis agmm alienum prohiberi potest. 
Usurpatum tamcn et hoc est, tamelsi 
Bullo jure, ut qnis prohiheri possit ante 
œdes meas , vel prœloriul1l meum piscari. 
Quare si quis prohibeatur;adh,ue injuria­
rum agi potest. ln 13eu tamen qù~ lllci do. 
minii est, utique piscari aliqueril prohi­
bere possum. ! 

14. Paulus !t'h. t 5 ad Plautium. 
Sanè si maris propril1ln jus ad aliquem 

pertineat, uli possidelis interdictum ei 
competit, si prohibeatur jus Sl1um exer­
cere: quoniam ad privatam jam causam 
pertillf't, non ad publicam hœe res: ut­
pote cùm de jure fruendo a~atur, qllOd 
ex pri,'ufa causa contingat, non ex pu­
blica. Ad privatas enim callsas accommo­
data interdicta sunt, non ad publicas. 

15. Ulpianus lib. 'i 7 ad Ed;clum. 
Item apud Labeonem quœrilur,si quis 

De hi. 'I.ue 
itJre pr te,tiltis à 
nlaGi."Ouaru tiant. 

n" prc,h:bito 
aliquid factre. 

ne meale alie­
nala. 
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menfem alicujus medicamento, aliove 
quo alienaverit ,an injuriarum aclio 10­
cum haberet? Et ait illjuriarum ad versus 
eum agi posse. 

!). 1. Si quis pulsatus quidem non est, 
venim maous adversus eum levata!!, et 
sœpè terri[us quasi vapulalurns, lion ta­
men percussit, utili injuriarum actione 
tenetur. 

S. 2. Ait prœtor, Qui adverslis bonos 
mores cOlll!icium cuiftczSse, cujusl!e opera 

Jùctum 	esse dicctur, quo adl!crsus bonus 
mores convicium jiGrct, in eum judiàwn 
d,lbo. 

S. 5. Convicium injuriam esse Labeo 
ait. 

S. 4· Convicinm autem dicitur, l'el à 
cDncitatione , vel à convenlu, hoc est à 
cDlIalione voeum: Cllln enim in UHum 
cDmplllres voces conleruntur, convicillm 
appellatllr, quasi convocium. 

S. 5. Sed quod artjicitur à prretore! 
4dl'crsus bon os mores, oslendit non om­
nem in unulll collalam vociferationem 
pm'torem notare; sed eam qure honis 
l1Joribus improbatur, qU!l?que ad infa­
miam _vel invidiarll alicujus speclaret. 

S. 6. Idem ait, AdJ;ersus bOllOS mores, 
sic aceipiendllm, mm ejus qui (('cit; sed 
g.en(,I'fI!iter accipiendulll adversus bonot! 
mores hujus civitatis. 

S. 7. Convicillm non tanllim prœsenli, 
verùm ab senti quoque fl1:'ri posse Ln.­
bea seri bit. Proinde si quis ad domUJll 
tllam nmerit te absente, eanvicium fiw­
tum esse dicilur. Idem et si ad statio­
nem vel tabernarn vcnlurn sît, probari 
fJporlere. 

S. 8. Fecisse conVlClUlll non tantùm 
il) videtur, qni vociter<ltus est; verùm is 
'liloqné: qui concita\'it ;;id vocii'erationplll 
"liooS 1 .-el qui sumlBislt ut vociferentur. 

S. 9· Cui, non sine causa ad jectum pst: 
nam si iucerlre personre conriciulll fiat. 
mü!a executio est. 

si par des médicamens ou par tout autre 
moyen on a aliéné 1'{>sprit de quelqu'un. 
aura· t-on l'action d'injure;,;? Et il dit qu'elle 
accordée contre lui. 

1. Si quelqu'un à la vérité n'a pas élé 
frappé, mais qu'on ait levé la main sur lui, et 
qu'on l'ait souvent épouvanté comme deyant 
être battu, sans flue cependant il ait élé tou­
ché, il aura l'action utile d'injures. 

2. Le préteur dit: « Celui qui sera prévenu 
d'avoir fait cantre un autre dési~I'lé , une 
clameur de plusieurs voix qui blesse les 
bonnes mœurs, ou de l'avoir fait faire, je 
donnerai action contre lui. 

3. Une clameur de plusieurs voix est une 
injure, dit Labéon. 

4. Le mot convicium, clamE'ur de plusieurs 
voix, vient du mot concz"latio, incitation 
à se rassembler, ou de COlll!cntus , rassemble­
ment, c'est-à-dire rapprochement de plu­
sieurs voix à la fois: car quand plusieurs 
voix sont réunies, cela s'appelle conViCÙL7l, 

clameur de plusieurs voix, comme si l'on 
disoit cOllvocium, voix ensemb!è. 

5. Mais ce qui est ajouté par le préteur, 
contre les bonnes mœurs, montre que le pré­
tem a noté, non pas toutes clameurs réunies J 

mais celle qui est réprouvée par les bonnes 
mœurs, et qui tend à ditfamer quelqu'un 
ou Q. le rel'ldre odieux. 

6. Le même dit, contre les bonnes mœurs, 
non de celui qui a fàit le délit, mais en 
général contre les bonnes mœurs de cetto 
commune. 

7. Une clameur de plusieurs voix petù se 
faire non-seulement contre un homme présent, 
ruais aussi contre un absent, dit Labéoll. Ainsi, 
supposez que cela ait été fait auprès de votre 
maison, vous absent, on pourra dire qu'il 
y a eu cOllviciwn, clameur de plusieurs 
voix. La même chose peut se dire si c'est 
auprès de votre loge ou de votre bouti4ue. 

tL Non-seulement celui-là paroît avoir fàit 
une clameur de plusieurs voix, qui a POllS5é 

des eris; mais aussi celui qui a rassemblé 
les personnes en sa présence pour crier. Oil 

qui les a envoyées pour qu'elles pOuss'lssent 
des cris. 

9. Contre une personne désignée, n'a 
pas été ajouté sans cause: car si cette cla­
meur de plusieurs voix a eu pour objet !lne 
personne incertaine 1 on ne peut faire aucu~~ 
poursuite. 
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ro. Si quelqu'un a fait ses efforts pour 
lJue cette clameur fût poussée contre quel-
fju'un, et que cela n'ait pas été exécuté, on 
n'a pas contre lui d'action. 

1 r. n'où il paroît (lue tout propos inju­
rieux n'est pas une clameur l'éunie; mais 
qu'il faut que l'on ait jeté des cris. 

12. Qu'un ou plusieurs aient tenus ces 
propos, ce qui a été dit en troupe, est une 
clameur réunie. Mais ce qui n'a pas été dit 
en troupe, ni avec drs I;ris, n'est pas propre­
ment une clameur réunie, mais un propos 
infamant. 

13. Si quelque astrologue, ou quelqu'un de 
ceux qui promettent des divinations déten­
(Iuf's, étant consulté, a dèclaré qu'un homme 
étoit voleur} qui cependant ne l'étOlt pa.s, 
on ne peut intenter contre lui l'adion d'in­
jures; mais il peut ê~re poursuivi en vertu 
des C(XIlstitutions des princes. 

14. L'action d'injures qui naît de da­
meurs réunies, ne passe pas contre les hé­
Filiers, et n'e~t pas même donnée aux hé­
ritiers. 

15. Si quelqu'un s'adresse à de jeunf's 
filles, mais vètut's d'habits d'esclaves ,il pa-­
roît faire une moindre faute; et beaucoup 
moins grande si elles sont habillées comme 
des femmes prostituées et non pas comme 
des femmes hOlmètes. Si donc une lemme 
l'l'a pas été vêtue en femme de bonnes m,œurs, 
celui qui se sera adressé à elle, on aura 
emmené sa suivante, n'est pas tenu de l'ac­
twn d'injures. 

16. Nous devons entendre par compagl1on, 
celui qui accompagne et qui suit; et, cOlDme 
dit Labéon, soÎt un homme libre, soit un 
esclave, un homme ou une femme. Et Labéotl 
s'exprime ainsi sur le compagnon, celui qui, 
destiné à tenir compagnie il quelqu'un et à 
le suivre en public et en particulier, en a 
été séparé. Parmi les compagnons sont les 
precepteurs. ( 

17. Celui-là paroit avoir emmené,comJne 
àil Labéon, non pas qui a commencé''<l,e 
remmener, mais celui qui l'a emmené tout ji.. 
Lüt. 

18. Emmener n'est pas sen lement emmener 
par f'Orce, mais aussi par pel'suasion de quit­
ter sa maîtresse. 

19' Cet édit comprend non - seulement 

S. ! o. Si curaverit quis conviciufl1 ali­
cui fierÎ , non lamen factum sil, nOla 

tenebilur. 

S. 1 r. Ex his apparel, non omne male­
diclum convÎcÎum f'~se , sed id solum 
quod cum \'ü.:iferatioll(:, dîctull1 est. 

!). 12. Sivrunus,sivepluresdi.\fl'int, 
quod in cœlu diclum est, conviciuill 
est. Qum! auté'J11 non in cœtu nec "oci­
feratlO!le dicitur, convicium non propriè 
dicitur , sed iniillnandi C<l;usa dictum. 

s. 13. Si quis astrologtls, vel qui ali­
quam iilicilarn divina.tionem pollicelur, 
consultus aliqucm furem clixisset, qui non 
erat, injuriarum cmu eo agi ~l<.m potes!.: 
sed constitutiones eos teneut. 

s· 14· Injoriarum aetio qnre ex con.... 
ViCIO nascitu r, În Ilf'redfs non est l'ecl-­
denda, sed nec heredi., 

S. l 'l. Si quis virginesappellas5et, si'la­
men anciHari veste veslitas, III intls pec­
care videtlll': mullo RIIIlUS ~i mereirieia 
ves!r: fœminct', non nlalrumtamiliarn!lJ 
"es!i!œ fuissent. Si iil,itur lion malroeali 
11abitu [(:emina t'ucrit, et quis l'am appd­
lavit, vel ei comilem ahduxil l injuria..­
rum telletur. 

S. 16. Conülem acciprre deb('mns eum 
qui comitetur, et Seljllatnr: el (ut ait 
I,ü!)Eo) sive liberulll, sift:· se]'vum, sive 
nnsculum. sive fœminalli. Et ,la ccmi­
tem Labeo definit, qui f, equ~nfalldi 
cujusque causa, ul stequerelur df',itina,. 
tus, in publico priv.I;:û\ e abductus fue­
Fit. Inter comites utique et pahlagogi 
erunt. 

S. 17, Abduxisse vidf'lUf, nt L,.b-c)S) 
ait non qui abducere comilem cœpit, 
sed qui pedècit ut cames cum eo hUll 

Esset. 
S. l8. Abduxisse autcm non tanlùm 

is videlur , qui per vÎm abtluxit , \erÙrll 
is quoque qui persuasit comitl ut eam 
desereret. 

S· 19' Tenetur hoc edielo non tantùt1ll 

Dt! €O !JII; bt:.:::­
lnldi!n :lPlH: U"... 
vit, vel t;ift:"~!<l­
ju, e~1 p-l "t:p:i.. 

telll èt .1, !!~\: t , 
C" de tl!nl.Lu,> 
velhls., .... 
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qui comitem abduxÎt, verùm etialll si 
quis eorum quem appellavisset, adsec­
tatusve est. 

$;. 20. Appellare est bl<mda oratione 
alterius pudicitiam atlenlare. Hoc enÎm 
lIOn est convicium lacere, sec1 adversus 
bOl1os mores attenlare. 

S. 21. Qui turpibus verbis utitllr , non 
tentat pu'diciliam 1 sed injllriarum tene­
tur. 

S. 22. Aliud est appellare J aliud ad­

sectarÎ. Appellat enim, qui se-rmone pu­

dicitiam attentat: adsectalllr, qui tacitl1s 

frequenter sequitur : assidua enim fre­

quentia quasi prœbet nonnullam infÎl­

miam. 


S. 2). Meminisse autem oporfebit, non 
01l111cm qui adsectatus est, nec omnem 
qui appell<lvit, hoc edicta conveniri posse: 
lIeqlle euim si quis colludendi, si quis 
ofIicii honestè iaciendi gratia id facit , 
statÎm in edictum incidlt, sed qui con­
tra bonDs mores hoc facit. 

S. 2/f' Sponsum qn0l}ue ad injuriafllIll 
actionem admittelldum puto : et enilll 
spf'ctat ad contumeliam ejus injuria quœ­
cunque spons~ eJus lIat. 

S. 25. Ait pnetor : Ne quid ù!famandi 
causa fiat: si quis ar/versus ea ficerit, 

• ~ 1prout quœqw: l'es ent, anllnuc vertam. 

S. 26, Hoc edictum supervacunm esse 
l,aoeo ait, quippe cum ex ge~eralî in­
jm iarllJn ag<:>re possumus : sec! viJetur 
et ipsi Labeoni, et ita se habel, prœ­
torem eallclem causam se cu tum, voluisse 
etiam \p,'cialiter de ea re IOt;ni ; ea enim 
qme notabiliter fiunt, nisi specialiter 
notelltur, "idenlur quasi neglecta. 

S.27. Generaliter veinÎt prœtor quid 
ad iafamialll alicuju5 Deri, Proinde qllod­
cunque qllis fecerit vel dixeril , ut aliul11 
infamel, erit actio injuriarum. Hœc au­
tt'ru tèrè sunt qure ad infamialll alicujus 
fiunt : utpulà ad invidiam alicujus veste 
lugnbri utitlll", aut squalicla, unt si ba\"­
Lam demitlat, vel capi!\os submittat, 
aut si carmen cOllscrihèlt, vel pro~)onat , 
vet ca'itet aiic!lIod quod pudoremaii ­
cu jus lœd;at. 

S,28. 
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celui qui a emm~né par force, mais aussi 

celui qui s'est adressé à eux ou les a suivis. 


20. S'adresser à quelqu'un, signifie ici 
attenter par des discours !latteurs à la pu· 
deur d'uu autre. Cela n'est pas faire une 
clameur réunie, mais attenter aux. bonnes 
mœurs. 

21. Celui qui se sert de termes déshon­
nêtes, n'attente pas à la pudeur, mais il est 
tenu de l'action d'injures. 

22. Autre chose est s'adresser à quelqu'un, 
autre chose est le suivre. S'adresser c'est 
attenter par ses discours à la pudeur d'autrui; 
suine , c'est être souvent à la suite et en 
silence: car la fréquence assidue amène avec 
elle une espèce de déshonneur. 

23. Il faut se souvenir que quiconque 
suit, quiconque s'adresse à un autre n'est 
pas punissable par cet édit: car il n'est pas 
porté contre celui qui hlit ces choses pat' 
honnête- plaisanterie, ou pour rendre quel­
que bon office, mais qui les fait contre les 
bonnes mœurs. 

24. Je pense que le fiancé aussi peut être 
admis à cette action d'injures; en effet l'in­
jure faite à sa fiancée est un outrage filit 
à lui-mène. 

25. Le préteur dit, on ne fera rien pOUl' 

diffamer: si quelqu'un contrevient à cette dé­
fense , selOIl que la chose sera grave) je 
punirai. 

26. Lahéon dit que cet édit est superflu, 
puisque l'on a l'ad ion générale d'injures; 
mais il paroît à Labéon lui· même , ce qui 
est véritable, que le préteur s'attachant à 
cette même cause, a voulu s'occuper de ce 
point en particulier: car les chosesCjuÎ sont 
mar4uantes clans le fhlit, si Elies ne sont t'objet 
d'une disposition particulière de la loi, pa­
roissent en at'oir été cOlllme oubliées. 

27, Le préteur fi. défendu généralement 
que l'on fît rien pour diffamer quelqn'un. 
Aill5Î tout ce que l'on rera, ce (Ille ['on 
dira pour diffamer une per'soune, donne 
lieu à l'action d'injures. Tellf!s sunl n pel1~ 
près les choses que l'on fàit pour dillamer, 
COlllme pour rendre un autre odieux, avoir 
des vètemens luguhres ou COll verts de pous­
sière, laissi.'l' pendre sa b;lrhe on se~ che­
veux, c',mposer des vers, les donne!' an 
public, Il's chanter 1 s'iis blessent la pudeur 
d'uue persunne. .2t). 
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'll.8. Ce que dit le préteur, selon que la 
dWltEl sera grave je punirai, doit s'entendre 
cimi, que Je préteur doune plus ou moins 
d'étendue à la punition, suivant que sa 
jUl>tice est touchée par la qualité de la 
personne qui se plaint, ou de la personne 
con Ire laquelle la plainte est portée, ou 
enfin selon la (jualité de L'injure en elle-
même. 

29' Si quelqu'un par un libelle remis au 
prince ou à quelqu'autre, attaque la répu­
tation d'autrui, il Y aura ouverture 11 l'action 
d'injures, comme le décide Papinictl. 

3u. Le même dit que celui qui a vendu 
l'événement d'une sentence conune devant 
dOll!wr de l'argent, s'i! est pOUf ce délit 
chàtié du bâton pal' l'ordre du gouverneur, 
paroît condamné pour injure: car il est 
clair qu'il a fait ÎI!jure à eelui dont il a pré­
tendu vendre le jugement. 

31. Si quelqu'uu s'est emparé des biens 
d'un autre ou J'une seule des choses qui 
lui appartiennent, pour l'insulter, il est tenu 
de J'action d'injures. 

32. De même si quelqu'un a affiché un 
gage pour le vendre, cornIlle rayant reçu de 
moi, et cela pour me diffamer, Servius dit 
qu'on peut intenter l'action d'injures. 

53. Si quelqu'un aborde celui qui n'est 
pas son débiteur, comme s'il l'étoit, pour
!ui faire injure, il est tenu de l'action dïn­
}Ines. 

54. I.e préteur dit: ({ Lorsque quelqu'un 
sera prévenu d'avoir battu l'esclave d'autrui 
contre les bonnes mœurs, ou de l'avoir mis 
à la question sans l'ordre du maître, je 
donnerai action contre lui. J'en userai de 
même en connaissance de cause dans les 
nulres cas dont sera plainte. 

55. Si q.uelqu'un li fait injure à un esclave. 
de manière à la taire au maître, je vois 
que le maître peut intenter l'action d'injures 
en sail propre nom; mais si cela a été faÎt 
non pas pour insulter le maître, l'injure 
iitite à l'esclave lui-même ne doit pas €>Ire 
laissée impunie par le prétf'ur; sur, tout si 
elle a été tillte par des coups ou par la 
tOI lure: car il est évident que l'esclave en 
a soutff'rt. 

56. Si un maître frappe un esclave COUt­

Inun, il ne peut être poursuivi par cette 
.Xome rlI. 

S. 28. Quod ait prœtor : S; quis arl­
1J,~r.,IlS ca fèccr/t, prout quœquc l'CS erit, 

an""adz·crtam : sic intelligel1l\um est, ut 

pJmÎor eSiel préeloris animad versÎo : id 

est, et Qllodl:lmql1e e!lm mm'crit , vel 

in persona t'jus qui agît Înjll1'iarum ac~ 

tione, ve! ('jus adverSllS CI'H'1ll agi (ur , 

vel etiam in re ipïa, in (lualitate inju­
riée audiat eum qui agit. 


S· 29' Si quis libella dato vel prinrr pl De n·lIn ,jot. 
ve! alicui. falnam alienam Înscclalus fue- prinep', ,d ni li. 

rit, injurfanllll frit agendum, Papinianus 
aiL 

S. 50. Idem ait eum qui eventurn sen- O;cventu<en­
tcutiœ VP!ut daturus pecullÎam vendidit, teno.. \.,,,dM. 


fustibl1s à pl'a:side ob hoc castigalum, 

injuriarum damnaium vi,leri : uli'lue au­
tem apparet hUlIe Îlljmiam ei fecisse, 

cuju. sel1tenlÎam vemEta.vit. 


S. 31. Si quis hona alicujus, vel rem ne boni. oz-
Ullam pel' injuriam occupaverit, illjU- cupati •• 

riarum actione tenetur. 

S. ::'52. Item si quis pignu!> proscrip~e­ "ignoreDe 

rit, venclilurus tallquam à me acce­ proscripto. 


perit 1 infamandi mei causa, Servius ait 

injuriarull1 agi passe. 


S. 53. Si quis non debitorem appella­ De non d_hi 
10re (l!tasi ·Jebi­verit, injuriée fà.ciendœ causa injuriarum 
tvre al'f'e!llllo.

tenetur. 

S. 34· Prœtor ait : (lw' serpum alte­ Ed:ctum. De 
num adversus bonas mores perberawsse, servo ü. j u.rianl ; 

delle eo tiljllSSU ddf(llid quœstianem ha­
buisse dice/ur, inÎ.'fum judict'Wl1 dabo. 
Item si quid aillulfactwn esse dÙ:e!ul', 
causa cagnlta jucLict'um dabo. 

S 35. Si quis sic f('cit injuriam servo, El eh,u inter­
prc;atio.ut domino lacerel, video domiuul1l in­

juriarllm agere posse suo nomine. Si 
vero non ad sllggillationel1l domini id 
[ecit, ipsi servo fcicta injuria., inuit'! à 
prœtore relinqui non dtbnil : maximè 
si yerberibus, vel q,!œ,tioni fit'n~t : hanc 
enim et servum sent~i e pa.lam est. 

S 36. Si communl'm quis servum ver­
beraverit, uli(lue hac adioue non tene­

55 
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bitur, cllro jure domini id fecerit. 
S. 37. Nec si fruetllarills id feeerit, 

dominus euro eo agit: vel si proprieta­
rius fecerit, fructuarius eUll! convcniet. 

S. 38. Adjicitur, ad1JersUS bonos mo­
res : ut non omuis omnillo qui verbera­
vit, sed qui adversus bonos mores ver­
beravit, telleatur. Crelen'un si quis COf­

rigendi anima, aut si quis emendandi , 
non tcnftur. 

S,59' U mle qurerit Labeo, si ma­
gislratl1s ll!unicipalis servum meum loris 
mperit, an passim cum eo / ex periri , 
quasi a(lversus bOllos mores verberave­
ri!? Et .ail judicem debere h'l,~irere, 
qnd faClclltfm ser\'um meum verbera­
veri! : nam si hOl1orem ornamentaque 
petulanter a ttelltantem ceciderit, absol­
vendum eum. 

S.40. Verberasse dieitur abusivè , et 
qui Pllgnis cœciderit. 

S. 41. Quœstiollem intelligere dehemus 
torlllfl1ta, et corporis dolorem ad eruen­
dam veritatem. 1'\ uela ergo interrogatio, 
vellevis territio non pertÎuet ad hoc edic­
tum. Quœslionis "verho l'tiam ea quam 
malam mansionem dicunt, contÎnebitul". 
Cùm igilur per vim et tormenta, ha­
bita quœstio est, tune quœstio intelli­
gitur. 

S. 42 • Sed et si jussu domini quis 
qmcs!ionem haLent, modlllU lamen ex­
cessel'it, teneri eum debere Labeo ait. 

S. 4')· Prœtor ail: St" gu/ri alùul fac­
tum esse c/icl'tw", causa cognita judicium 
dabo. Proinde si quidem verbera(us sit 
servus , vel tormentis ùe eo qliœstio ha­
bita est, sine causre cognitione judicium 
in l'mu compC'tit. Si vrro aliam injuriam 
passus sit , non aliter competil, quàm si 
causa cognita. 

S. 44. Haque prretor non ex omni 
causa injuriarum jl1dicium servi nomine 
promittet. Nam si leviler percussus sit , 
vel maledictum ei leviter, non dabit ac­
tionem. Al si infamatus sit vel faclo ali­
quo, vel carmine scriplo, pula causre 
cognitionem prretoris 'porrigendam et ad 
servi qualilatem. Etenim mu\tum inte­
rest qualis servus sit , bol'lro frugi , 
ordinarius 1 dispensator: an vero vulga-
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action, puisqu'il a usé du droit de maître. 

57' Si un usufruitier ra fait, le maître 
n'a pas <l'i.lctÎon contre lui; si un proprié­
taire l'a fait, l'usufruitier n'a pas d·action. 

58. II ajoute, contre les bonnes mœurs, 
en sorte que celui-là est soumis à l'édit, 
non pas en général, qui a frappé, mais qui 
a frappé contre les bonnes mœurs. Mais si 
c'est dans l'intention de le châtier ou de le 
corriger, il n'y a pas lieu à J'action. 

39' D'où Labéon se fait celte (Iuestion, 
si un magistrat municipal a blessé à coups 
de fouet mon esclave, puis-je le poursuivre 
comme l'ayant frappé contre les bonnes 
mœurs? Et il dit que le juge doit examiner 
pour quelle faute mon esclave a été batlu: 
car s'il l'a châtié pour avoir traité avec une 
familiarité audacieuse sa dignité et ses or­
nemens, il doit ètre absous. 

40. BaUre se dit improprement de celui 
qui frappe à coups de poings. 

4 [. Par la question, nous devons entendre 
les tourmens et la douleur du corps pour 
tirer la vérité. Ainsi un simple interroga­
toire ou une légère terreur n'appartient pas à 
cet édit. Le mot question comprend aussi 
ce qu'on appelle la manière de tourmenter. 
Ainsi lorsque l'on a cherché à découvrir 
quelque chose par la violence et les 10u1'­
mens, c'est proprement la question. 

42~ Mais si la question a été donnée même 
par Ql'dre du maître, et que l'on en ait excédé 
les bornes, Labéon dit que l'édit doit être 
appliqué. 

4). Le préteur dit, si l'on a fait autre cllOse, 
j'examinerai et je dOllnerai action. C'est 
pourquoi si l'esclave a été frappé, ou qu'on 
lui ait donné la question par les tOllrmens, 
le jugement peut être rendu sallS autre con­
naissance de cause. Mais s'il a souffert d'au Ire 
illjure, lejugemellt ne peut être rendu qu'en 
connoissance de cause. 

44. C'est pourquoi le préteur ne permet 
pas pour toutes sortes de causes l'action d'in­
jures au nom de l'esclave. Car s'il a été 
frappé légèrement, ou qu'on lui ait dit une 
légère injure verbale, il ne donllera pas 
action. Mais s'il a été diffamé ou par un 
fait quelconque ou par des vers écrits, je 
crois que l'examen du préteur doit se porter 
jusques sur la qualité de l'esclave. En ellet 
il y a grande dil1ërence entre les différentes 
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qualitt(s d'ull e5c1ave ,s'il est bon économe. 
ou ordinaire, ou surveillant, ou vulgaire, 
ou à toule main, ou tel quel. Que sera-ce 
s'il est er!chaîné ou mal fàmé, ou noté 
comme le dernier des esclaves? Ainsi le 
préteur aura égard tant à l'injure commise 
qu'à la personne de l'esclave contre lequel 
on l'aura commise; et ainsi il permettra ou 
refusera l'action. 

It:>. Quelquefajs l'injure faite à l'esclave 
retombe sur le maître, quelquefois ne l'atteint 
pas: car si l'on a battu un homme se don­
nant pour libre, ou que l'on croyoit appar­
tenir à un autre maître et non à moi, tandis 
qu'on ne l'amoit pas battu si on l'eût su mon 
esclave, l'action d'injures ne me sera pas 
donnée comme l'injure m'ayant été faite: 
c'est ainsi que l'écrit Méla. 

46. Si un escl~ve ayant été battu, quel­
qu'un intente l'action d'injures, et ensuite 
l'action de dommage pour injure, Labéon dit 
que ce n'est pas la même chose; parce 
qu'une de ces actions a rapport au dom­
mage fait par [.1.ule, et l'autre à l'outrage. 

47' Si j'ai l'usufruit sur un esclave, et 
vous la propriété, et qu'il ail été frappé ou 
mis à la question, radian d'injures appar­
tient plus au propriétaire qu'à moi. Le même 
droit aura lieu si vous avez battu un es­
cltn'e que je possédois de bOllne foi: car 
c'est plutôt au maître qu'appartient l'action 
<l'injures. 

4~. De même si quelqu'un a battu un 
homme libre qui me servait de bonne foi, 
il faut distinguer, s'il a été frappé pour m'in­
sul ter , alors j'ai l'action d'injures. Il faut 
donc faire la même distinction à l'égard de 
l'esclave d'autrui qui me seri de bonne foi-; 
en sorte que l'on m'accordera l'action d'in­
jures toutes les fois que l'injure a été faite 
pour m'outrager. Car au nom de l'esclave 
même nous donnerons l'action au maître; 
mais s'il me touche et me frappe, j'ai aussi 
l'action d'injures. Ainsi, pour l'usufruitier, il 
fuut distinguer de même. 

49' SI j'ai battu l'esclave de plusieurs, 
il est plus qll'é\1ident que l'action d'injures 
appaftient à tous. 

16. Palll au It'v. 4tJ sur l'Edit. 
~Vrais il n'est pas j!,lste que la condam­

llalion soit portée plus haut que la part qu'il 

ris vel m{'diastinus, an qualisqualis. 
Et quid si compeditus, vel male nolus, 
vel notre extremre? Habebit igitur prre­
tOI' rationem tam injurire qllre admissa 
dicitur, quùm personre serri in quem 
admissa dicitur : et sic aut permittet, aut 
dellegabit aclionem. 

S.41). Interdu!11 injuria serv<) facta aa 
dominum redundal, interdum non: nam 
si pro Iibero se gerentE'lll, aut cum eum 
altt'rius potius quàm meum existimat 
quis, non creSllrus eum, si Illeum scis­
se!, non passe eum, quasi mi hi inju­
rÎam feeerit, sic conveniri Mela scribit. 

g. 46. Si quis servo verberafo inju­
riarum egerit , deinde pos!ea damni in­
jurire agat, Labeo scribit eandE'ID rem 
non esse: quia altera aclio ad damnulll 
pertineret culpa datum, altera ad contu­
rneliam. 

S 47' Si llsumfructum in servo ha­
beam , tu proprietatem, isque verbera­
tus sit, vel quœstio de eo habita, in­
juriarilllll actio magis proprietario quàm 
mihi competit. Idemque probatur , et si 
servum meum, quem bona fide possi­
debam, cœciJeris: domino en1m magis 
competit injuriam actio. 

$. 41::>. Hem si liberum hominem, qui 
mihi bona fide serviebat, quis cœcide­
rit, distillguendum est, ut si in contu­
rneliarn meam pulsalus sit, competat 
mihi injuriarum actio. Idem ergo et si 
in servo alieno bona fide mihi servÎ.enti : 
ut totiens ad,mittamus injul'iarum aclio­
nem, quotiens in meam conlumeliam in­
juria ei facta/sit. Nam ipsius quidem servi 
Domine, Mmino dabillllls injuriarUill ac­
tionem. Si autem me tangat, et puIset, 
injuriarum mihi quoque est. Ergo et in 
frucluario idem distil1gui potest. 

S. 49' Si servum cOlJJplurium cred­
dero, competere injuriarum aclionem 
omnibus, plus qulul1 manifestum est. 

16. Paulus /th. .,5 ad Edti.:tllm. 
Sed non esse requuID, pro major!'! parte 

quàm pro qua dominus est, damllalio-. 
35 '* 
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nem Defi, Pc(lius ait: et jJe.) offkio ju­
dicis portiones œsiimamlœ erunt. 

17, [llp/anus lib. 57 ad E(b'ct~lIn. 
Se;] si m'!us permi<sll id [ecero, si 

ql1idfll1 wli!1s f'jus esse pu!av~' mtlli 
col'T:pClîi illjl1 riilnlID aclio. Pianè ~i sClvi 
pbrium, ei <jl;i,lem qni prrmi'.erif·'0llOn 
compelit il·juriarum aclio } céCteris coih­
pelit. 

:;. 1. Si jussu tuloris, a!lt procurato­
ris, n:1 curatüris, qm:esiio habita sil, 
conseql:ens erit dicere, cessare injuria­
l'um actiotlf'm. 

S. '-'. Sn'.lls meus 0iH'ra, vel qnercla 
tna, fL:;;!:'ilis rœsus esl il ll1agisti ;tu nos­
ira. ':Uf'la putilt dan.tam mihi iujuria­
TUIil él,lversus te, in quantum ob cam 
rem l'c,p,um judici videbitl.lr. Et si ser­
vus dfccsse .. it, dominum ejus Hgere 
pos.se, Libea ait: quia de da!nuo qund 
pcr illjU\Îam filduUl est, agatur. Et it.a 
Trcb,.. tio pb:uit. 

0" ,~,,'O in:"l ~.). Quredam injurire à liheris ho­
riam {.L;ente. 	 miuibu,i bctœ , levis nonnullius momeuti 

'\'identur : enimvero à servi:;, graves 
sunt : nrs,:it enîm cOlltumelia <èX perso­
na ('jus 'tl;Î conlunk.li~m .frcit... 

S 4· C':'H Sf'!T115 IllJUt'Hl!ll bel!, ma­
lebcimn eum aclmillete palam es!. Me­
rÎlù ifi?m sicuii ex cœtEris delictis, ita 
et ex hoc injuliarum nuxalis uctiù datm·. 
S,'d in arLilrio do mini est, an velit f'llln 

vel b,'r;wd"m exhibere , ut Îta satlsoat 
ci qui Î:llm iaill past.lls est. Ncque l'rit 
netcs·'e Jomino utique t'um n,d).~!alldllm 
pn:p"tare, sed dabitur E'Î.hcnILI5 prre.s­
tare ellln H'r"um vel berambm : aul si de 
e(l vrrbE.ibus salis non (iat, noxœ de­
dendum , vel titis œstimutiouem sufle­
relldam. 

S. 1). Ait prœ[or. arb/!ratu judicls : uti­
que qtla~i viri boni, ut ille !l1odum ver­
bCf(1!l1 impollat. 

!). G. Si antf jlidicem domit'll!s verbe­
Hndum SHvum f'xhihuerit , lit ,ulis ver­
bfribm ei ficret, el crit làdum arLi­
traill allcujns; postea actoi' agere illju­
rif1rum pcrseverat, nou I\udielldus : qui 
enim aeeipit satis[actionem, injuri,un 
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a dans la propriété, dit Pt'ditls; c'est pool'­
quoi Îoffice du juge sera d'estimer les parIs. 

17, Flpieu au 'iv. 57 sur l'Edit. 
Mais si je rai fait par la pf'rmis'iiol1 d'un 

seul, et qlH" j'aie cru que l'esclave étoit à lui 
seul, l'action d'injures n'est dooné à per­
sonne. Mais si j'ai su qu'il appartelloÎt il plu­
siems l'<!ction ne compète pas à celui qui 
a p('rmis, mais elle comp~te aux autres. 

1. Si la question a été donnée par ordre 
du !I,t!eur, du procureur ou du curateur. 
il sera con.<équ!"ut de dire qu'il n'y a pas 
lien à. radion dinjures. 

2. Mou ('sclave, par votre moyen ou sur vo· 
tre p' ainte,a été blt'sséà coupsde fouet par no­
tre magistrat. Méla pense qu'il limlme dOllner 
contre vous ['.. cliou d'injures jusqu'à la quan­
tité qu'arbitrera l'équité du juge. Et si l'esclave 
meurt, son maître aura action, dit Labéol1; 
palce qu ïl s'agit dR dommage fait par injure. 
Et tel est l'avis de Trébatius. 

5. Quelques injures faites par les IlOm­
mes libres paroissent légères et de pf'U d'im­
portance; mais laites par des esdaves elles 
sont graves: car l'insulte devient plus grave 
par la pt'rsolllle de celui qui l'a t,ile. 

4. Lorsqn'ull esclave fiât une injure, il 
est éyident qu'il fait une méchante action. 
C'est dOllC avec raison, que de mèa1c que 
dans les autres délits, dans celui· ci on 
donne l'action noxa!e d'injures. l\<l&is il est 
au choix GU maÎ!re de le repré5enler pour 
qu'il suit hattu, il l't'fret de satisf~l.ire à celL,i 
qui a soufft'rt l'injure. Et ce ne sera pas 
une nécessité HU m:iÎtre de le l:n'er pour 
êlre battu; mais il lui sera dOrl!lé la fhcuité 
de livrer l'esdave pour cet effel; ou si cela 
ne sufIil pas Il l'ufll:-l1sé, de le liner à l'ac­
tion ncx"le, 01.1 de payer l'e&timatÎcll dll 
procès. 

5. Le préteur dit, à l'arbitrage dn juge, 
ce qui sigr:ifie 11 J'estimation de l'équité, 
pour qlle le juge prescrive la mesure de la 
fU.':ilig'ition. 

6,< Si devant le juge le maîlre a exhibé 
son esc1avt' pour qu'il [ôt DaHu, et saI L,faire 
ainsi l'offensé, et que cela ait été fait sur 
l'arbihage de quelqu'un, et qu'ensuite le 
derr:andeur persévere à poursuivre son in­
jure 1 il ne doit plus être écouté; car celui 
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qui a rl"çll !'atisfaction a n'mis son injur(:: car 
si même par la volonté il a l'COlIS son 
injure, il faut dij'(' sans aucun doule que 
l'action d'injures est ,\t"Î;I!e, contlne si la 
prescription ,',,\"Oit anéantie. 

l. Si par l'ordre du HlélÎ 1re l'f'sclave a. fait 
une injure, le m"itre po"na èlce com't'nu 
aussi t'Il son num. Mais si l'on suppose l'es­
clave afrranchi ,L..béoll est tl"avis qu'cn peut 
donner l'action contre lui; parce que la faute 
suit la pPfsonne, et que l'esclave ne doit pas 
en tout ~)béir iii son maître. Car s'il a tué pal' 
ordre de son maître, il ne sera pas soustrait à 
la loi Cornélia. 

8. Certainement si, pour défendre S(ln 
mailre, il a fait quelque chose, il paroît 
qu'il a la raison pour lui; et si on le poursuit 
il pourra delà opposer une exc('plion. 

9. Si un esclave dont j'ai l'llst.fruit m'a 
fait une injure, je pourrai intenter contre le 
maitre l'il.ction noxale; et de ce que j'ai un 
usufruit sur lui, je ne dois pas être d'une 
cOIHiition rlus mauvaise que si je ne l'avois 
pas. Autre chose sewit si l'esclave étoit com­
Illun ; car alors llOUS ne dunnerions pas l'ac­
tion à J'associé, parce que lui-même est teuu 
de l'Glction d'injures. 

10. Le préteur dit, si qut'lgu'un est pré­
venu d'avoir fait injure à celui qui est en 
puissance ti'autrui, et que celui en la puis­
salice duquel il est ne soit pas présent, et 
qu'II n'y ait pas de procureur présent qui 
agisse en son !Jorn, je donnerai action 
en connaissance de cause à celui qui dira 
avoir reçu cette injure. 

II. Le fils de famille ayant souffert une 
injure, si If' ph'e est prlS(1Ht. mais qu'il 
Ile puisse agir pour cause de fureur ou de 
démence, je pense que le fils a l'adion 
d'injures: car ici le père est cornille ~bsent. 

1.2. Mais si le père présent ne veut pas 
poursuivre, ou parce qUII diHëre, ou pdlce 
qu'il remet et pardOllliP l'injure, il est plus 
conq~nab!e que l'action ne soit pas donnée 
au fi;s: car lorstlu'it est :,hsellt l'action est 
dounée au fils, parce qu'il est vraisemblable 
que le père, s'il cCtt été pré~ent, auroit fait 
des poursuites. 

13. Ct'pcnclant nOlis pensons que, quand 
même le père feroil la remise de l'injure, 

Sllam rt'misi!. Nam et si nuda volunla!e 
injuriam remisit, indubilc:tè dicendum 
est extingui injnriarum acliollem , mm 
minùs qllàm si tempore abolila [uerit 
inïuria. 

'!;. 7. Si jussu domiuÎ $er\'us injuriam 
fecerit, utique lloll1Înu5 cOl,rfnÎri pote­
rît cti"m 1>110 nomine, Secl si propolla-­
tllr serVLlS mimumissus, placet Labeoni 
danJam in {'alll adiüne:n : quia et IlOXa 

cnput sequilur , nec in omnia servus do­
mi:1Q pal'ere deheL Celer ùm, et si oc­
cîderit jussu domini , Cornelia t'um exi­
11JemllS. 

S. 8. Plnnè si defendendi domini gra­
tia aliquid fecerit , ralionem ci constare 
apparet: inque cam rem ad\'{:rsus agen­
tem exéeptio objicienda erit. 

S. 9' Si serVllS in quo llsllSfructus 
meus est, injuriam mihi tecerit, ac\ver­
sus dominum noxa\i judicio experiri po­
ter.o : neque deheo delerioris conditio­
nis ob hoc esse, qllôd nsumfruc!Ull1 in 
eo habeo, quîull si non Il:lberet.ll. Aliter 
atque si serVllS communis esset ; tune 
enim non daremus sodo actiourm , ea­
propfer, quia. et ipse injuriarum aciione 
tenetur. 

S. 10. Ait prœlor : si ei qui in alterius 
putestale eri!, ziljllr/l1.facta csse dicdul': 
et lH'ifU!3 lS eujus zi~ potes/ale est, pl'œ­
sells t;rlt : neqlle procuralor quisqllam 
e.(I~'tat, qui eo 1l0lllÙle agai, causa co· 
gmta, ipsi qui injul'iam accepisse dteelal', 
jlldiciwll dabo. 

S. rI. Fiiiofamilias injmiam passo, si 
pra_'Se!lS :;11 pater, agere !all1~'n non possit 
proptE'r furorem, vel ql.Jt'lH a\imu ca­
SUUl demenllëC, pulo comp:.:tere inj!lria­
rtlln aetlO!1effi : tl"un et hic pater ejus ab­
sentis loco pst. 

S. 12. Planè si prœsens agere nolit, 
vel quia diffe! t, vel qlliil remittit alque 
donat injmiam, I)Yulgis est ut filio ac­
tio non detur: mlm el cùm abest , i,l­
circo da:ur flIio ~clio, quia vuisimile 
est palrem, si prœSells fuisset, aclurUlll 
fuisse. "', 

S. 13. Interdunl lamen pulamus, l'lsi 
pater rellliaat 1 injuriarulll aclionClll 

F,dic!!J1l1 Je 6.­
];ùhulllia.i 

Et fj". in\er­
prdltin. 
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filio dand3ffi : ut putà si patris persona 
vilis abjectallue sit, fiiii honesta. Neque 
enim debct pater yilissirnus , filii sui con­
tumcliam ad suam vilitatrtll metiri. 
Ponamus esse elllU patrem, cui jure 
meritoque cumtor à prœtore constitue­
retuT. 

S. 14. Sed si pater, lite conlestata, 
cœperit abesse, vel e'tiam l1/'gligere exe­
cutionem pater vHis , dicendum est causa 
cogllita translationem filio competere. 
Idem si emancipatus filius esse propo­
nalur. 

S. 15. Procura!orem patris prœ!ulit 
prœlor ipsis personis quee injl.lriam 
passee sunt. Si tamen pl ocurator, aut 
negligat, au! colludat, ant non sufIi­
cial adversus personas quœ injuriam 
ft"cerunt, ipsi potius qui passus est În­
juri'lm, actto injuriaram competit. 

S. 16, Procuratorem autcm accipere 
debemus, non util/ue eum cui specialiter 
mandala est P' oeuratio actionis injuria­
rum, verùm sdficit ellm esse cui omnium 
rerum administratio mandata est. 

S. 17' QlIod I!utpm ail prœlor, causa 
cogmta ipSl qUE' àljuriûm accepisse dicetur, 
judicùtnl penmui: ita accipiendum est, 
ut in cognitione causœ hoc versetur, 
quàm longè pater absit, et quando su­
perventélrus: et llllnquid is qui injuria­
i'um "tIlt aclionem lTIovere , segnitior, vel 
innlilis admodum, qui non sufficiat aù rei 
alicujlls administratiollem, ac per hoc 
nec ad actionem. 

g. J 8. Quod deinde ait, qui injuriam 
accepit, illterdum ita accipiendum cst, 
ut pat ri ejus competat acbo: utputà ne­
poli litera injuria est, pater prœst>ns est, 
avus abt,st. Seribit Jnlianlls, patri po­
tius dalldam injmiarum actionem, quàm 
ipsi nepoti : ad cujus" 11hluit, officium 
pertinet etiam, vivente avo filium suum 
in omnibus tueri. 

S. '9, Idem Julianus scribit, filillm 
non tantùm ipsum agere debere, verùm 
procurat.)rem dare posse, Alioquin, in­
quit) Bisi ei permisenmus procuratorem 
dare , futufllm est, ut si valdudine im· 
pediatur, m'que sit qui i[)juriarum ac­
boueru. e.li:equatur; impediatùl' actio. 
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l'action doit être d01mée au fils: par exemple 
si la personne du père est vile et abjecte, et 
celle du fils honnête: car un père très- vil ne 
doit pas proportionner sn vilHé à l'injure Gâte 
à son fils, et en f,üre remise. Supposons que le 
père soit tel qu'il faille selon toute raison 
que le préteur lui donne un curateur. 

14. Mais si le père arrès la conte$lation 
en cause s'absente, ou même néglige de 
poursuivre, et qu'il soit un personnage vil, 
il faut dire qu'en connoissance de cause l'ac­
tion en reprise d'instance est donnée au fils. 
La même chose sera si le fils est émancipé. 

15. Le préteur a préféré le procureur 
fondé du pijre aux persotlnes qui elles- mêmes 
ont souffert l'injure. Si cependant le pro­
CUl'eu r ou néglige, ou est en collusion, 011 

n'est pas en état de poursuivre les per­
sonnes qui ont fait l'ininre, l'action sera 
accordée plutôt à celui qui a été insulté. 

16,. Nous regardons comme procureur 
fondé, non seulement celui qui a reçu une 
pl'ocuration spéciale pour l'action d'injures, 
mais aussi celui dont la procuration est géné­
rale pour l'administration de tous les biens. 

17, Qllant à ce que dit le préteur, qu'en 
connoissance de cause l'action est accor­
dée, doit être ainsi entendu, que l'on exa­
mine l'éloignement du père "absent, quand 
il doit arriver, si celui qui veut intenter 
action est illactif ou tout·à,·fait inutile, et 
ne suffisant pas à l'administration d'une 
chose quelconque; et par conséquent à cette 
action. 

1 S. Ce qu'il dit ensuite, celui qui aurlS 
reçu l'injure, doit être quelquerois ainsi eh­
tendu, que l'action appartient au pere: par 
exemple l'inj ure a été faite à un petit-ols; 
le père est présent et l'aïeul absent. Ju­
lien a écrit que l'action d'injures doit 
être donnée plutôt au p(~re qu'au petit-tils, 
parce qu'il est du devoir du père, même 
du vÎvant de l'aïeul, d'être en hmt le dé­
fenseur de son fils. 

19' Le même Julien écrit que le fils peut 
agir non seulement par lui - même, mais 
aussi par un procureur fondé. Autrement, 
dit-il, si nous ne IL1Î permet!olls pas de 
constituer un procurr.ur, il arrivera que s'Pl 
est arrêté par maladie, et qu'il n'y ait per­
~onne qui pUls~e poursuivre cette action, 
l'action sera inutile. 
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22. Le même dit, si une injure a été 
faite à un petit- fils, et qu'il n'y ail pec­
sonne qui agisse au nom de l'aïeul, il timt 
permettre au père de poursuivre, et il pourra 
constituer un procureur: car tous ceux <lui 
ont action en leur nom ont la faculté de 
fonder quelqu'un de pouvoirs. Et l'on regarde 
1e fils de hUllille ~omme agissan,t en son 
nom, lorsque le pere ne poursUivant pas, 
le prétfur lui permet d'intenter l'action . 

.23. Si le ms de famille a iùtenlé l'ac­
tion d'injures, cette action n'appartient pas 
au père. 

.24, Le même dit que l'aotion d'injl'res 
est donnée au fils de ramille, lorsque per­
sonne ne se présente pour agir au nom 
du père, et que dans ce cas il est établi 
comme père de famille. C'est pourquoi, fl\lamt 
mème il serait émancipé ou institué héritier 
en partie, ou même déshérité, ou s'abs­
tiendrait de l'hérédité de son père, on doit 
lui accorder la poursuite de ce procès: 
car il serait très-absurde qu'à celui-là à qui 
le préteur a accordé l'action quald il étuit 
sous la puissanoe de son père, fût arra­
chée la vengeance de son injure quand 
une fois il est devenu père de famille, et 
qù elle fût transportée à son père qui, autant 
qu'il étoit en lui, l'a abandonnée; ou, ce 
qui est plus révoltant, aux héritiers de son 
père, que sans a\.icun doute ne touche en rieu. 
l'injure faite au tils de tiullille. 

18. Paul au IiI!. 55 sur l'Edit. 
Celui qui a dilfiullé un coupable, il n'est 

ni bon ni juste que pour cela il soit con­
damné: car, que les délits des coupables 
soient connus, cela est nécessaire et pro­
fitable. 

1. Si un esclave a fait injure à un es­
clave, on aura l'action comme si elle avoit 
été faite à son maître. 

2. Si une fille de famille mariée a recu 
une injure, et 50n lllari et son père lIure;lt 
l'action d'injures. Pomponiu$ pense avec 
raison que la condamnation au profit ':u 
père conhe le déft'ndeur, doit être aussi 
grande qu'elle le serait si elle éloit veuve; 
et au protît db mari aussi grande que si 
elle n'étoit en puissance de personne; parce 
que l'injure de chacun doit s'estimer à part. 
C'est pourquoi si la femme mariée n'est 
au pouvoir de personne, elle n'tm aura pas 

S.20. Idem ait, et si nepoti facia sit 
injuria, et f1emo sit qui avi flamine agat, 
permittcndum esse patri experiri ; et is 
procura IOf!:,m dalllt: omnibus enim qui 
suo llomine actionem habent, procura­
toris dantli esse poteslatem. Illtelligi au­
tem filiulll , inc;uit ,familias 5UO nomine 
agere,cùrn p,dlC cessante prœtuf ci agel~ 
pefllllttat. 

s· .2l. Si filiusfamilias injl1riarum egc­
ril, patri actio non competlt. 

S . .22. Idem "it filiofamilias inj\lriarum 
Domine actionem dari, quotiens !lentO est 
qui patris nomine experiatur : et hoc casu 
qua::;i patremlamilire cOllslilui. Quare siva 
emancîpa tus si l, sÎ\'e t'X pal te Jwres scrip. 
tus fuerit, vel eÜam exheredalus, sive 
paterna hereditate abslinuerit, executio­
nem tilis ei dandam : e.sse euim perab~ 
surdum , quem prretor münenle pallia 
potestate ad actionem admittendum pro­
baverit, ei pah ifamilias ultionem injuria­
wm suafllm eripi, et tran~ferri ad patrem, 
qui eum, quantum in ipso est, omiserit : 
aut (quod est indignius) ad heredes pa­
tris, ad quos non pertinere Înjoriam filio­
familias factam proculdubio est. 

)S. Paulus lib. 55 ad Ediclum. 
Eum qui nocentem infamavit, non esse 

bonum et reljUUm ob eam rem condem­
nari : peccata enim nocentÎum nota esse, 
et oportere et expedire. 

S· r. Si servus servo fecerit injuriam , 
perinde agelldum quasi si domillO fecis­
set. 

s· 2. Si Dupla 61iafamiliœ injuriam ac­
ceperit, et vil' et pater injuriillum agant. 
Pomponius reclè putat • ttillti patri con­
demnandum esse reurn, qua!!1l condem­
llüretul',si ea vidua fsset: viro taniÎ,(luanti 
condemnaretur, si eu in llullius pOlesl,tle 
esset; quod sua cujusque injuria propriam 
œstiwutÎonem haberet. Et irleù si Jltli3ta 
in nullius potestate si!, npnlaeô minus 
eam Ïnjuriarum agere polbe, quùd et vir 
in SUO Domine agat. 

ne n,,~ente 
Îflfaruato. 

si ,-rVUI seno 
injarialll fecerit. 

ne nupta in. 
juriam passa. 


















































